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          (9 h 30)

          L'AN DEUX MILLE DEUX (2002), ce vingt-huitième (28e)

          jour du mois d'août :

          PRÉLIMINAIRES

          LA GREFFIÈRE :

          Audience du vingt-huit (28) août deux mille deux

          (2002), dossier R-3484-2002, Demande de modifier les

          tarifs à compter du 1er octobre 2002 (Cause tarifaire

          2003) Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM).

          Les régisseurs désignés dans ce dossier sont :

          monsieur Jean-Noël Vallière, président, de même que

          madame Anita Côté-Verhaaf et monsieur François

          Tanguay.

          Le procureur de la Régie est maître Philippe Garant.

          La requérante est Société en commandite Gaz

          Métropolitain, représentée par maître Jocelyn B.

          Allard.

          Les intervenants sont :

          Action Réseau Consommateur et Fédération des

          associations coopératives d'économie familiale du

          Québec, représentées par Yanik Sévigny;
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          Me YANIK SÉVIGNY :

          Bonjour.

          LA GREFFIÈRE :

          Association des consommateurs industriels de gaz,

          représentée par maître Guy Sarault;

          Me GUY SARAULT :

          Présent.

          LA GREFFIÈRE :

          Centre d'études réglementaires du Québec, représentée

          par Michel Davis;

          Me MICHEL DAVIS :

          Bonjour.

          LA GREFFIÈRE :

          Fédération canadienne de l'entreprise indépendante,

          représentée par maître Marie-Claude Bellemare;

          Groupe de recherche appliquée en macroécologie,

          représentée par maître Éric Couture;

          Me ÉRIC COUTURE :

          Bonjour.

          LA GREFFIÈRE :

          Hydro-Québec Distribution, représentée par maître F.
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          Jean Morel;

          Hydro-Québec Production, représentée par maître Éric

          Dunberry;

          Option consommateurs, représentée par maître Éric

          McDevitt David;

          Me ÉRIC McDEVITT DAVID :

          Bonjour.

          LA GREFFIÈRE :

          Regroupement national des conseils régionaux de

          l'environnement du Québec, représentée par maître

          Pierre Tourigny;

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Bonjour.

          LA GREFFIÈRE :

          Regroupement des organismes environnementaux en

          énergie, représentée par maître Ève-Lyne H. Fecteau;

          Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

          Bonjour.

          LA GREFFIÈRE :

          Stratégies énergétiques et Groupe STOP, représentées

          par maître Dominique Neuman;

          TransQuébec & Maritimes inc., représentée par
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          monsieur Phi P. Dang.

          M. PHI P. DANG :

          Bonjour.

          LA GREFFIÈRE :

          Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

          désirent présenter une demande ou faire des

          représentations au sujet de ce dossier? Je

          demanderais par ailleurs aux intervenants de bien

          s'identifier à chacune de leurs interventions pour

          les fins de l'enregistrement. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Bonjour à tous. Bienvenue à cette première journée

          d'audience sur le dossier tarifaire annuel de SCGM,

          R-3484. Le plan de match de la journée est assez

          simple, il y a essentiellement quatre panels. Je

          pense que d'entrée de jeu, madame Bessette et

          monsieur Noël vont faire une présentation de

          l'entente au niveau du Groupe de travail, incluant la

          problématique du dépôt postérieur à l'entente sur le

          tarif d'équilibrage. Second panel, madame Mercier,

          qui va traiter du mécanisme unique d'ajustement pour

          le gaz de fourniture et le gaz de compression.

          Troisième panel, madame Brochu et monsieur Chouinard,

          au niveau des produits dérivés. Et le dernier,

          mesdames Brochu, Mercier et monsieur Nadeau, sur le
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          Plan d'approvisionnement.

          La Régie a examiné aussi les gens qui avaient

          manifesté un intérêt pour contre-interroger, ça fait

          qu'il y en a, en moyenne, somme toute, très peu,

          principalement l'ACIG sur deux panels, FCEI sur un,

          et Union des consommateurs sur deux des quatre

          panels. Et comme d'habitude, on va terminer avec les

          argumentations où SCGM est le premier à passer, et

          une réplique si nécessaire.

          On a eu droit, assez tard hier soir, à un dépôt assez

          volumineux. Pour l'instant, sur l'entente, La Régie

          n'aura..., je présume que les intervenants

          signataires n'ont pas l'intention de contre-

          interroger sur l'entente, pour l'instant, la Régie

          n'a pas de questions, sous réserve de continuer à

          examiner les pièces qui sont déposées. Maître Allard?

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Merci, Monsieur le Président. Bonjour, bonjour

          Messieurs et Madame les régisseurs, Monsieur le

          régisseur. Jocelyn Allard, pour Gaz Métropolitain.

          Alors pour faire suite justement à vos propos

          concernant la mise à jour du dossier. J'ai entre les

          mains deux choses que j'aimerais distribuer, d'abord

          une demande réamendée au vingt-huit (28) août, qui

          fait suite effectivement à la mise à jour du dossier,
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          tel qu'il est prévu dans l'entente à partir des

          données du trente et un (31) juillet de chaque année

          en ce qui concerne le taux de rendement, donc c'est

          pour l'essentiel des pièces qui ont été transmises

          hier à la Régie et aux intervenants. Alors j'ai

          l'original de la demande réamendée, et les copies.

          Alors ça, ça inclut les derniers chiffres, les

          chiffres à jour, les chiffres pour lesquels la

          demande est présentée à la Régie pour décision.

          Également, vous aurez noté, suite au dépôt du dossier

          tarifaire au mois de juin, suite au dépôt du rapport

          du Groupe de travail, il n'y avait pas eu de requête

          comme les années précédentes, une requête amendée qui

          intégrait les différents chiffres, les conclusions du

          Groupe de travail. Plutôt que de faire une requête

          réamendée à la fin juin et une nouvelle au mois

          d'août qui intégrait les données du trente et un (31)

          juillet deux mille deux (2002), nous avons préféré

          attendre et n'avoir qu'une seule requête qui vous est

          déposée aujourd'hui, qui intègre toutes les

          modifications et qui vous permettront de rendre une

          décision à partir des conclusions qui sont dans cette

          requête réamendée.

          Ensuite, j'ai également l'original et des copies du

          Rapport complémentaire du Groupe de travail, qui

          justement tient compte, pour les différents
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          signataires, des pièces qui ont été déposées hier,

          qui constate l'accord des différents intervenants

          ainsi que de la pièce SCGM-13, document 4, qui a été

          déposée subséquemment à l'entente originale du Groupe

          de travail.

          Cependant, il est à noter que sur ce Rapport

          complémentaire du Groupe de travail, deux signatures

          sont absentes et je comprends que c'est pour Option

          Consommateurs et pour le Groupe STOP/Stratégies

          énergétiques, les représentants de ces groupes

          n'étant pas présents ce matin mais leurs avocats, si

          j'ai bien compris, devraient vous faire part de

          l'accord de ces groupes au contenu de ce document.

          Alors je vous dépose l'original avec les signatures

          qui y sont comprises, ainsi que les copies.

          Ensuite, avant de demander peut-être aux procureurs

          de ces groupes de peut-être confirmer, pour les fins

          du dossier, l'accord de ces deux groupes à ce Rapport

          complémentaire, qui tient compte des dernières

          modifications, peut-être juste une petite précision,

          Monsieur le Président. J'ai envoyé également une

          lettre pour aviser la Régie que monsieur Noël, vu un

          empêchement évidemment non prévu, sera remplacé par

          monsieur Pierre Despars comme représentant du Groupe

          de travail et de façon à pouvoir répondre aux

          questions de la Régie, s'il y a lieu, pour l'entente.
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          Bien que monsieur Despars n'était pas le représentant

          de Gaz Métropolitain au Groupe de travail, il

          accompagnera madame Bessette vu la non-disponibilité

          de monsieur Noël.

          Alors je ne sais pas si c'est le bon temps pour

          demander de confirmer, pour compléter la question du

          Rapport complémentaire. Et ensuite, moi, je suis prêt

          à demander à madame Bessette et à monsieur Despars de

          prendre place comme témoins.

          Mon confrère vient de noter, le rapport

          « complétaire », alors c'est évidemment, il faut lire

          rapport « complémentaire », il faut compléter le

          Rapport complémentaire.

          Me ÉRIC McDEVITT DAVID

          Alors, tout simplement, pour confirmer qu'on est

          d'accord avec le Rapport complémentaire, Option

          Consommateurs. L'absence de la signature s'explique

          du fait que le représentant d'Option Consommateurs,

          Patrick Vanasse, n'était pas disponible. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          D'accord. Au niveau du Groupe STOP, maître Neuman

          n'est pas...
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          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Monsieur Fontaine me fait signe qu'il n'est pas ici

          encore. Il devrait être présent ce matin. On peut, je

          ne sais pas si on peut demander à monsieur Fontaine,

          je pense qu'il est mandaté par le Groupe STOP pour

          représenter ce matin?

          LE PRÉSIDENT :

          On va attendre.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          On va attendre, alors on peut peut-être continuer

          pareil avec les témoins?

          LE PRÉSIDENT :

          Oui.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Le voilà! Alors j'inviterais maître Neuman à venir

          dire oui.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Oui.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Alors je demanderais à madame Bessette et à monsieur

          Despars de prendre place dans la boîte aux témoins.

                         -----------------------

                               - 14 -

          R-3484-2002

          28 août 2002

          Volume 3

          L'AN DEUX MILLE DEUX, ce vingt-huitième (28e) jour du

          mois d'août, ont comparu :

          NICOLE BESSETTE, chef de service, Réglementation et

          tarification, Gaz Métropolitain, 1717, du Havre,

          Montréal, Québec;

          PIERRE DESPARS, vice-président, Affaires corporatives

          et juridiques, Gaz Métropolitain, 1717, du Havre,

          Montréal, Québec;

          LESQUELS, après avoir fait une affirmation

          solennelle, déposent comme suit :

          INTERROGÉS PAR Me JOCELYN B. ALLARD :

          Merci. Alors je vais commencer avec madame Bessette.

   1  Q.  Madame Bessette, dans un premier temps, je vais

          seulement vous demander de confirmer que votre

          curriculum vitae, qui a déjà été produit dans la

          présente cause sous la pièce SCGM-16, document 1,

          page 2 de 4, est toujours valide pour la poursuite du

          dossier?

          Mme NICOLE BESSETTE :

      R.  Oui, bien sûr.

   2  Q.  Bon, alors vous l'avez au dossier déjà. Et je vais

          vous demander évidemment si ce matin vous êtes

          effectivement la représentante de l'équipe du Groupe
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          de travail et la représentante de Gaz Métropolitain

          audit Groupe de travail mis en place dans le cadre de

          ce dossier, dans le cadre du processus d'entente

          négociée pour adopter les pièces SCGM-1, document 3,

          le Rapport du Groupe de travail, et la pièce SCGM-1,

          document 4, le Rapport complémentaire du Groupe de

          travail, et ainsi que toutes les pièces qui sont

          énumérées dans les deux pièces en question?

      R.  Oui, je suis bien... oui.

          SCGM-1, Doc. 3 :    Rapport du Groupe de travail

          SCGM-1, Doc. 4 :    Rapport complémentaire du Groupe

                              de travail

   3  Q.  Vous avez participé à ce Groupe de travail pour en

          arriver à ces rapports, c'est ce que je comprends?

      R.  Oui.

   4  Q.  Bon. Est-ce que vous avez des corrections ou des

          modifications à apporter à ces pièces ou à une des

          pièces auxquelles elles font référence?

      R.  Outre le fait que ça doit être « complémentaire »,

          non.

   5  Q.  Et donc vous les adoptez à titre de représentante du

          Groupe de travail?

      R.  Oui.

   6  Q.  D'accord. Et vous serez prête à répondre aux

          questions de la Régie, et je comprends que vous aurez
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          une courte présentation verbale, il n'y aura pas de

          distribution de document écrit, à la suite de

          l'adoption des mêmes pièces par monsieur Despars?

      R.  C'est bien ça.

   7  Q.  Alors, Monsieur Despars, votre curriculum vitae, si

          je comprends bien, se trouve à la pièce SCGM-16,

          document 2, page 5 de 7, et vous l'adoptez pour les

          fins de la présente cause?

          M. PIERRE DESPARS :

      R.  Oui.

          SCGM-16, Doc. 2 :   Curriculum vitae de M. Pierre

                              Despars (p. 5 de 7)

   8  Q.  Et je comprends que vous êtes le représentant de Gaz

          Métropolitain et du Groupe de travail pour les fins

          de la présente audience, bien que vous n'ayez pas

          participé directement au Groupe de travail du PEN?

      R.  Oui.

   9  Q.  Vous êtes le représentant délégué par le Groupe de

          travail, et vous adoptez les mêmes pièces de façon à

          être capable de répondre, au nom du Groupe de travail

          et de SCGM, aux questions de la Régie dans le cadre

          de la présente instance?

      R.  Oui.

  10  Q.  Avez-vous des corrections ou des modifications à

          apporter à une des pièces?
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      R.  Aucune.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Alors ce sont le seules questions que j'avais pour

          les témoins.

          Me NICOLE BESSETTE :

          Alors bonjour. Il me fait plaisir ce matin de venir

          vous présenter, au nom de SCGM et du groupe de

          travail, la demande tarifaire de SCGM pour l'année

          tarifaire deux mille trois (2003).

          Cette demande documentée d'un certain nombre de

          pièces qui sont identifiés à la SCGM-1, document 3 et

          document 4, ont fait l'objet des travaux du groupe de

          travail mis en place par la décision D-2002-113. Il y

          a eu sept rencontres qui ont été tenues pour en

          arriver à un rapport unanime du groupe de travail,

          rapport qui est présenté à la pièce SCGM-1, document

          3, et qui donc fait l'état des pièces qui ont été

          revues par le groupe de travail.

          À la suite du dépôt officiel des pièces qui s'est

          fait le vingt-sept (27) juin, SCGM, de concert avec

          les membres du groupe de travail, a eu à répondre à

          un certain nombre de questions de la part de la

          Régie, ces réponses ont été transmises le huit (8)

                               - 18 -

          R-3484-2002                            PANEL 1 - SCGM

          28 août 2002                           Interrogatoire

          Volume 3                         Me Jocelyn B. Allard

          août dernier.

          Le huit (8) juillet, il y a eu le dépôt du rapport

          d'étape et du plan d'action deux mille deux / deux

          mille trois (2002/2003) du FEÉ, du Fonds d'efficacité

          énergétique, qui a été soumis au dossier.

          Le quinze (15) août, il y a eu le dépôt d'une preuve

          additionnelle, le SCGM-13, document 4, qui proposait

          la transposition, l'application de la transposition

          pour les clients du tarif D-5.

          Finalement, cette semaine, comme vous le mentionniez,

          Monsieur le président, il y a eu le dépôt des pièces

          reflétant donc la mise à jour en date du trente et un

          (31) juillet, la mise à jour du taux de rendement et

          du taux d'inflation. De plus, on a soumis la réponse

          à la question à la demande 3 de la Régie qui est

          présentée à la SCGM-7, document 3.1. Donc il y a une

          série de documents, là, qui sont mentionnés au

          rapport complémentaire qui a été produit sous la cote

          SCGM-1, document 4.

          Donc nous sommes très contents, cette année nous

          avons un rapport unanime de tous les partenaires qui

          ont pris part à l'analyse du dossier tarifaire. Donc

          après avoir couvert ces grandes étapes, nous allons

          passer à regarder brièvement le contenu de notre
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          demande.

          Donc notre demande, je vais référer principalement à

          la pièce SCGM-1, document 1, qui se veut un bref

          résumé donc de notre demande. Donc dans un premier

          temps, le dossier présente les prévisions de volumes

          qui sont envisagés pour l'année deux mille trois

          (2003).

          Les caractéristiques principales, on parle d'une

          croissance auprès de la clientèle petit-moyen débit

          de l'ordre de un point un (1.1) BCF et un recul de

          l'ordre de trois point quatre (3.4) BCF et c'est

          principalement ciblé auprès de la clientèle

          interruptible. Donc c'est les faits saillants qui

          sont à souligner, qui caractérisent l'évolution des

          volumes.

          Autre élément à souligner, c'est les dépenses

          d'exploitation. Donc vous avez pu souligner, je sais

          qu'il y a eu une question qui nous a même été

          adressée concernant les dépenses d'exploitation, donc

          elles sont supérieures à celles de l'année

          précédente. Alors on parle d'une augmentation de

          quatre point neuf (4.9) par rapport à ce qui est

          envisagé comme dépenses d'exploitation cette année.

          Donc ce qui est présenté comme 5/7, là, les mises à

          jour donc des données deux mille deux (2002).
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          Essentiellement, les points à retenir, c'est que ça

          résulte, bon, de l'application de l'inflation. On a

          souligné qu'en grande partie, il y a des dépenses

          salariales qui composent nos dépenses d'exploitation,

          donc ça demeure important comme incidence.

          Les primes d'assurance, on a vu que suite à

          l'événement du onze (11) septembre, il y a eu une

          croissance des primes qui ont été enregistrées. Donc

          c'est aussi reflété dans ces dépenses d'exploitation-

          là. Il y a aussi les contributions aux fonds de

          pension, congé qu'on avait eu partiellement dans les

          années précédentes, ou totalement, et qui doivent

          donc être considérées au sein des dépenses

          d'exploitation. Il y a eu aussi au niveau de la

          croissance des assurances de santé, privée et

          publique, là, qu'on a dû voir refléter au sein des

          dépenses d'exploitation.

          Au niveau de la base de tarification, la bonne

          nouvelle c'est qu'il y a une décroissance. Bon, ça

          s'explique, principalement au niveau des prix du gaz

          naturel, c'est dans le fond une très bonne nouvelle

          de voir que la situation s'est rétablie par rapport à

          l'année deux mille un (2001). On parle donc d'une

          réduction de quatre-vingt-quinze millions (95 M$) ou

          de cinq point sept pour cent (5.7%).

                               - 21 -

          R-3484-2002                            PANEL 1 - SCGM

          28 août 2002                           Interrogatoire

          Volume 3                         Me Jocelyn B. Allard

          Donc si nous considérons l'ensemble de ces différents

          éléments-là, ça résulte, le résultat après donc mise

          à jour du taux de rendement et du taux d'inflation

          dans une demande tarifaire de hausse de l'ordre de

          dix millions neuf cent quatre-vingt-un (10,981 M$).

          Si nous passons en revue, les différents endroits où

          nous pouvons noter, ventiler cette augmentation-là,

          il y a les coûts d'équilibrage qui sont en

          croissance, on parle de l'ordre de dix millions neuf

          cent quatre-vingt-quinze (10,995 M$), les coûts de

          distribution qui eux ont augmenté de quatre millions

          sept cent cinquante-huit (4,758 M$), les coûts

          d'inventaire, donc les coûts qui ont une incidence

          sur le tarif de fourniture et de gaz de compression.

          Ça, nous parlons d'une baisse de quatre millions

          quatre cent quatre-vingt-six (4,486 M$) et au niveau

          des transports, du service de transport, une baisse

          de deux cent quatre-vingt-six mille (286 000 $). Donc

          la somme de tous ces éléments-là totalise le dix

          millions neuf cent quatre-vingt-un (10,981 M$).

          Donc si on essaie d'expliquer ou de se concentrer

          principalement sur le service de distribution, donc

          le service de distribution, nous parlons d'une

          augmentation de l'ordre de quatre millions sept cent

          cinquante-huit (4,758 M$). Donc si on reprend les

          coûts de distribution de l'an dernier qui étaient de
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          quatre cent dix-neuf millions huit cent trente-cinq

          (419,835 M$), si nous ajustons pour intégrer tous les

          éléments qui ont été identifiés comme facteurs

          exogènes ou exclusions, nous nous retrouvons avec des

          revenus de distribution redressés de l'ordre de

          quatre cent vingt et un millions huit cent soixante

          et un (421,861 M$) et notre demande, avant

          l'application du mécanisme incitatif, était de quatre

          cent vingt-deux cent cinquante-sept (422,157 M$), ce

          qui dénote donc une croissance de deux cent quatre-

          vingt-seize mille (296 000 $) de nos dépenses

          d'exploitation par rapport à l'an dernier, qui est

          autour de point zéro sept pour cent (.07%).

          Donc naturellement, lorsque nous appliquons, nous

          dégageons cette année un gain de productivité de

          l'ordre de sept millions sept cent seize (7,716 M$)

          donc lorsque nous introduisons dans le coût de

          service, la quote part attribuable à SCGM du gain de

          productivité qui est de l'ordre de quatre millions

          cinquante et un (4,051 M$) plus l'impact au niveau du

          fonds d'efficacité énergétique, donc la contribution

          qu'ont consenti les clients pour alimenter le fonds

          de un million deux cent cinquante-six (1,256 M$), ça

          nous amène donc à un revenu requis de quatre cent

          vingt-sept millions quatre cent soixante-quatre

          (427,464 M$).
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          Les tarifs de l'an dernier, appliqués sur les volumes

          de cette année, présentent une génération de revenus

          anticipés de quatre cent vingt-deux sept cent six

          (422,706 M$) qui laissent donc un ajustement

          tarifaire de l'ordre de quatre virgule sept millions

          de dollars (4,7 M$).

          Ça représente une augmentation de l'ordre de un point

          un (1,1), pour ce qui est de la distribution, et à la

          pièce SCGM-14, vous avez la ventilation qui est

          proposée par tarif.

          J'aimerais simplement, en finissant, peut-être

          reprendre les différentes modifications tarifaires,

          de nature tarifaire qui sont proposées.

          Alors dans un premier temps, nous avons proposé des

          modifications quant à l'application de l'ajustement

          d'inventaire. La portion fixe, reliée au coût de

          maintien des inventaires   donc c'est la portion

          rendement applicable au maintien de ces inventaires-

          là   l'année dernière était appliquée en cents par

          mètre cube uniformément. Cette année, nous proposons

          de le facturer sur la base des profils individuels de

          chaque client, à l'exception des clients du tarif 1

          où, là, l'ensemble de l'ajustement tarifaire va faire

          l'objet d'un taux moyen et donc va être appliqué,

          facturé sur la base d'un taux moyen.
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          Les modifications au tarif 5, nous avons corrigé -

          c'était d'ailleurs un des sujets qui avaient été

          identifiés à la suite du dégroupement des tarifs, de

          regarder les niveaux de réduction offerts sur,

          principalement, le tarif 5 - donc il y a un pas qui a

          été fait, nous avons fait passer la réduction de

          durée de quarante-sept (47%) à quarante pour cent

          (40%) et la réduction pour l'engagement OMA de trente

          et un (31%) à trente pour cent (30%). Donc

          naturellement ici on parle de la réduction maximale,

          là, si l'engagement est pris jusqu'à l'optimum.

          Nous avons aussi proposé une disposition transitoire

          qui serait applicable pour l'année tarifaire deux

          mille trois (2003), applicable donc aux clients du

          tarif D-5. Nous avions une disposition, nous avons

          actuellement une disposition qui permet aux clients

          de prolonger d'une année leur contrat, lorsqu'ils

          atteignent à peu près le milieu de leur contrat.

          Lorsque l'engagement original, par exemple, est de

          cinq ans, au bout de trois ans, ils peuvent, donc à

          peu près au milieu de leur engagement contractuel,

          prolonger, décider de prolonger d'une année, leur

          contrat.

          On a vu ces dernières années, que cette action

          souhaitée de la part de la clientèle ne se

          concrétisait pas. Alors dans le but de les inciter à
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          revenir et à s'engager sur une période plus longue,

          nous proposons une disposition transitoire pour tous

          les clients qui détenaient un contrat se terminant le

          ou après le premier (1er) octobre deux mille (2000).

          Nous offrons donc de contracter à nouveau avec donc

          la même réduction de durée que le contrat original,

          pour un engagement qui serait équivalent à la durée

          du contrat plus six mois, divisé par deux. Donc ce

          serait l'application, en fait, de la règle qui était

          déjà présente et qui serait réofferte à ces clients-

          là.

          Pour les clients qui sont encore contractuellement,

          nous leur offrons d'ajouter une année, même s'ils ne

          se sont pas prévalus de leurs droits au moment où ils

          avaient l'opportunité.

          Le tarif d'équilibrage : donc nous avons deux

          propositions qui ont été jointes au dossier, qui est

          de retirer le gaz d'appoint à l'exception du gaz

          d'appoint saisonnier, dans le calcul des volumes

          servant à l'élaboration du prix d'équilibrage.

          Donc c'était un des constats qu'on a pu voir, c'est

          lorsqu'il y avait jumelage de cette consommation-là à

          la consommation régulière, ça causait des biais

          importants au sein de la tarification, qui étaient
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          non justifiés.

          Finalement, ceci nous a permis d'activer la

          transposition des volumes pour tenir compte donc du

          profil de livraison. La transposition au tarif

          d'équilibrage est déjà applicable à l'ensemble des

          tarifs lorsque les clients procèdent à la livraison

          de leur volume, lorsqu'ils fournissent leur volume,

          donc va appliquer aussi au tarif 5, cette

          disposition. Nous proposons qu'elle soit appliquée.

          Si nous regardons les tarifs 1 et M, il y a eu des

          modifications au niveau de la structure; nous parlons

          donc d'une fusion des deux premiers paliers, donc on

          a éliminé un palier et la réduction de l'OMQ. Donc on

          tente de simplifier peut-être entre autres les

          chiffres et donc éventuellement, bon, on souhaiterait

          bien peut-être ramener ces OMQ là en une seule.

          Le tarif 3 : nous avons proposé donc la fermeture

          graduelle de ce tarif, à l'exception du tarif 3 qui

          est jumelé au tarif 5 et donc pour les inviter à

          passer au tarif M. On se souvient que le tarif M

          avait été introduit parce que le tarif 3, bon, est un

          tarif qui est plus perçu comme plus un tarif punitif,

          alors le tarif M récompense les gens pour leur

          stabilité, donc on les invitait à venir se joindre au

          tarif M, donc on procède plus avant dans les étapes
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          pour la fermeture du tarif 3.

          Finalement, bien ça avait été annoncé déjà l'année

          dernière, les tarifs, les services dégroupés :

          l'année dernière, on avait annoncé qu'ils seraient

          élargis au tarif D-3 et DM mais c'était conditionnel

          à ce que les impacts constatés pour la première année

          ne soient pas problématiques, ce qui a été le cas.

          Donc on va procéder à l'élargissement aux clients, du

          tarif 3 et M.

          Alors c'est naturellement un bref résumé, là, de ce

          que vous retrouvez dans l'ensemble du dossier

          tarifaire. Alors ça complète ma présentation et donc

          si jamais vous avez des questions, je suis

          disponible.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Je n'ai pas d'autres questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Madame Bessette. Je présume qu'il n'y a pas

          d'intervenants qui ont des questions sur l'entente à

          laquelle vous avez adhérée? La Régie n'a pas de

          question, ça complète, vous êtes libérée.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Alors nous en sommes maintenant au panel numéro 2,
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          panel composé de madame Lyne Mercier, sur le sujet

          « Mécanisme unique d'ajustement du prix pour le

          service de fourniture de gaz naturel et de gaz de

          compression de SCGM ». Alors je demanderais à madame

          Mercier de prendre place.

                       __________________

          L'AN DEUX MILLE DEUX, ce vingt-huitième (28e) jour du

          mois d'août, a comparu :

          LYNE MERCIER, directrice Approvisionnement gazier,

          1717, rue du Havre, Montréal (Québec);

          LAQUELLE, après avoir prêté serment, dépose et dit :

          INTERROGÉE PAR Me JOCELYN B. ALLARD :

          Alors, Monsieur le président, vous allez retrouver,

          évidemment, le témoignage de madame Mercier à la

          pièce SCGM-4, document 2, et je vais en profiter

          également pour faire adopter par madame Mercier, la

          pièce SCGM-4, document 1, qui est le rapport de suivi

          qui avait été demandé par la Régie dans la décision

          D-2001-214, suite aux modifications au mécanisme

          d'ajustement du prix de fourniture de gaz naturel et

          de gaz de compression qui avaient été demandées par

          Gaz Métropolitain l'an dernier et que la Régie avait

          approuvées.
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   1  Q.  Alors je vais vous demander, Madame Mercier, est-ce

          que vous avez préparé ou fait préparer, sous votre

          contrôle ou votre direction, les pièces SCGM-4,

          document 1, et SCGM-4, document 2, ainsi que la pièce

          SCGM-16, document 2, page 6 de 7, qui est votre

          curriculum vitae?

      R.  Oui.

   2  Q.  Avez-vous des corrections à apporter ou des

          précisions à apporter à une ou plusieurs de ces

          pièces?

      R.  Non.

   3  Q.  Est-ce que vous les adoptées pour valoir comme votre

          témoignage dans la présente instance?

      R.  Oui.

   4  Q.  Et je comprends que vous serez prête à être contre-

          interrogée sur ces pièces à la suite de vos courts

          propos verbaux, là, il n'y a pas de présentation

          écrite, exact?

      R.  Exact.

   5  Q.  Alors je vous laisse la parole.

      R.  Donc je vais prendre juste quelques minutes pour

          expliquer brièvement notre demande. Alors notre

          demande c'est simplement de combiner le mécanisme

          d'ajustement périodique du service de fourniture de

          gaz naturel et du gaz de compression en un seul prix

          unique.

          L'objectif est simple, c'est de simplifier la
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          mécanique, tout en assurant la neutralité pour les

          clients.

          Pourquoi est-ce que Gaz Métro fait cette demande?

          C'est parce qu'avec l'évolution maintenant, les

          calculs qui découlent de ces mécanismes sont faits à

          partir des mêmes contrats d'approvisionnement et

          deuxièmement, il y a eu une harmonisation au niveau

          du calcul de la réévaluation des inventaires, qui a

          été faite avec le dégroupement des services, en

          octobre deux mille un (2001).

          Donc puisque maintenant il n'y a plus lieu de tenir

          des calculs séparés, on demande de finaliser ainsi

          l'harmonisation qui a été amorcée avec le

          dégroupement des tarifs, en n'ayant qu'un seul

          mécanisme pour ces deux composantes. C'est tout.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Alors tel que promis, c'était une courte

          présentation. Je comprends qu'il y a un intervenant.

          Je pense qu'il y avait des questions annoncées, deux,

          sur le sujet, alors le témoin est disponible.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Sarault.

          (10 h 33)

                               - 31 -

          R-3484-2002                            PANEL 2 - SCGM

          28 août 2002                           Interrogatoire

          Volume 3                         Me Jocelyn B. Allard

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me GUY SARAULT :

   6  Q.  Effectivement, je crois que je suis le seul

          intervenant ayant une petite question, une seule, de

          clarification. C'est à la pièce SCGM-4, document 2,

          page 4 et vous parlez de l'impact d'un prix unique

          pour la gestion des produits financiers dérivés et

          vous proposez de faire augmenter l'enveloppe

          budgétaire affectée au paiement des primes de un

          virgule cinq pour cent (1,5 %) à cinq pour cent

          (5 %), est-ce que j'ai bien compris... non, ce n'est

          pas ça? Bon.

          Mme LYNE MERCIER :

      R.  Non.

   7  Q.  Alors c'est que j'ai mal compris.

      R.  Alors, ce n'est pas ça. Tout ce qu'on dit, c'est que

          l'enveloppe budgétaire admise pour payer les primes

          est de un point cinq pour cent (1,5 %).

   8  Q.  Ce qu'on retrouve habituellement dans vos contrats

          avec les fournisseurs, effectivement?

      R.  Non, ici on...

   9  Q.  Les institutions financières plutôt?

      R.  En fait, la Régie nous a autorisé à payer jusqu'à un

          point cinq pour cent (1,5 %) du prix du gaz en prime.

          Une prime, c'est, un exemple, si on achète un plafond

          à sept dollars (7 $), on peut exiger quinze cents le

          gigajoule (15 ¢/GJ) par exemple. Donc, le un point

          cinq pour cent (1,5 %), c'est pour ces primes-là. Le

          cinq pour cent (5 %) qui est souligné à la dernière
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          phrase, ce n'est que pour dire que en combinant... en

          appliquant cette enveloppe sur le gaz réseau et le

          gaz de compression, le gaz de compression est

          équivalent à peu près cinq pour cent (5 %) du gaz de

          réseau donc l'enveloppe globale est... en fait, le

          volume global sur lequel s'applique le un point cinq

          pour cent (1,5 %) est grossi de cinq pour cent (5 %).

  10  Q.  Ah! O.K. O.K. Je comprends, mais l'affectation

          budgétaire demeure toujours à un point cinq pour cent

          (1,5 %)?

      R.  Tout à fait.

  11  Q.  O.K. Merci.

          C'était ma seule question.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Sarault. Est-ce qu'il y a d'autres

          intervenants? La Régie n'a pas de question? Vous êtes

          libérée, Madame Mercier. Partiellement libérée.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          On en est au troisième panel, Monsieur le Président,

          alors je demanderais à madame Brochu, Sophie Brochu

          et à monsieur René Chouinard de prendre place, nous

          en sommes au sujet des produits dérivés financiers et

          à la demande de Gaz Métropolitain pour l'approbation

          annuelle des volumes totaux pouvant être protégés en

          vertu dudit programme et le plafond applicable au

          contrat d'échange à prix fixe. Nous serons dans la
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          section SCGM-5 du dossier.

                      -------------------

          L'AN DEUX MILLE DEUX, ce vingt-huitième (28e) jour du

          mois d'août, a comparu :

          SOPHIE BROCHU, vice-président Développement des

          affaires et approvisionnement gazier chez Gaz

          Métropolitain, 1717, du Havre, Montréal :

          LAQUELLE, après avoir fait une affirmation

          solennelle, dépose comme suit :

          RENÉ CHOUINARD, directeur Stratégie de développement,

          Gaz Métropolitain, 1717, rue du Havre, Montréal,

          Montréal :

          LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle,

          dépose comme suit :

          INTERROGÉS PAR Me JOCELYN B. ALLARD :

          Alors, avant de poser les questions d'usage aux

          témoins, je vais demander à madame la greffière de

          distribuer copies de la présentation à laquelle les

          témoins référeront et qui est à l'écran.

  12  Q.  Alors, Madame Brochu, je vais commencer avec vous

          pour vous demander si vous avez préparé ou fait
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          préparer les pièces et documents suivants sous votre

          contrôle ou sous votre direction évidemment les

          pièces SCGM-5, document 1; SCGM-5, document 1.1 à

          document 1.11: SCGM-5, document 2; SCGM-5, document

          2.1 à 2.9 et SCGM-5, document 3 ainsi que la pièce

          SCGM-16, document 2, page 2 de 7 qui est votre

          curriculum vitae et évidemment la présentation que

          madame la greffière distribue à l'instant qui est

          cotée sous la pièce SCGM-5, document 4?

          SCGM-5 doc. 4 :     Présentation du panel 3 - SCGM.

      R.  Oui.

  13  Q.  Maintenant, est-ce que vous avez des corrections ou

          des précisions à apporter à une ou plusieurs de ces

          pièces?

      R.  0ui, s'il vous plaît.

  14  Q.  Nous vous écoutons.

      R.  Alors, la première correction se trouve au document

          SCGM-5, document 2, page 10 de 25, à la ligne 15, à

          la formule mathématique qu'on y trouve, on voit

          « P barre est égal à Wi, Pi exposant c et avant la

          parenthèse, on devrait voir un « + », « + » et à la

          fin de la formule, on doit diviser le tout par

          « grand V » En conséquence de cette modification-là,

          on doit également modifier SCGM-5, document 2.2, page

          1 de 4 et quand on va à la réponse 14.1, on voit à la

          troisième ligne la même formule où on retrouve le
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          « + » mais où il manque toujours le « grand V »,

          alors il faut mettre le « grand V » en division.

          Et une dernière modification à SCGM-5, document 1.1

          au troisième paragraphe de la réponse 3.1, à la

          première ligne on devrait lire « les prix de six

          dollars et vingt du gigajoule (6,20 $/GJ) dans le

          dossier et de cinq et quatre-vingt-neuf (5,89 $) dans

          le présent dossier au lieu de six dollars vingt-six

          (6,26 $). Donc, cinq et quatre-vingt-neuf (5,89 $) au

          lieu de six et vingt-six (6,26 $). Et ça complète les

          modifications que nous souhaitions apporter ce matin.

  15  Q.  Et j'ai pu constater un grand soupir de soulagement

          chez mes confrères avocats lors de la correction des

          formules mathématiques qui nous embêtaient beaucoup

          en l'absence du « V ». Maintenant, suite à ces

          corrections, Madame Brochu, êtes-vous prête à adopter

          l'ensemble de ces documents comme étant votre

          témoignage pour les fins de la présente instance?

      R.  Oui.

  16  Q.  Et vous êtes prête à être contre-interrogée suite à

          la présentation que vous ferez dans quelques minutes?

      R.  Aussi.

  17  Q.  Merci. Monsieur Chouinard. Je vais vous demander les

          mêmes questions. Avez-vous préparé ou fait préparer

          sous votre contrôle ou votre direction les pièces que

          j'ai énuméré à madame Brochu à l'exception évidemment

          de la pièce SCGM-16, document 2, page 3 de 7 qui est
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          votre propre curriculum vitae?

          M. RENÉ CHOUINARD :

      R.  Oui.

  18  Q.  Avez-vous d'autres corrections que celles apportées

          par madame Brochu à ces pièces?

      R.  Non.

  19  Q.  Et adoptez-vous ces pièces comme étant votre

          témoignage aux fins de la présente instance?

  20  Q.  Et je comprends que vous êtes prêt à être contre-

          interrogé suite à la présentation que vous ferez avec

          madame Brochu dans quelques minutes?

      R.  Tout à fait.

  21  Q.  Merci. Alors, je laisse la parole aux témoins pour la

          courte présentation en prenant bien soin de référer à

          la pièce SCGM-5, document 4 qui est la copie de cette

          présentation.

          Mme SOPHIE BROCHU :

      R.  Alors, bonjour. Nous allons comme maître Allard le

          disait faire une courte présentation ce matin.

          D'abord pour se rappeler la philosophie sous-jacente

          à l'utilisation par Gaz Métropolitain des dérivés

          financiers, pour revoir également ensemble les

          paramètres du programme de dérivés que vous avez

          approuvé l'an dernier et les quelques propositions

          d'amendements relativement mineurs que nous suggérons

          cette année à cet égard et on va également revoir le
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          contexte qui a prévalu dans le cadre de l'utilisation

          des dérivés financiers au cours des deux dernières

          années et parler un peu de perspective.

          Alors, je vais faire une première partie de la

          présentation et mon collègue, René, va faire la

          seconde.

          Alors, c'est important de se rappeler des choses qui

          apparaissent triviales mais qui sont fondamentales

          dans la philosophie d'utilisation des dérivés

          financiers. Gaz Métropolitain, ce n'est pas un

          courtier, ce n'est pas un « trader », on est un

          distributeur de gaz naturel et en soit, notre

          activité de dérivés financiers n'est pas une centre

          de profit, On ne cherche pas à gagner de l'argent,

          notre métier en utilisant ça, ce n'est pas de faire

          de l'argent mais c'est bien de mettre en place une

          police d'assurance et ce qu'on cherche à faire dans

          le fond, c'est de baliser les prix du gaz naturel que

          l'on achète pour le gaz de réseau.

          Alors, c'est la mise en place d'une assurance, avec

          une assurance il vient un coût comme avec n'importe

          quelle assurance et dans le fond, ce qu'on cherche à

          faire, c'est d'optimiser la relation coût-bénéfice de

          cette activité-là.
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          Quand on utilise les outils financiers, on les

          utilise avec trois objectifs en tête, trois objectifs

          à pondérer qui sont les mêmes objectifs que ceux que

          nous poursuivions l'année dernière, qui sont de

          réduire la volatilité des prix parce que la

          volatilité crée de l'incertitude et avec

          l'incertitude, bien il y a évidemment un inconfort,

          de limiter l'impact de la hausse des prix pour notre

          clientèle en gaz de réseau et autant que faire se

          peut, évidemment aussi de protéger la position

          concurrentielle du gaz naturel sur nos marché. Alors,

          ce sont trois objectifs que l'on cherche à pondérer

          et la... je dirais l'importance ou la pondération de

          chacun de ces objectifs-là lorsqu'on pose une action

          de dérivés financiers, bien c'est influencé très

          largement par le contexte du marché, par les

          anticipations de marché.

          Revoyons ensemble rapidement quels sont les outils

          dont on dispose en vertu du programme approuvé, les

          contrats d'échange à prix fixe que l'on appelle un

          « swap », les options d'achat communément appelées un

          « call » et les options de vente communément appelées

          des « put » ainsi que des combinaisons des outils

          qu'on vient de nommer.

          Alors, par exemple, un collier, c'est une combinaison

          d'un « put » et d'un « call », vous avez également
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          les contrats à prix fixe avec remboursement maximum

          et les mêmes choses pour les colliers avec

          remboursement maximum qui sont dans le fond des

          combinaisons des outils, des trois premiers outils

          énoncés.

          Au plan des balises temporelles, les opérations de

          couverture ne peuvent pas dépasser une période

          temporelle de trente-six (36) mois. Alors, à partir

          de la date au moment où on fait la transaction, on ne

          peut pas poser une action de couverture qui dépasse

          trente-six (36) mois. Et l'enveloppe budgétaire, on

          en a touché brièvement mot tout à l'heure, c'est ce

          qui est approuvé dans le programme, c'est un point

          cinq pour cent (1,5 %) de la valeur estimée du gaz de

          réseau au moment de la transaction.

          Alors, au moment de la transaction, on regarde sur le

          marché financier quel est le contrat financier pour

          un contrat fixe d'échange pour douze (12) mois et on

          applique ça aux volumes qui prévalent sur la période

          courante. Alors, par exemple, si les volumes que nous

          cherchons à protéger sont de quatre-vingt-neuf point

          soixante et neuf peta-joules (99,69 PJ), on aurait pu

          faire un chiffre rond ici là, par exemple, de quatre-

          vingt-neuf peta-joules (89 PJ) et que le prix du

          contrat d'un an au moment de la transaction est de

          cinq dollars du peta-joule (5 $/PJ), alors la valeur
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          annuelle en gaz de réseau est de quatre cent

          quarante-huit millions de dollars (448 M $) auquel on

          applique le un point cinq pour cent (1,5 %) qui est

          l'enveloppe budgétaire, nous aurions donc une

          enveloppe maximale de paiement de prime à respecter

          pour cette journée-là de six virgule soixante et

          douze millions de dollars (6,72 M $). Alors au moment

          où on prend la décision, il ne faut pas que le

          montant de nos primes soit en excédant de ce six

          virgule soixante et douze millions de dollars-là

          (6,72 M $).

          Il y a également des balises, ce qu'on appelle, sur

          des prix d'exercice maximum. L'année dernière, le

          prix d'exercice maximum pour un contrat à prix fixe

          et pour le plancher d'un collier était de six dollars

          et vingt du gigajoule (6,20 $/gigajoule), c'est le

          montant que nous vous avions proposé l'année dernière

          et ce que l'on souhaite cette année, c'est de réviser

          à la baisse ce prix d'exercice maximum-là à cinq

          dollars et quatre-vingt-neuf du gigajoule (5,89 $/GJ)

          pour les raisons qui sont explicitées dans notre

          preuve à savoir que le coût de transport est

          supérieur à celui qui prévalait l'année dernière, le

          coût de distribution également est supérieur à celui

          qui prévalait l'année dernière et comme l'objectif

          que l'on poursuit, c'est que cette balise-là soit

          fonction de la position concurrentielle du gaz
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          naturel dans tous les marchés du CII, du commercial,

          institutionnel et petit industriel par rapport à

          l'électricité, bien il faut donc ajuster à la baisse

          notre balise maximum parce que comme les coûts pour

          amener le gaz naturel jusqu'au client ont augmenté,

          si on veut, vous me permettrez l'expression, si on

          veut « clearer » la barre de la concurrence

          électricité, c'est le prix que l'on doit se mettre.

          L'option d'achat équivalent à AECO, 0-12 mois, dix

          dollars du gigajoule (10 $/GJ), c'est la même... nous

          proposons le même prix que celui qui prévaut dans le

          cadre du programme approuvé actuellement avec la même

          méthodologie d'ajustement en fonction de la valeur

          temporelle des contrats d'échanges.

          Au plan des balises volumétriques, on souligne ici

          dans cette présentation-là, les différences par

          rapport à ce qui prévaut dans le cadre du programme

          que vous avez approuvé l'année dernière et donc qui

          est le programme qui nous guide actuellement.

          D'entrée de jeu, permettez-moi de vous souligner que

          nous utilisons cette année des peta-joules plutôt que

          des BCF et c'est pour ça que... alors, par exemple,

          si vous regardez 0-12 mois, l'an dernier on avait

          quatre-vingt-cinq (85) BCF, aujourd'hui, on a quatre-

          vingt-neuf peta-joules (89 PJ) et comme il y a cinq

                               - 42 -

          R-3484-2002                            PANEL 3 - SCGM

          28 août 2002                           Interrogatoire

          Volume 3                         Me Jocelyn B. Allard

          pour cent (5 %) d'écart entre les deux, on est à

          quelques poussières près. Donc, pour l'essentiel, la

          balise 0-12 mois que nous proposons cette année est à

          peu près la même balise que l'an dernier.

          Alors, vous avez un résumé ici volumétrique en trois

          temps : le premier temps étant la période 0-12 mois,

          le deuxième temps, le 13-24 et le troisième temps, la

          troisième année de la perspective du programme donc

          25-36 mois.

          (10 h 30)

          Alors on va y aller colonne par colonne si vous

          voulez bien. Donc pour 0-12 mois, les volumes de gaz

          envisagés au plan de la couverture sont de quatre-

          vingt-neuf peta-joules (89 PJ). Le porte-feuille

          cible de protection du programme nous permet de

          protéger entre vingt (20%) et soixante-quinze pour

          cent (75%) de ce quatre-vingt-neuf peta-joules (89

          PJ) là par année, donc pour des volumes annuels

          protégeables, si vous voulez, pouvant varier de dix-

          huit (18) à soixante-sept (67) Bcf pour le 0-12 mois.

          Par ailleurs, vous souviendrez qu'on s'était donné

          dans le programme de l'année dernière, un garde-fou

          pour s'assurer qu'un mois donné, on ne fait pas, on

          ne pose pas un geste sur l'entièreté de la couverture

          possible et on s'était mis une balise collectivement

          de un sixième des volumes annuels, ce qui faisait
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          qu'un mois donné, on ne peut pas couvrir plus que

          onze peta-joules (11 PJ) ce mois-là.

          Vous souviendrez également que plus le temps avance,

          plus on se donne des garde-fous quant à l'évolution

          possible du gaz de réseau en franchise. Et on avait

          calculé donc des facteurs de déplacement et des

          facteurs d'incertitude dans le temps.

          Alors quand on voit 13-24 mois, 25-36 mois, quand on

          voit des volumes de gaz de soixante-six peta-joules

          (66 PJ) par rapport aux quatre-vingt-neuf (89), par

          exemple, de la première année, ce n'est pas une

          projection de nos ventes en gaz de réseau, mais c'est

          le résultat d'un calcul quantitatif, donc d'une

          méthodologie quantitative, dans la mesure où le gaz,

          les volumes en gaz de réseau peuvent migrer soit vers

          les achats directs ou soit vers une autre forme

          d'énergie.

          La situation contre laquelle on cherche à se prémunir

          est la suivante : on ne veut pas se retrouver à avoir

          à acheter des contrats financiers sur des volumes

          physiques qui n'existent plus, parce qu'à ce moment-

          là, on serait en position spéculative.

          Alors comme la job de Gaz Métropolitain en matière de

          dérivés financiers en est une d'assurance et pas de
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          prendre des positions spéculatives, on doit s'assurer

          d'avoir une approche qui est très conservatrice sur

          l'évolution probable du gaz de réseau en franchise.

          Encore une fois, ce n'est pas une projection mais

          c'est un garde-fou.

          Alors plus le temps avance, plus le volume de gaz sur

          lequel on peut poser une action de couverture est

          réduit dans le temps, et comme on voit également au

          portefeuille cible de protection, on a une deuxième

          balise qui dit que plus temps avance, moins le

          pourcentage absolu de ce volume-là qui est réduit

          dans le temps peut également être couvert.

          Alors si on prend la colonne numéro 2, de 13 à 24

          mois, on parle d'un volume de gaz que l'on propose de

          soixante-six peta-joules (66 PJ) par rapport à

          soixante-trois (63) qui prévalaient l'année dernière,

          l'idée étant qu'on a maintenant une année de plus

          dans notre banque de données historiques et en

          conséquence de quoi la formule mathématique, riche de

          cette information-là additionnelle, donne évidemment

          une réponse un petit peu différente.

          Alors ce qu'on voit ici dans le fond, c'est qu'il y a

          eu, c'est que la dernière année ajoute un petit

          facteur de rétention de clientèle par rapport à ce

          qui prévalait avant l'année dernière.
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          Donc on est à soixante-six peta-joules (66 PJ) de

          couverture absolue pour l'année 2, pour l'année 3, on

          est à cinquante et un peta-joules (51 PJ) de

          couverture absolue par rapport à quarante-neuf (49)

          pour la même raison que je viens d'évoquer.

          Les mêmes balises évidemment s'appliquent dans le

          cadre du programme approuvé : de zéro à soixante-

          trois pour cent (63%) et de zéro à quarante pour cent

          (40%) pour la troisième année. Les volumes cibles,

          comme c'est un pourcentage appliqué, on est à

          quarante-deux peta-joules (42 PJ) au lieu de quarante

          (40) et à vingt et un (21) au lieu de vingt (20),

          donc ce sont vraiment des modifications très, très

          peu importantes pour des volumes mensuels maximum de

          sept et trois qui sont, dans le fond, les mêmes que

          l'année dernière, parce que, là, on tombe dans des

          arrondissements.

          Donc pour l'essentiel, les balises volumétriques qui

          nous ont guidés, sont ce qui est en blanc et en rouge

          pour l'année 2 et l'année 3 et celles que nous vous

          proposons pour l'année qui vient, compte tenu des

          informations que nous avons quant à l'évolution de

          notre gaz de réseau, sont celles qui sont indiquées

          en blanc, pour l'année 2 et l'année 3 et, évidemment,

          pour l'année 1.
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          Avant de passer la parole à mon collègue René, je

          pense que c'est souhaitable que l'on prenne un petit

          peu de temps pour revoir, pour se remettre un peu

          dans le bain du contexte qui a prévalu dans le cadre

          de l'utilisation des dérivés financiers.

          Je vais me permettre d'utiliser le « gismo » ici.

          Alors quand on regarde ça, d'abord on voit ici entre

          janvier quatre-vingt-dix-sept (97) et janvier deux

          mille (2000), une période de relative stabilité. Je

          dis relative stabilité parce qu'à l'époque, quand on

          passait de deux et vingt (2,20 $) à une et quatre-

          vingts (1,80 $) puis que tranquillement on est monté

          jusqu'à tout près de quatre dollars (4 $), c'était

          quand même, pour l'époque, des soubresauts qui

          apparaissaient importants. Mais évidemment, avec le

          recul puis l'expérience qu'on connaît aujourd'hui, on

          voit qu'on bénéficiait d'une période de relative

          stabilité.

          À cette période-ci, il devenait apparent dans le

          marché, puis vous souviendrez, on est venu vous voir

          à l'époque avec des ajustements à une politique qui

          apparaissait de plus en plus désuète quant à

          l'utilisation de dérivés financiers, il devenait donc

          de plus en plus apparent que la capacité productive

          dans l'Ouest canadien n'arrivait pas à suivre

          l'évolution puis la progression de la demande.
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          Pourquoi? Parce que dans la période de relative

          accalmie, les efforts de forage des producteurs

          avaient été somme toute modestes par rapport à

          l'évolution de la demande. Les bassins, les nouveaux

          puits ne donnaient pas la même productivité que les

          bassins existants, la productivité des nouveaux puits

          n'était pas là, le taux de déclin des nouveaux puits

          était accéléré tant et si bien que l'industrie voyait

          que graduellement on s'en venait vers un certain mur.

          Combien haut allait être le mur? Est-ce qu'il allait

          être en brique ou en « styrofoam »? On s'est rendu

          compte que le mur était haut puis qu'il était en

          brique. Alors ce qui nous a amenés ici au début de

          l'hiver, vous souviendrez peut-être qu'à l'hiver deux

          mille (2000), deux mille un (2001), novembre,

          décembre avaient été très froids aux États-Unis, la

          demande était en progression importante, la demande

          de gaz naturel pour les fins électriques était très

          importante. Entre quatre-vingt-quinze (95) puis deux

          mille (2000), il s'est construit l'équivalent de

          trois Hydro-Québec en gaz naturel aux États-Unis,

          bref le gaz était sollicité, le bassin s'épuisait, en

          fait, était de plus en plus mature, le bassin, en

          fait, s'essoufflait, ce serait plutôt le meilleur

          mot, et ce qui nous a amenés à connaître une période

          de pointe de prix très importante, là, qui ont

          voisiné les quatorze dollars (14 $) à AECO.
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          Au sortir de ce printemps-là, au sortir de cet hiver-

          là, juste au printemps, on était encore dans des prix

          qui étaient relativement élevés. On était en pleine

          crise de l'électricité en Californie, l'État de New

          York prévoyait peut-être avoir des problèmes

          d'approvisionnement en électricité, la demande de gaz

          naturel était encore vigoureuse, les grandes

          entreprises, les « fertilizers », les plants

          pétrochimiques n'avaient pas encore décroché du gaz

          naturel, ce qu'on a appelé par la suite la

          destruction de la demande de gaz naturel ne s'était

          pas encore produite, et les marchés prévoyaient que

          les prix pouvaient éventuellement se maintenir dans

          une zone qui était davantage autour des six (6 $),

          sept (7 $), huit (8 $), neuf dollars (9 $) avec des

          pointes qui pouvaient également se reproduire.

          Dans les faits que s'est-il produit? La récession

          économique aux États-Unis qui avait commencé à peine

          quelques mois auparavant a continué de manière

          drastique, les prix d'énergie extrêmement élevés

          n'ont pas aidé à la situation, est arrivé le onze

          (11) septembre qui a précipité encore les États-Unis

          dans la pire récession économique depuis mil neuf

          cent quatre-vingt-deux (1982), recul de la demande de

          gaz naturel aux États-Unis de cinq pour cent (5%),

          c'était le recul le plus important depuis mil neuf

          cent quatre-vingt-deux (1982) également, tant et si
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          bien qu'on s'est retrouvé au sortir de cette période-

          là où les quelques efforts de forage additionnel qui

          avait été consenti ici, commençaient à produire au

          moment où la demande, elle, s'affaissait complète-

          ment.

          Alors ce qui a amené une dépression importante des

          prix et depuis, on voit dans une période

          d'incertitude. Certaines personnes disent qu'il y a

          un surplus de l'offre, dans les faits, il n'y a pas

          de surplus de l'offre, il y a un déficit de la

          demande. Et ce qu'on appelle un surplus de l'offre,

          c'est une offre synthétique et d'aucuns pensent que

          la situation qui a prévalu il y a deux ans est

          susceptible de se reproduire. À quel moment? Ça,

          c'est ce qu'on ne sait pas. À quel ampleur? On ne le

          sait pas. Et on ne pense pas que ça se reproduise à

          très, très court terme pour une période prolongée

          mais le marché demeure volatile et mon collègue

          pourra parler tantôt du prix des contrats d'option

          sous-jacents.

          Donc c'est pour ça qu'on fait des dérivés financiers,

          dans le fond, et quand on regarde les projections

          pour les prochains mois, vous avez ici   c'est

          dommage, la ligne jaune sort mal, là, la ligne jaune

          qui est ici   vous avez la prévision donc AECO en

          rose.
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          Ce que l'on voit, ce qui nous semble une relative

          stabilité, il faut faire attention parce que ce sont

          des données annuelles. Alors c'est pour ça que la

          ligne est plutôt tendancielle plate parce que les

          données du marché financier dans le long terme sont

          pour des données annuelles.

          Voyez, c'est un graphique qui a été produit le

          quatorze (14) août, si on avait reproduit le même

          graphique ce matin, la structure de coût serait plus

          élevée que celle que vous voyez ici.

          Alors je vais laisser la parole à mon collègue René.

          M. RENÉ CHOUINARD :

          Oui, merci. En fait, comme Sophie le mentionnait, un

          des objectifs était de réduire la volatilité. Alors

          ce qu'on a quantifié ici, pour l'année deux mille un

          (2001), c'est la volatilité du prix CGPR à AECO, qui

          n'est rien d'autre que la volatilité du coût

          d'acquisition du gaz de réseau, sans dérivé

          financier.

          On a comparé ça avec la volatilité de notre

          portefeuille du coût d'acquisition du gaz de réseau,

          incluant, bien sûr, nos transactions financières et

          ce qu'on se rend compte, en deux mille un (2001),

          c'est qu'on a pu réduire la volatilité de quelque
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          vingt pour cent (20 %).

          Pour deux mille deux (2002), même chose. On compare

          la volatilité du coût d'acquisition sans dérivé

          financier et avec dérivés financiers et on se rend

          compte qu'on a réduit, grâce aux dérivés financiers,

          la volatilité de quelque vingt pour cent (20 %)

          aussi. Alors bon an, mal an, on a réussi à réduire

          cette volatilité-là, donc le premier objectif a été

          accompli.

          Un deuxième objectif était, bien sûr, de limiter

          l'impact de la hausse des prix lors de flambées.

          Alors ce qu'on voit en bleu sur le graphique, pour la

          période de novembre deux mille (2000) à octobre deux

          mille un (2001), c'est le prix CGPR. Ce qu'on voit en

          rouge, c'est le coût d'acquisition du gaz de réseau,

          compte tenu de notre portefeuille de dérivés

          financiers.

          Alors comme vous le voyez, Monsieur le président,

          nous avons limité la hausse entre décembre deux mille

          (2000) et février deux mille un (2001). Alors je vous

          rappelle que l'aire sous la courbe ou la différence

          entre la courbe bleue et la courbe rouge représente

          quelque vingt millions (20 M$) de dollars que nous

          avons remis à notre clientèle en gaz de réseau.

                               - 52 -

          R-3484-2002                            PANEL 3 - SCGM

          28 août 2002                           Interrogatoire

          Volume 3                         Me Jocelyn B. Allard

          Pour l'année gazière deux mille deux (2002), c'est-à-

          dire de novembre deux mille un (2001) à octobre deux

          mille deux (2002), il n'y a pas eu de flambée de

          prix. Est-ce à dire qu'on a fait une moins bonne job?

          Évidemment non. De la manière qu'il faut le voir, en

          fait, c'est comme quand on assure notre maison contre

          le feu, en deux mille un (2001), la maison est passée

          au feu et on avait payé des primes d'assurance, on a

          reçu la prestation.

          En deux mille deux (2002), on a repris la même

          assurance, la maison n'est pas passée au feu et on en

          est bien content. Alors on aime mieux payer des

          primes que de recevoir des prestations.

          C'est toujours un peu dangereux de regarder ce qui

          s'est passé rétrospectivement. Pour voir si on a fait

          du bon travail, ce qu'on a fait, c'est qu'on a simulé

          une flambée de prix pour cette même année gazière-là.

          Alors ce qu'on voit, encore une fois, compte tenu de

          notre portefeuille d'outils financiers dont on s'est

          prémuni, bien on aurait réussi à limiter la hausse ou

          la flambée des prix et encore une fois, l'aire sous

          la courbe entre la courbe bleue et la courbe rouge

          représente quelque vingt millions de dollars (20 M$).

          Troisième objectif, évidemment, c'était de préserver

          la position concurrentielle. Bon, deux choses à
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          remarquer ici : c'est qu'en fait, on n'a pas eu

          beaucoup d'opportunités de transactions associées à

          une faiblesse temporaire des prix pour l'année

          gazière deux mille un (2001), en fait, on n'en a pas

          eu.

          Deuxième chose à remarquer, c'est que Gaz

          Métropolitain a su transiger dans des périodes hors

          des crises, hors de la crise novembre deux mille

          (2000), février deux mille un (2001). En fait, comme

          vous le voyez, on a acheté ce qu'on appelle des

          « maximum pay out swap », en fait, qui sont des

          contrats d'échange combinés à une option d'achat, et

          on a toujours su faire en sorte que ces contrats

          d'échange-là étaient en bas du six et vingt (6,20 $)

          du gigajoule qui nous assurait notre position

          concurrentielle.

          Bien, pour l'année gazière deux mille deux (2002),

          comme Sophie le mentionnait, il n'y a pas eu de

          flambée de prix. Par contre, il n'y a pas eu

          tellement, encore une fois, d'opportunités

          ponctuelles de faiblesse temporaire des prix.

          Encore une fois, nous avons fait l'acquisition de

          contrats d'échange et, bon, permettez-moi

          l'anglicisme, de « maximum pay out swap », qui sont

          des contrats d'échange à remboursement maximum et,

                               - 54 -

          R-3484-2002                            PANEL 3 - SCGM

          28 août 2002                           Interrogatoire

          Volume 3                         Me Jocelyn B. Allard

          encore une fois, tous ces contrats-là ont été pris à

          des prix inférieurs à six et vingt (6,20 $) du

          gigajoule.

          Bon. Ce graphique-là, en fait, compare le prix de

          fourniture, le prix affiché par Gaz Métropolitain qui

          est la ligne en bleu, le prix SCGM, au prix de marché

          qui, encore une fois, est le prix CGPR à AECO.

          Bon. Ce qu'on voit c'est que dans son prix de

          fourniture, Gaz Métropolitain, au pire, a affiché des

          prix un petit peu supérieurs à huit dollars (8 $),

          qui sont très loin, très, très loin du treize dollars

          (13 $) de janvier deux mille un (2001). Ça

          s'explique, en fait, grâce à nos dérivés financiers

          mais aussi dans la méthodologie de calcul du prix de

          fourniture de gaz de réseau.

          Au niveau des primes encourues, bien, en fait, ce

          qu'on a c'est un graphique qui donne la disponibilité

          ou les montants qui étaient disponibles entre

          décembre deux mille (2000) et octobre deux mille un

          (2001). Alors à cet effet, je vous rappelle encore

          une fois que le montant disponible est égale à un

          point cinq pour cent (1.5 %) du coût de service de

          fourniture du gaz naturel, et en bleu, ce sont les

          dépenses qui ont été effectivement encourues. Alors

          on voit qu'on a toujours su respecter cette balise-là.
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          Même chose en deux mille deux (2002), c'est

          exactement la même logistique. On voit qu'on a

          encouru moins de prime en deux mille deux (2002). En

          fait, ça s'explique par le fait que les prix des

          options d'achat et le prix des colliers était

          beaucoup plus élevé. Donc on s'est tourné vers

          d'autres types d'outils.

          C'est toujours intéressant de voir ce qui se fait un

          peu ailleurs. Au plan des programmes de produits

          dérivés, ce qu'on a ici c'est une liste, on n'a pas

          la totalité mais on a une bonne majorité de

          distributeurs de gaz naturel canadiens.

          Bon. Premier point important, c'est que la majorité

          d'entre eux ont effectivement un programme de dérivés

          financiers, sauf ATCO en Alberta. Bon. Le but de

          notre étude c'était une étude comparative de l'impact

          des dérivés financiers sur le prix affiché du gaz de

          réseau.

          Malheureusement pour nous, c'était très, très

          difficile à faire parce que la majorité des

          distributeurs canadiens nous ont indiqué que leur

          politique de dérivés financiers était remise à leur

          instance réglementaire sous pli confidentiel. Donc on

          n'a pas pu faire la comparaison qu'on aurait aimé

          faire avec les autres distributeurs. Donc la majorité
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          des distributeurs ne font pas de rapports de

          performance.

          Ce qu'on sait, par ailleurs, c'est que les objectifs

          annuels de ces distributeurs-là sont les mêmes que

          les nôtres : c'est d'assurer une stabilité et

          d'assurer une protection en cas de flambée de prix.

          On sait aussi les outils qui sont mis à leur

          disposition, qui sont les contrats d'échange, les

          options et les combinaisons. Bon ici, quand on parle

          de combinaisons, on parle surtout de colliers qui est

          la combinaison d'une option de vente et d'une option

          d'achat.

          Mme SOPHIE BROCHU :

          Alors en conclusion, l'utilisation des dérivés

          financiers demeure, à notre avis, absolument

          nécessaire. Les marchés gaziers sont sous accalmie

          mais demeurent hautement volatiles. Nous pensons que

          les outils dont dispose Gaz Métropolitain sont tout à

          fait adéquats, les résultats le démontrent, et ce que

          SCGM vous propose en fait, c'est d'ajuster, comme on

          vous l'avait indiqué l'année dernière, d'ajuster les

          balises du programme de dérivé pour refléter l'état

          de notre projection de la demande en gaz de réseau,

          notre projection deux mille trois (2003).
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          Merci, ça complète ma présentation.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Alors ça complète notre preuve avant les contre-

          interrogatoires sur ce sujet, sujet évidemment à un

          réinterrogatoire de ma part, si nécessaire, suite aux

          questions des intervenants et de la Régie.

          LE PRÉSIDENT :

          Je fais juste un petit tour, là. Il y avait

          uniquement la FCEI qui avait annoncé un contre-

          interrogatoire, est-ce que c'est toujours le cas?

          O.K., on va prendre une pause de quinze (15) minutes

          et on revient.

          PAUSE

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Monsieur le Président, Pierre Tourigny, pour le

          RNCREQ. Je ne voulais que porter à votre attention le

          fait que j'avais envoyé une lettre pour mentionner

          que j'aurais un contre-interrogatoire pour le Plan

          d'approvisionnement. Et je suis d'autant plus surpris

          que mon confrère l'a reçu et que, je ne sais pas,

          c'est peut-être, il y a une erreur... bien oui, je

          comprends ça, il a dû y avoir une erreur mais je

          voulais tout simplement le porter à votre attention.
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          LE PRÉSIDENT :

          D'accord.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Merci. J'avais dit une vingtaine de minutes dans la

          lettre.

          LE PRÉSIDENT :

          D'accord. Maître Bellemare?

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me MARIE-CLAUDE BELLEMARE :

          Marie-Claude Bellemare, pour la FCEI. Bonjour.

          J'aurais quelques petites questions de clarification,

          juste question de bien comprendre et de bien, si on

          veut, mettre les balises.

  22  Q.  Et pour ma première question, je voudrais vous

          référer à la pièce SCGM-5, document 2, à la page 7,

          plus particulièrement au tableau 1. Dans ce tableau-

          là, si on veut, on voit plusieurs types de

          transactions, et je me demandais si c'était possible

          pour vous de m'expliquer chacune de ces transactions-

          là en me donnant un exemple et de les comparer un peu

          entre elles, finalement en me donnant un exemple

          comment pratico-pratique tout ça fonctionne. Donc si

          on pouvait peut-être commencer avec le PFRM?

          Mme SOPHIE BROCHU :

      R.  Si vous me permettez, Madame, on va débuter par le

                               - 59 -

          R-3484-2002                            PANEL 3 - SCGM

          28 août 2002                    Contre-interrogatoire

          Volume 3                    Me Marie-Claude Bellemare

          plus simple pour aller vers le plus compliqué. Parce

          que vous arrivez avec à peu près le plus compliqué,

          alors on va...

  23  Q.  C'est parfait.

      R.  ... on va jouer à la poupée russe ensemble, si vous

          le voulez.

  24  Q.  O.K., c'est parfait.

      R.  Alors le plus simple, c'est le contrat d'échange à

          prix fixe. D'abord, peut-être pour expliquer parce

          que, encore une fois, il y a des choses qui

          apparaissent triviales mais c'est bon, je pense, de

          bien figurer la chose. Gaz Métropolitain passe des

          contrats avec un fournisseur physique. Les contrats

          que l'on passe avec nos fournisseurs physiques sont à

          indice flottant. Donc on ne convient pas a priori

          d'un prix fixe avec nos fournisseurs. Alors si le

          prix est de quatre dollars (4 $) pour le mois en

          question, on va payer quatre dollars (4 $), s'il est

          à quatre dollars et cinquante (4,50 $), on va payer

          quatre dollars et cinquante (4,50 $).

          C'est justement pour baliser ce prix flottant-là

          qu'on passe des contrats avec les institutions

          financières. Alors peu importe le contrat que je

          passe avec l'institution financière, Gaz

          Métropolitain va toujours payer le prix flottant au

          marché au producteur physique. Et le contrat

          financier que l'on passe avec l'institution
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          financière, il est entre l'institution financière, ou

          la contrepartie financière et Gaz Métropolitain. Le

          producteur et l'institution financière ne sont pas en

          relation. Je le dis parce que parfois, c'est une

          chose qui porte à confusion.

          Avec l'institution financière, quand je passe un

          contrat à prix fixe, je m'entends a priori avec elle

          pour dire que peu importe quel va être le prix

          flottant, réel, effectif, un mois donné, ou pendant

          une période donnée, je vais convenir avec elle d'un

          prix déterminé à l'avance. Alors, par exemple, si on

          convient avec l'institution financière d'un prix de

          cinq dollars (5 $), par exemple, pour un an, par

          exemple de novembre deux mille un (2001) à octobre

          deux mille deux (2002), cinq dollars (5 $), si le

          prix flottant est inférieur à cinq dollars (5 $), je

          vais payer à la contrepartie financière la différence

          entre l'indice et le prix fixe; et si le prix

          flottant est supérieur à cinq dollars (5 $),

          l'institution financière va me payer, à moi, Gaz

          Métropolitain, le différentiel. Alors moi, je paie le

          prix flottant au producteur physique et j'ai une

          compensation ou je dois payer pour me ramener à ce

          prix fixe de cinq dollars (5 $). La vertu de cet

          outil-là, c'est de savoir a priori exactement quel

          prix je vais payer.
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          On peut également acheter une option, une option

          d'achat. Peut-être que je devrais dire, pour revenir

          sur le contrat à prix fixe, que pour mettre en place

          un contrat à prix fixe, il n'y a pas de prime à

          débourser, le contrat à prix fixe est à cinq dollars

          (5 $), on n'a pas besoin de payer pour mettre en

          place cet outil-là.

          Une option d'achat, pour une option d'achat, il faut

          débourser un montant, une prime. Et l'option d'achat,

          dans le fond, ce qu'elle donne, c'est la possibilité

          à Gaz Métropolitain de l'exercer et de s'assurer que

          son prix ne sera jamais supérieur à un plafond donné.

          Alors, par exemple, une option d'achat à huit dollars

          (8 $), pour laquelle on paie une prime, par exemple,

          de cinquante sous (50 ¢). Alors je paie la prime de

          cinquante sous (50 ¢) à l'institution financière,

          c'est une prime que l'on paie d'entrée de jeu. Et à

          ce moment-là, si le prix de marché flottant se situe

          en deça des huit dollars (8 $), Gaz Métropolitain

          n'exercera pas son option, ne se fera pas donner de

          sous en contrepartie par l'institution financière et

          va jouer le marché, en fait, va fluctuer avec le prix

          de marché. Si le prix de marché flottant passe au

          dessus des huit dollars (8 $), Gaz Métropolitain

          exerce son option et l'institution financière vient,

          elle, payer Gaz Métropolitain pour la différence

          entre le prix de marché et le prix flottant.
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          On peut également mettre en place un collier. Un

          collier, dans le fond, c'est une combinaison d'un

          « Put » et d'un « Call », donc d'une option de vente

          et d'une option d'achat. Un collier, on peut le

          faire, on peut le mettre en place sans le paiement de

          prime ou on peut également payer une prime pour soit

          abaisser le plancher ou abaisser le plafond. Peu

          importe que l'on paie ou non des primes, le

          fonctionnement d'un collier va toujours être le même,

          c'est-à-dire qu'on met en place un plancher et un

          plafond, avec lequel on s'entend avec l'institution

          financière, et si le marché flottant se situe à

          l'intérieur de ce plancher et de ce plafond-là, Gaz

          Métropolitain, le résultat final, va toujours payer

          le prix flottant, elle ne donnera rien à l'institu-

          tion financière, l'institution financière ne lui

          donnera rien. Elle va payer le prix flottant au

          marché à son producteur physique.

          Si le prix de marché est supérieur au plafond,

          l'institution financière va compenser Gaz

          Métropolitain pour la différence entre le prix de

          marché et le plafond, Gaz Métropolitain va payer à

          son producteur physique le prix de marché qui était

          supérieur à son plafond mais va s'être fait compenser

          par l'institution financière. Par ailleurs, si le

          prix de marché est inférieur au plancher, à ce

          moment-là c'est Gaz Métropolitain qui doit compenser
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          l'institution financière parce que le marché est allé

          sous le plancher convenu avec l'institution

          financière. Et par ailleurs, elle paie effectivement

          le prix de marché flottant également à son producteur

          physique.

          Alors la particularité d'un collier, de ce type

          d'outil-là, c'est de... parfois, par exemple, un

          contrat d'échange à prix fixe va être trop élevé, il

          va être prohibitif; le collier va nous permettre

          d'avoir un, de baliser le prix maximal que l'on va

          payer pour le prix en gaz de réseau. Donc on va

          savoir qu'on ne dépassera pas un prix donné et par

          ailleurs, on va savoir aussi que si le marché

          descend, on va avoir l'opportunité de descendre avec

          le marché, étant entendu que pour avoir cette

          latitude-là, on va avoir donné, nous, un plancher à

          l'institution financière.

          Quand on compare ça avec une option de tout à

          l'heure, tantôt, dans le fond, l'option, ce qu'elle

          nous donne, c'est le plein jeu du marché à la baisse,

          avec une protection absolue sur le plafond. Et ce qui

          va faire en sorte qu'on va mettre ou non en place une

          option à un prix d'exercice qui nous apparaît

          attrayant, c'est le coût de la prime à payer pour une

          option donnée. On comprendra que toutes choses étant

          égales par ailleurs, plus le prix de l'option est
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          faible, plus la prime à payer va être importante.

          Alors c'est toujours une relation de risque.

          Quand on arrive avec un contrat d'échange, le PFRM,

          le contrat d'échange avec remboursement maximal, on

          se trouve, à ce moment-là, à joindre deux outils,

          c'est-à-dire un contrat d'échange avec une option, le

          contrat d'échange à prix fixe. Et si, par exemple, le

          contrat d'échange à prix fixe avec un remboursement

          maximal est de trois dollars (3 $), et disons que le

          contrat est à cinq dollars (5 $), le contrat

          d'échange à prix fixe; alors je conviens avec

          l'institution financière que mon prix va être de cinq

          dollars (5 $).

          Alors si je suis en bas du cinq dollars (5 $)

          flottant, je paie cinq dollars (5 $); si je suis en

          haut du cinq dollars (5 $) mais en deça du huit

          dollars (8 $), qui est le remboursement maximal, je

          vais être complètement protégée et quand je vais

          dépasser le huit dollars (8 $), à ce moment-là, je

          vais payer le prix de marché, moins le trois dollars

          (3 $). Donc je vais toujours avoir un minimum de

          trois dollars (3 $) de protection; mais quand je

          dépasse le fameux trois dollars (3 $), à ce moment-

          là, ma protection par rapport au marché n'est pas

          absolue mais j'ai quand même une économie de trois

          dollars (3 $).
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          Pourquoi on met en place ce genre d'outil-là? On met

          en place ce genre d'outil-là pour être en mesure

          d'amener le contrat à prix fixe à une balise qui est

          acceptable, parce qu'à ce moment-là, quand on met ce

          genre d'outil-là en place, c'est que le contrat à

          prix fixe est tellement prohibitif qu'il faut se

          tourner vers un autre genre d'outil.

  25  Q.  O.K. Merci. Dans la décision D-2001-214, en gros,

          dans le dossier R-3463-2001, la Régie a permis que le

          prix d'exercice maximal des options soit maintenu à

          dix dollars (10 $), donc ce dix dollars (10 $) là,

          c'est vraiment le prix plafond, juste pour être

          certaine?

      R.  C'est le prix plafond pour l'exercice d'une option.

  26  Q.  O.K. Alors toujours dans nos comparaisons, j'aimerais

          ça, dans le même document, qu'on se rende à la page

          9, au tableau 3. Bon, tout à l'heure, vous avez

          expliqué le principe des colliers; là, ce qu'on voit

          de ce tableau-là, c'est qu'il y a des colliers avec

          plancher et plafond, dans lesquels certains ont des

          limites de protection et d'autres n'en ont pas. Donc

          pouvez-vous m'expliquer un petit peu aussi comment ça

          fonctionne?

      R.  Alors ici, ce qu'on a, c'est une autre combinaison

          des outils précités. Et ça fonctionne un peu sur le

          même principe d'un contrat d'échange à prix fixe avec

          remboursement maximal, sauf que au lieu, à ce moment-

          là, d'être sur un contrat à prix fixe avec le, le
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          remboursement ne s'applique pas à un prix fixe mais

          s'applique à un collier. Alors c'est le même type de

          mécanique.

  27  Q.  Donc par rapport à, disons, un collier régulier, on

          pourrait dire que c'est un peu une protection,

          disons, qui est temporaire, si le marché continue à

          monter, ça ne bloquera pas, par exemple, à huit

          dollars (8 $) ou à dix dollars (10 $), dépendamment

          où le plafond a été fixé, mais ça pourra monter,

          finalement, un peu plus haut que le plafond moins,

          finalement, ce qui aura été convenu?

      R.  Oui. En fait, quand on met en place un collier

          « three-way », ou un contrat d'échange à prix fixe,

          les deux avec des remboursements maximums, c'est

          parce que le marché est tellement « pricy », est

          tellement cher que si tu veux mettre en place ton

          collier, il va falloir que tu débourses une prime qui

          va être prohibitive. Alors tu consens à l'institution

          financière une espèce de protection pour elle mais

          qui demeure une protection très attrayante pour nous.

          Et ça permet, dans le fond, de mettre en place des

          outils de protection qui nous amènent à l'intérieur

          d'une borne qui est acceptable. Autrement, on ne

          serait pas en mesure probablement de le faire, avec

          les outils qui sont, qui seraient les outils purs, si

          vous voulez.

  28  Q.  O.K.

      R.  C'est pour ça qu'il y a des combinaisons d'outils.
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          C'est pour ça que les combinaisons viennent

          intervenir.

  29  Q.  O.K. Justement, bon, si on retourne un petit peu dans

          le passé, vous avez parlé de l'historique aussi

          durant votre présentation ce matin, dans la décision

          D-2000-187, la Régie avait autorisé que le plafond

          admissible au collier passe de sept et cinquante

          (7,50 $) à dix dollars (10 $); est-ce que vous pouvez

          m'expliquer à quoi cette hausse était due? Vous

          l'avez expliqué un petit peu mais c'est vraiment,

          finalement, la volatilité des marchés, et cetera,

          pouvez-vous juste me faire, disons, un petit

          récapitulatif là-dessus?

      R.  Votre récapitulatif est pas mal bon, en ce sens que,

          à l'époque, les marchés étaient volatiles. Il faut

          d'abord voir qu'une option, ce qui fixe, ce qui

          détermine le prix d'une option, c'est... c'est

          certain qu'il y a le contexte qui prévaut sur le

          marché, où sont les contrats d'échange à prix fixe,

          mais de manière plus importante, ce qui fixe le prix

          d'une option, c'est d'abord et avant tout la

          volatilité du marché. J'aimerais peut-être laisser

          mon collègue René partager avec vous comment se

          compare, par exemple, la volatilité actuelle des

          options aujourd'hui par rapport au contexte qui

          prévalait il y a un an, alors que les prix absolus

          aujourd'hui sont quand même plus faibles qu'il y a un

          an.
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          M. RENÉ CHOUINARD :

      R.  Oui, bien en fait, essentiellement, quand on regarde

          une option d'achat, avec ce qu'on appelle un prix

          d'exercice à neuf dollars (9 $), aujourd'hui, une

          prime à payer pour un tel outil, c'est de quinze sous

          du gigajoule (15 ¢/GJ). Alors là, on aurait une

          protection de novembre deux mille deux (2002) -

          octobre deux mille trois (2003), donc pour la

          prochaine année gazière.

          On reprend le même outil l'an passé. Exactement le

          même prix d'exercice, exactement la même période,

          toutes choses étant égales par ailleurs, ce même

          outil-là se vendait à dix sous (10 ¢). Donc les

          options cette année sont plus élevées que la valeur

          des options l'an passé, malgré le fait que le niveau

          des prix cette année est peut-être un petit peu plus

          bas qu'il ne l'était l'an passé.

          Alors comment on explique ça? Bien, on explique ça

          par une volatilité qui est plus haute cette année

          qu'elle ne l'était l'an passé. Donc, oui, dans la

          valeur d'une option, le prix est important, et ça, on

          ne le nie pas, mais ça a beaucoup à voir avec la

          volatilité du marché.

  30  Q.  Je vais encore faire référence à la décision D-2001-

          214, dans laquelle justement, bon, le prix d'exercice

          maximal fixé à dix dollars (10 $), on a indiqué qu'il
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          s'appliquait tant à la vente qu'à l'achat. Donc dans

          les deux cas, quelle est cette distinction-là de dire

          que le dix dollars (10 $) s'applique, si on veut, à

          la vente et à l'achat?

          (11 h 15)

      R.  Un instant, s'il vous plaît, je veux juste vérifier

          une information.

          Me MARIE-CLAUDE BELLEMARE :

          Est-ce que vous en avez une copie?

          M. RENÉ CHOUINARD :

          Oui.

          Mme SOPHIE BROCHU :

          Donnez-nous juste deux petites minutes, on va se

          saisir de votre information. Est-ce que vous pouvez

          nous guider à quelle page, je vous prie?

          Me MARIE-CLAUDE BELLEMARE :

          À la page 45.

          Mme SOPHIE BROCHU :

          Merci.

      R.  Merci. On a essayé de se remettre en tête il y a un

          an. Merci de votre patience. Voulez-vous répéter

          votre question, s'il vous plaît?

  31  Q.  Oui. Oui, oui. Bon, justement dans la page 45 on
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          indique que le prix plafond, le prix à dix dollars

          (10 $) va s'exercer à l'achat comme à la vente.

          Pouvez-vous justement mettre le contexte là, à quoi

          on fait référence quand on parle de à l'achat et à

          qui on fait référence à la vente?

          M. RENÉ CHOUINARD :

      R.  En fait, on fait référence à l'achat d'une option

          d'achat ou à la vente d'une option d'achat.

  32  Q.  Donc, si je fais un lien justement avec mon plafond,

          c'est justement j'ai mon achat, je m'entends

          finalement avec l'institution financière, je le fixe,

          par exemple, à dix dollars (10 $) qui est la limite

          permise, je vais acheter finalement mon option

          d'achat mais je pourrais aussi consentir à

          l'institution financière qu'elle me revende à dix

          dollars là (10 $)?

      R.  Comme dans un cas de... ce qu'on appelle le « three-

          way collar » là, je... c'est ce qu'on fait

          effectivement.

  33  Q.  O.K. De façon générale là, bon, quand je regarde

          justement au document... à la pièce, pardon, SCGM-5,

          bon, document 2 là, aux pages qu'on a regardées, 7 et

          9, on voit que, bon, les plafonds ont variés là, dans

          les dernières années jusqu'à cinq et cinquante

          (5,50 $), six dollars (6 $), bon, disons, entre cinq

          (5 $) et un peu plus que six dollars (6 $), en ce

          moment, en fonction du marché, quelles sont vos
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          attentes face au marché, quelle est la probabilité

          que le marché va dépasser les limites de protection

          que vous vous êtes fixés? Je suis consciente là, que

          c'est une question qui est bien large là, mais si on

          le qualifie de faible, moyen, grand là, c'est quoi

          vous avez fixé certains barèmes, c'est quoi les

          probabilités auxquelles vous vous attendez que ces

          barèmes-là soient dépassés?

          Mme SOPHIE BROCHU :

      R.  Gaz Métropolitain ne fait pas d'analyse de

          probabilités d'occurrence comme telle, O.K., on n'a

          pas ni le « staff » ni le métier pour faire ça. On

          n'est pas en calcul probabilistique d'occurrence

          encore là, on est en train de s'équiper mais on n'est

          pas rendus là. Ce que je peux faire avec vous pour

          fins de... pour fins de... en réponse à votre

          question, les prix en date du vingt-sept (27) août

          ressemblaient à quoi?

          Pour l'année gazière en fait pour l'hiver novembre

          deux mille deux (2002), mars deux mille trois (2003),

          on a un prix à AECO de cinq dollars et vingt-cinq

          (5,25 $). Ça, c'est pour un contrat d'échange à prix

          fixe. Alors, si on voulait fixer aujourd'hui, on

          paierait cinq dollars et vingt-cinq (5,25 $) à AECO.

          Pour l'hiver... pour l'année gazière novembre deux

          mille deux (2002), octobre deux mille trois (2003),
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          les prix sont à cinq et dix-huit (5,18 $). Pour les

          deux années subséquentes, les années gazières sont à

          cinq et trente-cinq (5,35 $) et cinq et trente-quatre

          (5,34 $). Bon. Ça, c'est pour des contrats...

          quelqu'un qui veut acheter aujourd'hui des outils

          financiers pour se baliser pour les hivers prochains.

          Qu'est-ce qui peut se passer l'hiver prochain? La

          question est bonne. On se la pose sur une base

          quotidienne.

          Ce qui se produit maintenant c'est la chose suivante.

          La récession économique aux États-Unis... les États-

          Unis ont des problèmes à sortir de la récession, il y

          a encore beaucoup d'incertitudes. Là, aussi où il y a

          beaucoup d'incertitudes, c'est sur la capacité

          productive, effective tant au Canada qu'aux États-

          Unis. Les États-Unis l'année dernière ont accru un

          petit peu leur production, la production canadienne a

          reculé, depuis huit ans l'Ouest canadien ne

          renouvelle pas la production qui est effectivement

          produite, les exportations ont augmenté systématique-

          ment depuis plusieurs années. On exporte aujourd'hui

          cinquante-sept pour cent (57 %) du gaz canadien

          comparativement à cinquante pour cent (50 %) il y a

          cinq ans. Les stockages sont pleins.

          Alors, c'est assez curieux parce que au début de

          l'hiver deux mille (2000), deux mille un (2001, on se

                               - 73 -

          R-3484-2002                            PANEL 3 - SCGM

          28 août 2002                    Contre-interrogatoire

          Volume 3                    Me Marie-Claude Bellemare

          demandait dans l'industrie : « Est-ce qu'on va avoir

          assez de gaz? Où est-ce qu'on va trouver le gaz? »

          Puis à l'entrée de l'hiver subséquent, c'est-à-dire

          l'hiver dernier, les gens se posent la question :

          « Où est-ce qu'on va mettre tout ce gaz-là? On a trop

          de gaz » puis les stockages étaient pleins. Dans le

          fond, le stockage, c'est un petit peu la mémoire du

          marché gazier de l'année d'avant. Alors, aujourd'hui

          la demande semble ne pas reprendre très rapidement.

          Mais par ailleurs la capacité productive inquiète et

          ça l'air un peu étrange de vous répondre ça mais la

          température va jouer pour beaucoup; parce que dans un

          univers à la marge, il s'agit que la température soit

          passablement plus chaude ou passablement plus froide

          pour que le marché prenne une tangente importante. Ce

          que l'on croit nous, Gaz Métropolitain, c'est qu'il

          est très, très opportun de faire bien attention aux

          trois prochaines années. À la différence des deux

          dernières années, on est un petit peu en réaction

          parce que, bon, on était venu avec le programme, on

          implantait le programme, on était déjà dans l'action

          si vous voulez, là, on est en mode plus proactif.

          C'est ce qui nous permet de poser des gestes avec un

          petit peu plus de recul, si vous voulez, ou d'avance

          par rapport au marché.

          Cet hiver, les marchés disent... les analystes
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          pensent que le marché devrait être relativement

          stable toute chose étant égale par ailleurs. Ça fait

          que ça, c'est la poubelle des économistes, j'en suis

          une, toute chose étant égale par ailleurs mais c'est

          que la vie n'est pas toute chose étant égale par

          ailleurs. Alors, il s'agit qu'il fasse froid cet

          hiver, il s'agit qu'il y ait des « shut-down » sur

          deux usines nucléaires aux États-Unis parce que ils

          trouvent une fissure et puis il suffit que monsieur

          Bush décide d'envahir l'Irak puis que le prix du

          pétrole monte puis que le prix du gaz naturel monte

          puis qu'on ait une flambée. C'est possible.

          Probabilités d'occurrence, Madame, on est incapable

          de vous répondre. Mais ce qu'on est capable de faire

          par ailleurs, c'est d'utiliser les outils qui sont à

          notre disposition pour essayer de baliser puis de se

          protéger.

  34  Q.  Donc, en somme un peu l'idée, c'est évidemment quand

          vous fixez vos balises que ce soit justement avec des

          limites de protection ou non, c'est qu'à la limite

          là, c'est que ça va être respecté puis surtout dans

          le cas où vous vous fixez des limites de protection,

          dire à partir de là, bien ça va être une option ou

          l'autre puis le but, c'est d'essayer de le garder en

          bas du plafond, on s'entend là-dessus, c'est de ne

          pas dépasser au-dessus. Finalement, ce que vous vous

          fixez comme balises, votre but, c'est de les

                               - 75 -

          R-3484-2002                            PANEL 3 - SCGM

          28 août 2002                    Contre-interrogatoire

          Volume 3                    Me Marie-Claude Bellemare

          respecter dans la mesure du possible où le marché le

          permet aussi évidemment.

      R.  Juste pour bien comprendre ce que vous appelez votre

          plafond ou nos balises...

  35  Q.  Hum.

      R.  ... il y a deux univers de balises, il y a la balise

          telle qu'approuvé dans le programme de dérivés

          financiers par la Régie, ça, c'est une balise...

  36  Q.  Hum, hum.

      R.  ... quand on parle, par exemple, du prix

          d'exercice... du prix d'exercice d'une option à dix

          dollars (10 $), on ne se dit pas : « Bien là, on va

          s'accoter sur le maximum de notre balise. » On a des

          balises réglementaires puis on a aussi des balises

          commerciales. À chaque fois que le marché nous donne

          la possibilité de le faire, bien on ne fait pas

          exprès pour aller s'accoter sur la balise du haut,

          vous me suivez?

  37  Q.  Oui.

      R.  D'accord, vous me dites, vous ne voulez pas dépasser

          votre plafond, on a des... on se donne des objectifs

          établis de manière collégiale à l'intérieure de

          l'entreprise puis on dit : « Bien, on va essayer de

          gérer le gaz de réseau à l'intérieur de ce type

          d'outil-là pour les semaines qui viennent parce que

          le marché semble nous donner la possibilité de le

          faire. »

  38  Q.  Et justement quand vous dites que vous... à
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          l'interne... si on veut... bon, il y a les balises

          réglementaires, il y a vos balises à l'interne où

          justement vous évaluez en fonction du marché, O.K.,

          on veut fonctionner finalement à l'intérieur de ces

          balises-là, est-ce que vous avez pensé à réévaluer

          justement ce montant de dix dollars-là (10 $) ou vous

          vous êtes dits : « Bien, il est là, puis dans le

          mesure où on n'a pas besoin d'aller au-dessus, c'est

          correct qu'il soit là » ou vous avez pensé le réviser

          à la baisse?

      R.  En fait, on s'est posé la question quand on a regardé

          notre tableau d'abord la première mise à jour,

          c'était la mise à jour de la balise volumétrique.

          Quand on a regardé le dix dollars (10 $) sous-jacent,

          on compare les volatilités respectives des deux

          marchés puis qu'on se rend compte, c'est que la

          volatilité cette année, elle est même plus élevée que

          la volatilité qui prévalait l'an dernier, ce qui est

          déjà un bon indicatif de ce qui peut se passer sur le

          marché. Il faut bien comprendre là, que Goldman Sacks

          il est sorti il y a quelques temps là, en disant que

          le gaz naturel, c'était la ou sinon la deuxième

          commodité la plus volatile au monde. C'est avec ça

          qu'on « deal » là.

          Maintenant, à franchement parler, est-ce que ça

          commande dix piastres (10 $)? Dix piastres et douze

          (10,12 $), neuf et quarante-quatre (9,44 $), neuf et
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          soixante (9,60 $)? Madame, on n'en est pas dans ce

          degré de précision-là mais l'année dernière, on

          s'était donnés le dix dollars (10 $) qui nous

          apparaissait une limite logique et la même logique

          aujourd'hui avec une volatilité qui est plus grande,

          bien, on n'a pas pensé à réduire la balise puis on

          n'a pas pensé non plus à l'accroître parce que à un

          moment donné, on se dit : « Bien, on peut monter ça à

          combien ce fameux dix dollars-là (10 $)? » Alors,

          c'est ce qui nous a amené au dix dollars (10 $). Je

          ne sais pas, René, si tu veux ajouter autres choses?

          M. RENÉ CHOUINARD :

      R.  Mais en fait, je pense que le dix dollars (10 $),

          c'est un équilibre entre la protection qu'on peut se

          donner puis on va se dire qu'en haut de dix dollars

          (10 $), la probabilité est relativement faible et en

          fait c'est l'équilibre entre la protection qu'on peut

          avoir et les primes qu'on a payées. Ce qu'il faut

          comprendre ici encore une fois, c'est qu'une option

          d'achat à neuf dollars (9 $), ça coûterait quinze

          sous (15 ¢). Si on abaisse la protection ou la limite

          de protection à sept dollars (7 $), la probabilité

          qu'on fasse une transaction d'option d'achat, elle va

          être très faible. Pourquoi? Parce que les primes à

          payer sont beaucoup trop cher. Elles sont au-dessus

          de... certainement au-dessus de soixante-quinze sous

          (75 ¢). Donc pour nous, c'est quelque chose qu'on ne
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          souhaite pas.

  39  Q.  Par contre, on peut s'entendre que... puis un peu à

          ce niveau-là là, je vous réfère... puis je suis

          consciente que c'est au niveau du plan d'approvi-

          sionnement mais comme vous allez être ici, je crois

          sur le panel pour le plan d'approvisionnement,

          j'aimerais ça vous référer au document 6, à la pièce

          6, pardon et plus particulièrement au document 1,

          c'est juste une question de voir les chiffres qui

          sont là?

          Mme SOPHIE BROCHU :

      R.  Time out, il faut juste que je prenne un autre

          document.

  40  Q.  Oui.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Ça serait intéressant d'attendre que les pièces

          soient adoptées puis d'avoir le panel complet pour la

          section SCGM-6.

          Me MARIE-CLAUDE BELLEMARE :

          Si vous me permettez, c'est...

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          On peut peut-être poser la question puis on...
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          LE PRÉSIDENT :

          On va attendre la teneur de la question.

          Mme SOPHIE BROCHU :

      R.  Alors, vous voulez que j'aille où dans le document 6?

          Me MARIE-CLAUDE BELLEMARE :

  41  Q.  Pièce 6, document 1, à la page 10, les tableaux 2 et

          3. Je vais vous poser ma question puis à partir de

          là, peut-être qu'on pourra réajuster. Bon. Quand je

          regarde les tableaux 2 et 3, ce que je constate c'est

          que peu importe qu'on prenne la vision du marché ou

          les prévisions fondamentales, il y a des prévisions à

          l'effet que le prix maximal du marché va varier entre

          quatre et cinquante (4,50 $) et cinq dollars (5 $).

          C'est tout ce que je veux, finalement, constater avec

          vous.

          Mme SOPHIE BROCHU :

      R.  Oui, vous avez raison, en fonction de l'analyse des

          marchés, ce sont des analyses fondamentales qui sont

          illustratives, qui sont indicatives, que l'on

          utilise, qui nous servent.

          Si vous cognez à la porte de Sproule pour avoir du

          gaz à ce prix-là, Madame, vous ne l'aurez pas. Il ne

          pourra pas vous le vendre. Puis il ne trouvera

          personne sur le marché pour vous le vendre. Alors eux
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          autres, dans le fond, ce qu'ils font c'est qu'ils se

          disent : au meilleur de notre connaissance, la

          relation d'offre - demande devrait nous amener là.

          Je ne discrédite pas le fait et le fondement de leurs

          analyses, parce qu'encore une fois on s'en sert. Mais

          par le passé, dans le passé, les analyses

          fondamentales se sont davantage écartées de la

          réalité que le marché financier, sauf au moment où il

          y a eu l'affaissement rapide des prix puis que le

          marché financier lui a pris quelques mois pour

          s'ajuster.

          Alors je ne discrédite pas les analyses fondamentales

          et qui datent d'ailleurs de mars, qui sont mises à

          jour, puis comme je vous le dis, ces gens-là ne vous

          vendront jamais du gaz naturel à ce prix-là parce

          qu'ils n'en trouveront pas.

  42  Q.  Mais on s'entend quand même qu'au tableau 3, les

          prévisions du marché sont aussi autour de cinq

          dollars (5 $), là, entre cinq dollars (5 $) et ça

          monte jusqu'à cinq et vingt (5,20 $) pour deux mille

          cinq (2005).

      R.  En fonction du tableau qui est ici, oui.

  43  Q.  Est-ce que vous êtes d'accord aussi pour dire avec

          moi que finalement, quand on prend ces prévisions-là,

          étant bien conscient que c'est des outils avec

          lesquels fonctionner, qui ne me permettront pas
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          nécessairement, comme vous l'avez si bien dit,

          d'aller cogner à la porte pour acheter à ce prix-là,

          ce qu'on constate c'est que le plafond de dix dollars

          (10 $) en ce moment est substantiellement élevé par

          rapport, si on veut, aux prévisions, que ce soit du

          marché lui-même ou des prévisions fondamentales?

      R.  Je pense que c'est important de reprendre les trois

          objectifs que l'on poursuit dans le programme de

          couverture; il y a un objectif qui dit : on va gérer

          la volatilité, c'est une chose; on va limiter la

          hausse des prix, c'est une chose; puis on va protéger

          la position concurrentielle.

          Le dix dollars (10 $) qui s'applique à l'option,

          c'est pour protéger de la flambée des prix. C'est

          pour protéger la maison contre le feu. Alors encore

          une fois, si vous cherchez à protéger la flambée des

          prix, si vous abaissez ce plafond-là, le coût de

          protection va être tel qu'on ne pourra pas l'utiliser

          et on ne pourra pas protéger la maison contre le feu

          parce que ça va coûter trop cher.

          Alors aussi bien se dire : on prend cet objectif-là

          puis on l'enlève du programme, parce qu'à ce moment-

          là, on ne sera plus capable de l'utiliser, puis à ce

          moment-là, on ne pourra pas gérer la flambée des

          prix. Quand on s'en va à des prix jusqu'à un prix de

          dix dollars (10 $), c'est pour s'assurer qu'on va
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          avoir la possibilité, en cas de crise, de faire

          quelque chose. Mais si on ne l'a pas, la crise va

          venir, on n'aura rien puis on va être passé à côté du

          but.

  44  Q.  Donc ce que vous nous dites c'est qu'en ce moment, en

          hypothèse, si on fixait ce prix-là à sept dollars

          cinquante (7,50 $) ou huit dollars (8 $), dans cet

          ordre de prix-là, ou huit et cinquante (8,50 $), si

          on veut, légèrement en bas du dix dollars (10 $), ce

          que vous me dites c'est que cette prime-là, si on

          veut, d'assurance, serait trop élevée en ce moment.

      R.  Non. Il est de l'avis de Gaz Métropolitain

          aujourd'hui que de payer soixante-quinze sous

          (0,75 $) ou un dollar (1 $), pour se protéger, à sept

          dollars (7 $), c'est d'abord déjà accepté qu'on va

          être rendu à huit dollars (8 $). Et comme c'est un

          dollar (1 $) qu'on paie « up front no matter what »

          sur tous les volumes qu'on protège, c'est une

          position qu'on ne recommanderait pas.

  45  Q.  J'aurais juste une dernière question. Dans vos

          conclusions de la présentation ce matin, donc

          l'acétate numéro 20, le dernier point, on dit :

                         SCGM propose d'ajuster les balises du

                         programme des dérivés financiers pour

                         refléter la projection de 2003.

          Compte tenu justement, bon, que c'est un des buts, si
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          on veut, poursuivis, compte tenu justement que ce

          plafond-là de dix dollars (10 $) fait partie, si on

          veut, de la politiques des dérivés, dans quelle

          mesure ce dix dollars (10 $), que ce soit au niveau

          réglementaire, c'est une chose mais peut-être à

          l'interne, va justement refléter, si on veut, les

          prévisions du marché? Est-ce que pour vous, à

          l'interne, vous considérez que c'est encore une

          limite qui va jusqu'à dix dollars (10 $) ou vous

          essayez de l'ajuster en fonction du marché?

      R.  Le dix dollars (10 $), je pense que ce qu'il est

          important de comprendre, là, c'est qu'on est sur une

          autoroute à quatre voies puis on a des balises

          volumétriques puis on a des balises de prix

          d'exercice.

          Le prix d'exercice de dix dollars (10 $), c'est un

          garde-fou, hein, puis quand on est rendu sur le

          garde-fou, c'est parce qu'on est embarqué sur la

          garnotte puis avant d'embarquer sur la garnotte, on a

          traversé deux voies, O.K.? Ce qu'on essaie de faire

          quand on est capable de le faire, c'est de rouler au

          milieu de l'autoroute et quand le marché nous y

          amène, évidemment, on est obligé à ce moment-là de

          dépasser et de dépasser et de s'approcher.

          Notre objectif, là, c'est de mettre en place un

          programme de couverture qui offre la meilleure
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          protection possible pour le moindre coût possible.

          Ça, c'est beau en théorie, là, mais en pratique, il y

          a des matins que c'est plus compliqué que d'autres.

          Ce dix dollars (10 $) là, on ne cherche pas à s'en

          approcher. Encore une fois, comprenez-nous, là. Ce

          n'est pas parce qu'on veut avoir de la marge de

          manoeuvre, c'est que ce dix dollars (10 $) là reflète

          une protection contre un sinistre grave.

          Alors si on abaisse les marges de manoeuvre pour la

          protection contre le sinistre grave, bien le sinistre

          grave va se produire, on ne se sera pas protégé parce

          que ça va avoir coûté trop cher de se produire.

          Alors quand on discute à l'interne, je vais vous

          donner un ordre de grandeur, aujourd'hui, si on avait

          un contrat d'échange à prix fixe autour de quatre

          dollars et cinquante (4,50 $), quatre (4 $), quatre

          dollars et cinquante (4,50 $), on en met un petit peu

          dans notre portefeuille. Mais je peux faire du

          contrat à prix fixe à six dollars et vingt (6,20 $)

          aujourd'hui ou cinq et quatre-vingt-neuf (5,89 $).

          Cinq et quatre-vingt-neuf (5,89 $) aujourd'hui, ça

          n'intéresse pas Gaz Métropolitain parce qu'on pense

          que ce n'est pas l'outil maximum par rapport à la

          protection souhaitée. Mais on aurait la possibilité
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          de le faire mais on ne le fait pas. Puis là-dedans,

          il faut bien comprendre qu'on agit pour le mieux être

          évidemment de nos clients parce que Gaz Métropolitain

          ne fait ni gain, ni bénéfice là-dessus, puis ce qu'on

          souhaite c'est de protéger notre position concurren-

          tielle.

          Dans le fond, le monde idéal, là, ce serait avoir

          « full » protection, pas de coût. Mais ça, ça ne se

          peut pas. Ça fait qu'on a de la protection puis il y

          a un coût puis en fonction de l'anticipation du

          marché, bien on essaie de faire le mieux possible.

          Ce que je vous dis, c'est que si vous nous demandez

          de réduire ce dix dollars (10 $) là, il va y avoir

          une conséquence. Puis je ne suis pas certaine que la

          conséquence qui va se produire va être en ligne avec

          l'objectif recherché, de limiter contre la flambée de

          prix.

  46  Q.  Mais ce qui est certain, c'est qu'en fonction des

          prévisions qui sont, si on veut, possibles dans la

          mesure que ça demeure des prévisions, cette

          catastrophe-là ou, si on veut, cette flambée-là

          fulgurante des prix n'est pas nécessairement à

          prévoir à court terme, comme vous l'avez dit dans

          votre témoignage ce matin.
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          M. RENÉ CHOUINARD :

      R.  En fait, pour répondre à votre question,

          essentiellement, là, le dix dollars (10 $), on le

          regarde à chaque année, ça, c'est sûr, c'est une

          limite. On le regarde en fonction de la volatilité

          prospective des marchés. Alors qu'est-ce que le

          marché nous indique, c'est que la volatilité

          prospective pour la prochaine année, elle est quelque

          peu plus haute qu'elle ne l'était l'an passé.

          Alors si le dix dollars (10 $) faisait l'affaire de

          toutes les parties l'an passé avec la volatilité qui

          prévalait à ce moment-là, on s'est dit que le dix

          dollars (10 $) est tout à fait approprié encore cette

          année, compte tenu de l'hiver qu'on risque d'avoir.

          Mme SOPHIE BROCHU :

      R.  Vous me permettrez, Madame, parce que si je vous ai

          laissé l'impression que la probabilité que ça ne se

          produirait pas, je ne veux pas vous laisser cette

          impression-là parce que la probabilité est là.

          Me MARIE-CLAUDE BELLEMARE :

  47  Q.  Oui, je voulais dire une faible, pas dans le sens non

          existante, mais disons faible ou par opposition à

          très présente, là.

      R.  Disons que dans les premiers mois d'hiver, la

          probabilité est plus faible, sur la fin de l'hiver,
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          ce sera à voir.

  48  Q.  Merci, pas d'autres questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Garant.

          INTERROGÉS PAR Me PHILIPPE GARANT :

  49  Q.  Madame, Monsieur, bonjour. Il ne me reste plus que

          des questions plus pointues, c'est des questions

          d'ordre statistique. Je vous amène, en fait, c'est

          une réponse à une question de la Régie, c'est SCGM-5,

          c'est le document 1.6.

          Donc c'est ça. Ici, on parle des limites

          volumétriques, et vous avez appliqué des tests

          statistiques, et vous dites à la page 2, que le test

          de Kolmogorov-Smirnov confirme que la distribution

          des variations des volumes n'est pas normale.

          En préambule, là, vous allez me dire si vous êtes

          d'accord avec moi pour dire qu'une distribution

          générale normale, en statistiques, aurait un

          coefficient de « Kurtosis » de trois et un

          coefficient de « Skewness » de zéro, comme étant, en

          principe ou si c'est juste un abrégé, il y a d'autres

          choses à rajouter?
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          M. RENÉ CHOUINARD :

      R.  J'ai peur que vos connaissances mathématiques,

          Maître, soient supérieures aux miennes, là,

          probablement, oui.

          LE PRÉSIDENT :

          Question suivante.

          Me PHILIPPE GARANT :

  50  Q.  Bon, alors je vais développer le raisonnement, ça

          remonte au cégep, mais je ne suis pas sûr que ça

          allait très loin mais quand même. Donc c'est ça. Dans

          les faits, on a un... Ah oui, O.K. Le coefficient

          d'aplatissement...

          M. RENÉ CHOUINARD :

          Maître, j'aimerais compléter la réponse.

          Me PHILIPPE GARANT :

  51  Q.  Allez-y, oui.

      R.  En fait, vous avez raison. Mais d'habitude, le

          coefficient d'aplatissement, il est corrigé à zéro.

          Alors ce qu'on fait c'est qu'on fait le coefficient

          moins trois. Mais en fait, en y repensant, au cégep

          moi aussi, oui, vous avez raison.

  52  Q.  Oui. Alors « for the record » je vais y aller quand

          même... O.K., c'est que dans les faits, le

          coefficient d'aplatissement est de deux point
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          soixante-quinze (2,75) et la valeur du coefficient de

          symétrie ou le « Skewness », il est à zéro virgule

          cinq (0,5). Est-ce qu'on pourrait dire effectivement

          que la distribution serait normale, compte tenu de la

          loi générale?

      R.  Bien, en fait, Maître, comme on l'avait fait l'an

          passé, on a fait une batterie de tests pour se

          sécuriser, en fait, que ce n'était pas une loi

          normale. On a fait le test de Komogorov, on avait le

          test du chi-carré, et on avait regardé les

          histogrammes.

          Et en regardant les histogrammes de la vraie

          distribution par rapport à une normale, ce qu'on voit

          c'est qu'elle est un petit peu plus pointue et les

          queues à chaque bout sont un petit peu plus plates.

          Donc on tend à penser que ce n'est pas une

          distribution normale.

  53  Q.  C'est beau. Ça va aller pour ça, merci. On va être

          dans le même, dans la même zone, là, on est cette

          fois-ci dans le facteur d'incertitude, je vous amène

          à SCGM-5, document 1.10, cette fois-ci.

          Là, on a un « Kurtosis »... Est-ce que ça va? Un

          « Kurtosis » de zéro point vingt-deux (0.22), est-ce

          que, à ce moment-là, pour le même raisonnement de ce

          qu'on vient de faire tout à l'heure, on pourrait, ça

          peut nous donner une indication de la normalité de
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          distribution?

      R.  En fait, Maître, si on compare les deux, là, votre

          point était par rapport au coefficient d'aplatisse-

          ment, vous avez mentionné le chiffre de trois.

  54  Q.  Oui.

      R.  Mais encore une fois, là, c'est un coefficient

          d'aplatissement qui a été corrigé. Donc le moins, le

          deux point soixante-quinze (2.75), là, si on ne

          l'avait pas corrigé, ça aurait été cinq soixante-

          quinze (5.75), qui n'est pas très près. Ici, le

          coefficient d'aplatissement, il est corrigé.

  55  Q.  D'accord.

      R.  Alors le corrigé, je vous rappelle qu'il devrait être

          près du zéro. Il est à point vingt-deux cinquante-

          huit (.2258) par rapport à l'autre qui était de deux

          point soixante-quinze (2.75).

          Alors quand on regarde les différents paramètres,

          quand on regarde les différents tests qu'on a faits,

          quand on regarde les histogrammes, on tend à penser

          que oui, ici, on aurait une loi normale et que dans

          l'autre cas, ce n'est pas une loi normale.

  56  Q.  Donc c'est le même type de réponse que...

      R.  Bien, où est-ce que vous avez fait une erreur, c'est

          que vous n'avez pas corrigé votre coefficient

          d'aplatissement.

  57  Q.  Merci. Donc dernière question maintenant. C'est

          toujours SCGM-5, document 1, page 9. On a, dans le
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          dernier tiers de la page, un graphique sur

          l'intervalle de confiance. Donc c'est ça. Ce

          graphique-là, est-ce qu'on peut s'entendre qu'il est

          présenté, qu'il est basé sur la théorie statistique?

          C'est un graphique...

      R.  Bien, c'est une loi de distribution normale. En fait,

          ce qu'on a fait c'est un test d'hypothèse et on a

          utilisé une loi normale centrée réduite.

  58  Q.  C'est tout. Bon, alors à ce moment-là, je reviens à

          la citation qui est, c'est la ligne 31, on dit :

                         Dans la mesure où les rendements

                         obéissent à une distribution normale

          La question c'est : en pratique, les rendements des

          prix obéissent-ils effectivement à une loi de

          distribution normale?

      R.  Avec les tests qu'on a complétés, on pense que oui.

  59  Q.  Les tests étant d'autres...

      R.  Non, les tests qu'on a énumérés.

  60  Q.  Oui, oui.

      R.  Le test de Kolmogorov-Smirnov. L'an passé, on vous

          avait donné un histogramme, on pense que oui, c'est

          normal.

  61  Q.  À ce moment-là, est-ce que les tests, les tests, ils

          apparaissent au dossier ici ou vous dites que c'est

          les mêmes tests avaient été faits l'an dernier, est-

          ce qu'ils apparaissent dans le dossier de cette
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          année?

      R.  En fait, Maître, non seulement... Monsieur le

          président, non seulement les tests sont les mêmes,

          mais les méthodologies, quant au facteur de

          déplacement et au facteur d'incertitude sont

          exactement les mêmes qu'elles étaient l'an passé,

          dans le cadre de la cause tarifaire deux mille deux

          (2002).  Les tests ne sont pas dans le dossier.

          J'avais mal compris votre question, je m'en excuse.

  62  Q.  C'est ça.

      R.  Les tests ne sont pas dans le dossier, les tests, on

          peut les donner.

  63  Q.  Oui.

      R.  Mais on vous en a donné quelques-uns, je crois, dans

          certaines des réponses.

  64  Q.  D'accord, c'est ça. Mais c'est parce que, là, vous

          avez, les deux premières questions, vous en avez

          rajouté par rapport à ce qui était au dossier, mais

          je comprends que pour la dernière question, c'est que

          les tests, finalement, étaient faits l'an dernier,

          que vous ne voyez pas l'utilité d'élaborer.

      R.  Non, je m'excuse, j'ai été mal compris, Monsieur le

          président. Les méthodologies, les tests étaient les

          mêmes que l'an passé sauf que, évidemment, ce qu'on a

          fait c'est qu'on a mis à jour nos bases de données.

          On a repris les mêmes tests mais en mettant à jour

          notre base de données. Donc on a refait les tests, la

          même méthodologie mais on a refait les tests.
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  65  Q.  D'accord. Je n'ai pas d'autres questions, merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Garant. Maître Allard, requestionnement

          sur les tests?

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          C'est ce que je me demandais puis j'espérais qu'il

          n'y ait pas d'engagement, je n'aurais certainement

          pas été capable de plaider avant d'avoir tous ces

          détails. Non, je n'ai pas d'autres questions pour les

          témoins.

          LE PRÉSIDENT :

          O.K. Ça met fin à ce troisième panel-là. Merci,

          Madame Brochu, Monsieur Chouinard. Il y a deux

          options à ce stade-ci, je suis tenté de faire la

          présentation sur le quatrième panel et après, on

          pourrait prendre la pause.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Ça va.

          LE PRÉSIDENT :

          Ça va?

                       _________________
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          L'AN DEUX MILLE DEUX, ce vingt-huitième (28e) jour du

          mois d'août, ont comparu :

          LYNE MERCIER

          et

          SOPHIE BROCHU, sous la même affirmation solennelle;

          YVES D'AMOUR, chef de service principal,

          Administration, Planification des ventes, marketing,

          Gaz Métropolitain, 1717, du Havre, Montréal, Québec;

          ÉRIC NADEAU, conseiller principal aux

          Approvisionnements gaziers, Gaz Métropolitain, 1717,

          du Havre, Montréal, Québec;

          LESQUELS, après avoir fait une affirmation

          solennelle, déposent comme suit :

          INTERROGÉS PAR Me JOCELYN B. ALLARD :

          Merci. Alors je vais commencer avec madame Brochu.

  66  Q.  Alors, Madame Brochu, avez-vous, nous sommes

          maintenant dans la section évidemment SCGM-6, la

          section du Plan d'approvisionnement gazier. Madame

          Brochu, avez-vous préparé ou fait préparer, sous

          votre contrôle ou votre direction, les documents et

          pièces suivants : SCGM-6, document 1; SCGM-6,

          documents 1.1 à 1.14; SCGM-6, documents 2 à SCGM-6,

          document 5; SCGM-6, document 5.1; SCGM-6, document 6;
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          SCGM-6, document 7; et SCGM-6, document 7.1?

          Mme SOPHIE BROCHU :

      R.  Oui.

  67  Q.  Ainsi que la présentation, que madame la greffière va

          distribuer à l'instant, qui est cotée sous la pièce,

          comme pièce SCGM-6, document 8?

      R.  Aussi.

          SCGM-6, Doc. 8 :    Document de présentation

  68  Q.  Avez-vous des corrections ou des précisions à

          apporter à un ou plusieurs de ces documents?

      R.  S'il-vous-plaît.

  69  Q.  Alors, on vous écoute.

      R.  Alors tout d'abord, SCGM-6, document 1, page 24 de

          35, lignes 18 et 19. La ligne 18 devrait se lire :

          « demande additionnelle pourrait atteindre 253

          10(6)m3 », au lieu de « 254,3 ». Et à la ligne 19,

          « pour une demande additionnelle totale de 1215,6

          10(6)m3 », donc mille deux cent quinze virgule six

          (1215,6) au lieu de mille deux cent dix-sept (1217).

          On poursuit avec la page suivante, au tableau, pour

          refléter les modifications que l'on vient de faire.

          Au tableau 15, donc page 25 de 35, au tableau 15, la

          ligne en « Service continu », pour « 2004 », on doit

          remplacer « 254,3 » par « 252,9 ». Pour la même
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          ligne, en « 2005 », on doit remplacer « 254,3 » par

          « 253,0 ». Le total en « 2004 » devrait se lire

          « 1088,9 » et le total « 2005 » devrait se lire

          « 1215,6 ».

          On passe ensuite, je vous prie, à la page 27 de 35 du

          même document, SCGM-6, document 1. Alors dans les

          deuxième et troisième paragraphes, on fait référence

          à la négociation en cours par TCPL avec ses clients.

          Alors ce n'est pas une correction mais une précision

          pour vous dire qu'en date du début de cette semaine,

          TCPL a mis fin à ses discussions quant à une entente

          négociée avec sa clientèle et elle nous a indiqué

          qu'elle déposerait son dossier tarifaire début

          septembre à l'ONE. Donc ce n'est pas une correction

          mais une précision, en fait une mise à jour.

          Et la dernière correction, je vous prie, toujours

          SCGM-6, document 5, page 1 de 3. En allant

          complètement en bas du tableau, l'avant-dernière

          ligne où on a « TOTAL », alors on va corriger, s'il

          vous plaît, en « 2004 », nous avons présentement un

          intervalle qui va de « 29 190 » à « 29 718 », on doit

          remplacer le « 29 718 » par « 30 718 ».

          Et en « 2005 », on doit remplacer, dans le même

          intervalle du « TOTAL », on doit remplacer le

          « 30 694 » par « 31 694 ». Et à la ligne 29
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          « Provisions de pointe », pour les années « 2004 » et

          « 2005 », à l'intervalle « 264 : 792 », on devrait

          lire « 264 : 1792 », et ce pour les deux années

          « 2004 », « 2005 ». Alors il manquait un « 1 ».

          Ça complète les corrections que nous voulions

          apporter à votre attention.

  70  Q.  Alors, oui, les corrections et la précision...

      R.  Et la précision.

  71  Q.  ... à la page 27 de 35.

      R.  Voilà.

  72  Q.  Alors avec cette précision et les corrections,

          adoptez-vous ces documents comme étant votre

          témoignage dans la présente instance?

      R.  Oui.

  73  Q.  Et vous êtes prête à être contre-interrogée sur ces

          documents à la suite de la présentation, que feront

          monsieur D'Amour et madame Mercier?

      R.  Également.

  74  Q.  Parfait, merci. Maintenant, Madame Mercier, avez-vous

          préparé ou fait préparer, sous votre contrôle ou

          votre direction, l'ensemble des documents que je

          viens d'énumérer à madame Brochu?

          Mme LYNE MERCIER :

      R.  Oui.

  75  Q.  D'accord. Avez-vous d'autres corrections ou

          précisions à apporter que celles apportées par madame
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          Brochu?

      R.  Non.

  76  Q.  Et vous adoptez le tout comme étant votre témoignage

          pour les fins de la présente instance sur ce sujet?

      R.  Oui.

  77  Q.  Et vous êtes prête à être contre-interrogée suite à

          la présentation que vous ferez avec monsieur D'Amour?

      R.  Oui.

  78  Q.  Merci. Monsieur D'Amour, alors je vous demanderais la

          même question : avez-vous préparé ou fait préparer,

          sous votre contrôle ou votre direction, les documents

          que j'ai énuméré à madame Brochu   évidemment, dans

          votre cas, j'ajouterais la pièce SCGM-16, document 2,

          page 4 de 7, qui est votre curriculum vitae?

          M. YVES D'AMOUR :

      R.  Oui.

  79  Q.  Et avez-vous d'autres corrections ou précisions que

          celles apportées par madame Brochu?

      R.  Non.

  80  Q.  Et vous adoptez le tout comme étant votre témoignage

          dans la présente instance?

      R.  Oui.

  81  Q.  Et vous êtes prêt à être contre-interrogé à la suite

          de votre présentation avec madame Mercier?

      R.  Bien sûr.

  82  Q.  Monsieur Nadeau, même question : avez-vous préparé ou

          fait préparer l'ensemble de ces documents, et dans
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          votre cas, le curriculum vitae se trouve à la pièce

          SCGM-16, document 2, page 7 de 7?

          M. ÉRIC NADEAU :

      R.  Oui.

  83  Q.  Avez-vous d'autres corrections ou précisions à

          apporter à un ou plusieurs de ces documents?

      R.  Non.

  84  Q.  Vous adoptez le tout comme étant votre témoignage en

          l'instance?

      R.  Oui.

  85  Q.  Et vous êtes prêt à être contre-interrogé sur le

          tout?

      R.  Oui.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Alors je vais laisser la parole à monsieur D'Amour

          qui débute la présentation et ensuite madame Mercier

          complétera cette présentation, dont la version papier

          de ce qu'on retrouve à l'écran est à la pièce SCGM-6,

          document 8, qui je crois a été distribué par madame

          la greffière.

          M. YVES D'AMOUR :

      R.  Merci, Maître Allard. Monsieur le Président, Madame

          la régisseur et Monsieur le régisseur. Nous allons

          donc débuter la présentation. Au niveau de la table

          des matières, je suis responsable de présenter les
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          deux premiers points, soit la prévision de la demande

          ainsi qu'une comparaison des scénarios de demande

          qu'on propose. Par la suite, madame Mercier pourra

          vous exposer les impacts sur les outils

          d'approvisionnement.

          Au niveau de la prévision de la demande, ce qui est

          important de retenir, c'est qu'on a deux scénarios :

          un scénario de base et un scénario favorable. Dans

          ces deux scénarios-là, l'impact se voit de deux

          façons. La première, c'est au niveau de la position

          concurrentielle anticipée dans les différents

          marchés. Donc si nous prenons le scénario de base, ce

          qui est important de retenir ici, c'est que la

          position concurrentielle par rapport au mazout dans

          les différents marchés est non favorable par rapport

          au gaz naturel. Où c'est le plus important, c'est au

          niveau de la grande entreprise, où dans ce marché-là

          les gens possèdent des équipements avec des énergies

          alternatives, surtout au niveau du tarif

          interruptible, on le verra un peu plus loin tantôt.

          Le deuxième point à retenir, c'est que dans les

          marchés résidentiel et commercial, la position

          concurrentielle du gaz naturel par rapport à

          l'électricité régulière est favorable, ou à parité.

          Dernier point à préciser, dans le marché commercial,

          une source d'énergie alternative, dans laquelle nous

                               - 101 -

          R-3484-2002                            PANEL 4 - SCGM

          28 août 2002                           Interrogatoire

          Volume 3                         Me Jocelyn B. Allard

          avons émis l'hypothèse que nous sommes favorables,

          c'est par rapport au marché bi-énergie. Juste une

          petite parenthèse, lorsque nous avons fait cette

          requête, nous avons pris comme hypothèse que la Régie

          acceptait l'abrogation du tarif bi-énergie de la part

          d'Hydro-Québec   fermeture de la parenthèse.

          Le deuxième scénario, scénario favorable, le seul

          impact qu'on a, c'est qu'on présume que la position

          concurrentielle va être favorable dans le marché de

          la grande entreprise, principalement dans le service

          interruptible. Donc peu importe ce qui se passe avec

          le mazout, le prix du mazout, ou le prix du gaz

          naturel, nous présumons que les clients grande

          entreprise, le gaz naturel va être favorable par

          rapport au mazout numéro 6.

          Maintenant, si on va voir au niveau de l'impact

          volumétrique dans un premier point de vue, le premier

          point qu'il faut retenir, je vous dirais de vous

          concentrer sur la dernière colonne « Variation

          annuelle moyenne ». Donc, de la manière que le

          tableau se situe, nous avons le service continu au

          niveau du petit moyen débit et au niveau de VGE, la

          grande entreprise. L'important qu'il faut retenir,

          c'est la progression moyenne annuelle de trois point

          trois pour cent (3,3 %) dans le marché du petit moyen

          débit, qui s'explique principalement par une
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          croissance économique soutenue. Dans nos hypothèses,

          on parle d'un PIB entre trois et quatre pour cent

          (3 % - 4 %) durant ces quatre années-là, donc une

          croissance économique soutenue.

          Le deuxième point, bien toujours aussi la position

          concurrentielle par rapport à l'électricité régulière

          qui est favorable. Au niveau de la grande entreprise,

          au service continu, une progression de deux point

          neuf pour cent (2,9 %) qui s'identifie principalement

          par des nouvelles implantations industrielles qui

          s'implantent au gaz naturel à partir de deux mille

          quatre (2004). Donc cette progression-là est de deux

          point neuf pour cent (2,9 %) en moyenne annuelle.

          Où c'est important de bien se concentrer, c'est au

          niveau service interruptible. Là, nous voyons la

          position concurrentielle défavorable du gaz naturel,

          un impact moyenne annuelle de huit point huit pour

          cent (8,8 %), qui est principalement dû à un non-

          renouvellement des contrats qui viennent à échéance

          pour les tarifs interruptibles. Donc pour les clients

          qui possèdent l'énergie alternative mazout numéro 6,

          nous assumons qu'ils ne renouvelleront pas leur

          contrat, compte tenu qu'il est plus économique

          d'aller au mazout que de rester au gaz naturel.

          De plus, nous avons des clients avec des
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          consommations qui peuvent être sous contrat dont nous

          avons des obligations minimales annuelles au gaz

          naturel, mais nous avons déjà vécu la situation qui

          est la plus économique pour ces clients-là de payer

          l'obligation de Gaz Métropolitain et de payer du

          mazout au lieu d'aller au gaz naturel. Donc il y a

          des situations qu'on présume qui vont se passer

          durant cette, si ça arrive.

          Deuxième point, le scénario favorable. Où il faut se

          concentrer au niveau du petit moyen débit, idem au

          scénario de base, donc aucun changement, croissance

          économique soutenue. Où on avait dit qu'au niveau du

          service interruptible, position concurrentielle

          favorable, on a une moyenne, variation annuelle

          moyenne de quarante-cinq pour cent (45 %), qui est

          l'effet contraire de ce qu'on a vu tantôt, soit de

          renouveler des contrats à échéance, donc les clients

          vont demeurer au gaz naturel, la consommation

          supérieure à l'OMA, donc ils vont demeurer encore au

          gaz naturel, ainsi qu'une récupération de clients qui

          sont au mazout depuis l'année deux mille-deux mille

          un (2000-2001).

          Donc c'est ce qui explique notre scénario favorable,

          surtout au niveau du service interruptible. Une

          petite parenthèse : au niveau du continu, une

          progression de onze pour cent (11 %), qui s'explique

                               - 104 -

          R-3484-2002                            PANEL 4 - SCGM

          28 août 2002                           Interrogatoire

          Volume 3                         Me Jocelyn B. Allard

          par le retour d'un client qui a transféré sa

          production à l'extérieur, à l'étranger, puisqu'il a

          d'autres usines, il reviendra au gaz naturel au

          Québec. C'est ce qui explique cette variation-là.

          Je vais donc passer la parole à Lyne Mercier.

          Mme LYNE MERCIER :

      R.  Maintenant qu'on a vu quels étaient les volumes

          annuels en fonction de la demande de nos clients, je

          vais vous parler un petit peu de ce qui est d'intérêt

          plus en profondeur pour les approvisionnements

          gaziers. Donc, ce qui nous intéresse, nous, c'est de,

          au-delà du volume, ce sont les caractéristiques de la

          demande. Alors, comment les gens consomment? Donc, il

          y a le profil de consommation. Quand on parle du

          profil de consommation, on parle du profil été-hiver,

          on est dans un pays où est-ce qu'on chauffe, où est-

          ce qu'il y a beaucoup de neige. Il y a les mois

          d'épaulement qui sont l'automne et le printemps qui

          sont des saisons très variables. Ensuite, il y a les

          consommations de semaine et de fin de semaine qui

          varient beaucoup à cause de l'activité économique et

          industrielle.

          Ensuite, ce qui nous intéresse, c'est, c'est qui

          consomme? Alors, on a deux catégories de clients, des

          clients en continu qui sont en principe toujours là
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          et qu'il faut approvisionner sans faille et nous

          avons les clients interruptibles qui ont la capacité

          de s'interrompre sur demande.

          Ensuite, autre caractéristique très importante pour

          les approvisionnements gaziers, c'est de regarder

          quelle est la demande en journée de pointe. Quand on

          parle de la demande en journée de pointe, je vous

          rappelle qu'en journée de pointe, nous ne considérons

          que la demande des clients en service continue, tous

          les clients interruptibles sont interrompus et ne

          consomment pas. Donc, ce sont les caractéristiques

          très importantes au niveau des approvisionnements.

          Avant que je passe aux échéanciers, les échéances de

          contrat, je vais un petit peu vous faire... parler un

          petit peu du jargon qu'on va utiliser lors de notre

          témoignage parce qu'on a beaucoup d'acronymes et puis

          on a beaucoup de difficulté des fois à dire au long

          les termes, donc on a ici une carte hyper-simplifiée

          du Canada avec un raccourci de l'Alberta au Québec.

          Alors pour vous rappeler, Empress, c'est un point

          d'interconnexion, c'est le point d'export du réseau

          de Nova à l'interconnexion du réseau transcanadien de

          Trans-Canada, ça, c'est le point d'Empress. Ensuite,

          on a Dawn, le... Empress évidemment est situé en

          Alberta où c'est un bassin de consommation. Ensuite,
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          on a Dawn qui est un « hub ». Alors, un « hub », ce

          n'est pas situé dans un bassin de consommation, c'est

          situé dans un marché...

          Me JOCELYN ALLARD :

          Production.

      R.  Oui, un bassin de production, excusez-moi, alors un

          « hub », c'est en général... ici Dawn, c'est un

          « hub »; de par sa position physique il y a

          énormément de stockage physique à Dawn et de plus, il

          y a plusieurs pipelines qui y arrivent donc, c'est un

          marché où on peut dorénavant s'approvisionner.

          Gaz Métropolitain présentement est desservi par deux

          types de contrat, on appelle les contrats « FT long

          haul », alors c'est « firm transportation long

          haul », ce sont communément nos contrats qu'on va

          nommer Empress-Montréal. Ensuite, il y a un contrat,

          quand on sort le gaz du stockage, un contrat de M-12

          qui est un contrat de transport sur le système de

          Union qui permet de faire transiter le gaz entre Dawn

          et Parkway qui est le point d'interconnexion entre

          Union et Trans-Canada tout près de Toronto.

          Ensuite une fois que le gaz a passé de Dawn à

          Parkway, il est ensuite... il passe sur un contrat de

          StS, c'est un contrat de « storage transportation

          service », c'est un contrat d'hiver, du premier (1er)
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          novembre au quinze (15) avril qui sert à sortir le

          gaz du stockage.

          Ensuite, on va souvent parler du « FT short haul »,

          alors c'est un « firm transportation short haul

          service », c'est un contrat de transport de Dawn

          jusqu'à la franchise de Gaz Métropolitain.

          Ensuite, il y a une autre terminologie dont on va

          parler souvent, c'est qu'on va parler souvent du

          « basis ». Alors c'est quoi le « basis »? Le

          « basis », c'est la différence de prix de molécules

          entre un endroit donné, disons, Empress et Dawn. En

          général, quand on parle du « basis », on parle

          beaucoup de plus de AECO parce que c'est le... c'est

          un point liquide de référence donc, par exemple, si

          aujourd'hui le gaz est transigé à cinq dollars (5 $)

          à AECO et dans la même journée, le gaz est transigé à

          cinq dollars et quatre-vingt (5,80 $) à Dawn, le

          « basis » va être de quatre-vingt sous (80 ¢). À

          titre d'exemple, c'est quatre-vingt sous (80 ¢) la

          valeur du marché du transport... en fait le quatre-

          vingt-sous (80 ¢) correspond à la valeur du transport

          sur le marché secondaire alors que le tarif de Trans-

          Canada pour aller de Empress à Dawn serait de un

          dollar huit le gigajoule (1,08 $/GJ). Alors, on parle

          souvent de « basis » comme ça.
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          Maintenant, on va voir les échéances qui s'offrent à

          nous durant le... la durée du plan. Il y a soixante

          et quatorze pour cent (74 %) de la capacité de

          transport « long haul » qui vient à échéance en

          novembre deux mille trois (2003) et ces contrats-là

          ont des droits de renouvellement sous-jacents, la

          majorité de ces contrats ont été contractés sur le

          marché primaire, c'est-à-dire avec Trans-Canada

          directement avec des droits de renouvellement.

          Il y a également soixante et quatre pour cent (64 %)

          de la capacité de STS qui fait l'objet d'un

          renouvellement annuel, alors à tous les ans, on peut

          renouveler.

          Finalement, il y a vingt-six pour cent (26 %) de la

          capacité totale d'entreposage chez Union qui vient à

          échéance en avril deux mille trois (2003).

          Avec ces échéances de contrats évidemment viennent

          des opportunités. Alors, quelles sont les

          opportunités pour Gaz Métropolitain? Alors, c'est une

          opportunité de diversification géographique de

          transport. Alors, c'est de compter davantage sur le

          « short haul » entre Dawn et Montréal.

          Ensuite, l'opportunité, c'est compte tenu qu'on a une

          très grosse partie de notre portefeuille dont le
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          contrat pourrait être renouvelé année après année, à

          six mois d'avis, ça donne beaucoup de flexibilité au

          distributeur de réajuster sa demande pour son contrat

          « FT long haul ».

          Ensuite, il y a une opportunité de faire sur

          l'horizon du plan des achats de gaz naturel

          directement à Dawn parce que pour la période du plan,

          le « basis » qui est le... valeur du transport sur le

          marché secondaire est inférieur au transport tarifié

          de Trans-Canada long haul.

          Alors, on a des belles opportunités mais viennent

          aussi des contraintes. C'est jamais tout rose et tout

          facile. Première contrainte, c'est la non-

          disponibilité virtuelle en fait du tronçon Dawn-

          Montréal. Alors, je m'explique. On ne peut pas... on

          ne peut pas simultanément détenir un contrat « short

          haul » et « long haul », on serait en dédoublement.

          La mécanique pour Gaz Métropolitain, c'est d'acquérir

          à l'avance des capacités « short haul » pour ensuite

          les décontracter « long haul » sur Trans-Canada. La

          mécanique qu'on a aujourd'hui, c'est que j'ai pas un

          droit de substitution de « long haul » vers du

          « short haul » mais je n'ai qu'un droit de

          renouvellement de mon « long haul ». Donc, pour me

          désengager, je dois à prime abord acquérir du

          transport « short haul » sur Trans-Canada ou sur le

                               - 110 -

          R-3484-2002                            PANEL 4 - SCGM

          28 août 2002                           Interrogatoire

          Volume 3                         Me Jocelyn B. Allard

          marché secondaire.

          Ensuite, avec les contraintes, bien on doit

          déterminer les quantités de gaz naturel achetées à

          Dawn qui sont... qui dépendent de la capacité « short

          haul » qu'on va pouvoir obtenir et puis dans notre

          témoignage, on a mentionné qu'on veut un engagement

          progressif vers les achats à Dawn.

          Ensuite, il y a la nécessité absolue de préserver

          notre capacité de pointe parce qu'on ne peut pas être

          à court et ne pas desservir nos clients continus en

          journée de pointe en hiver et finalement l'autre

          contrainte qui n'est pas nécessairement visible mais

          qui est très... qui est vécue intensément aux

          approvisionnements gaziers, c'est la nécessité

          d'avoir une flexibilité opérationnelle très grande

          pour faire face aux variabilités de la consommation

          qui sont extrêmes en hiver et aussi compte tenu du

          profil des consommations de Gaz Métro, on a beaucoup

          de clients industriels, une grande proportion, alors

          il y a beaucoup de variations auxquelles il faut

          s'ajuster de façon assez rapide. Alors, ça, ce sont

          les contraintes auxquelles on fait face.

          Je vais vous présenter les résultats des capacités.

          Alors, ce sont... ce que je vous présente ici, ce ne

          sont que les capacités décisionnelles, nous avons
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          plusieurs outils qui font pas l'objet de

          renouvellement, donc ils n'ont pas été amenés ici en

          présentation, ce que je vous présente, c'est pour le

          scénario de base uniquement, les plages de capacités

          décisionnelles qu'on voudrait avoir pour la durée du

          plan.

          En fait, quand on regarde le transport, le transport,

          on voit que le transport « long haul », les capacités

          énumérées ici dans les plages pour deux mille quatre

          (2004), deux mille cinq (2005) sont inférieures à

          celles de deux mille trois (2003) parce qu'on

          commence à se désengager du « long haul » pour aller

          vers le « short haul ».

          Pour balancer la demande annuelle, alors ce qu'on a

          besoin de regarder, ce sont les capacités de

          transport « long haul » plus les achats qu'on va

          faire à Dawn ponctuellement moins le « FT long haul »

          qui ne sera pas utilisé en période d'été parce que la

          demande n'est pas là.

          Ensuite, il y a les capacités d'entreposage, il y a

          une partie qui est déterminée et il y a des parties

          qu'il faut... qui sont là pour décision et j'aimerais

          souligner l'importance de l'entreposage physique,

          c'est un outil très parfait et quasi-instantané pour

          un distributeur pour balancer sa franchise.
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          Je vais vous présenter les résultats en débit

          journalier aussi parce que pour rencontrer la journée

          de pointe, ce qui nous importe c'est d'avoir les

          capacités totales en franchise qui rencontrent les

          besoins de pointe. Alors, ce qui est sous décision

          évidemment c'est le « FT short haul », alors les

          volumes que vous voyez ici, ce sont... c'est le

          pendant du « FT long haul » en capacité annuelle

          qu'on a vu dans l'acétate précédente, alors... parce

          que c'est un volume stable à tous les jours.

          Finalement, il y a les contrats de « FT short haul »

          qu'on voudrait avoir et de STS, ces données-là sont

          pertinentes en débit journalier seulement parce

          qu'elles ne sont pas utilisées à l'année mais

          principalement durant l'hiver et particulièrement en

          journée de pointe.

          Alors, les... alors ce que... en conclusion, ce qu'on

          désire, c'est que la Régie entérine les stratégies

          qui nous permettent de rencontrer les différents

          scénarios de demande. Alors, dans le résumé ici, je

          n'ai mis que les scénarios réguliers mais il y a le

          scénario favorable aussi qui est dans notre

          témoignage, que la Régie ensuite entérine notre

          poursuite de diversification à court et moyen terme

          et quand on parle de diversification, on parle de

          diversification physique, migration vers Dawn mais
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          aussi diversification des échéances autant que faire

          se peut, diversification du nombre de fournisseurs

          avec qui on fait affaire.

          Finalement, on veut que la Régie tienne compte que

          Gaz Métropolitain a mis en place des plages parce

          qu'on est à l'affût de toute variation de contexte et

          nous voulons être capable d'ajuster en fonction des

          changements qui pourraient intervenir d'ici peu.

          Comme madame Brochu vous a mentionné, Trans-Canada

          avait des négociations, elles ont été rompues, Dieu

          sait ce qu'ils nous proposeront et les propositions

          qui pourraient être faites pourraient changer notre

          analyse.

          Ceci complète ma présentation.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Alors, ça complète la preuve en chef. Je ferais peut-

          être juste une petite précision. Madame Mercier, vous

          avez mentionné lorsque vous avez présenté la carte,

          que plusieurs acronymes qui seront utilisés lors

          de... j'imagine les contre-interrogatoires et des

          réponses des témoins, peut-être porter à l'attention

          aux pages 6 et 7 de 35 de la pièce SCGM-6, document

          1... un petit guide, un petit lexique qui nous

          permettra de nous retrouver dans les « FTLH » les

          « FTSH » puis les « STS ». C'était tout.
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          LE PRÉSIDENT :

          Avant la pause, on aimerait avoir une... sans un

          engagement formel mais une petite idée de la durée

          des contre-interrogatoires de ce panel. Le RNCREQ

          avait annoncé vingt (20) minutes tantôt... O.K.

          Maître Sarault?

          Me JEAN-PAUL SARAULT :

          Il n'en aura pas.

          LE PRÉSIDENT :

          Pas de question. Le CERQ?

          Me MICHEL DAVIS :

          Pas de questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Pas de questions. FCEI? Pas de questions. Le GRAME-

          UDD?

          Me ÉRIC COUTURE :

          Pas de questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Pas de questions. ROEÉ?

          Me EVE-LYNE FECTEAU :

          Pas de questions.
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          LE PRÉSIDENT :

          O.K. STOP-SÉ? Vous aviez annoncé vingt (20) minutes,

          vingt (20) minutes est maintenu. Union des

          Consommateurs?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Une dizaine de minutes.

          LE PRÉSIDENT :

          Une dizaine de minutes. C'est beau. Ça va prendre une

          pause jusqu'à treize heures quarante-cinq (13 h 45).

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

          (14 h 45)

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Allard? Non, c'est moi qui veux m'adresser à

          vous.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Ah oui? O.K.

          LE PRÉSIDENT :

          La Régie a associé le document SCGM-3, document 1, au

          Plan de développement, parce que, tu sais, c'était un

          peu la concrétisation du Plan de développement la

          première année, finalement.
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          Me JOCELYN B. ALLARD :

          C'est ça, ce sont effectivement les coûts de la

          première, oui.

          LE PRÉSIDENT :

          O.K.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          On a considéré que c'était vraisemblablement le même

          panel, ça fait que ça a été approuvé dans l'entente,

          ce document-là, mais on l'a vraiment associé au Plan

          de développement, au Plan de...

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          D'approvisionnement?

          LE PRÉSIDENT :

          ... d'approvisionnement.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          D'accord.

          LE PRÉSIDENT :

          Ça fait que je voulais juste mentionner tout de suite

          qu'on a un certain nombre de questions mais de type
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          éclaircissements sur ce document-là, mais ça va être

          avec le même panel, il n'y a pas de difficultés?

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Ça va?

          Mme LYNE MERCIER :

      R.  C'est les réponses aux questions, le document?

          LE PRÉSIDENT :

          C'est les deux, ça va ensemble.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          On va leur fournir les réponses et puis, écoutez,

          s'il y a une difficulté particulière selon les

          questions, on pourra aviser à ce moment-là. Mais je

          pense qu'ils devraient être en mesure de répondre si

          il n'y a pas de difficultés particulières suivant les

          questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Je voulais donner cette précision-là tout de suite.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Sarault?

          Me GUY SARAULT :

          Pas de questions.
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          LE PRÉSIDENT :

          Maître Tourigny?

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me PIERRE TOURIGNY :

          Pierre Tourigny, pour le RNCREQ. Bonjour, Mesdames,

          Messieurs. Madame Mercier, par la force d'habitude,

          mes questions vont s'adresser d'abord à vous, mais je

          sais que vous allez, au cours du contre-

          interrogatoire, référer à d'autres personnes, ne vous

          gênez pas, évidemment. C'est la force d'habitude, que

          voulez-vous, ça fait trop longtemps qu'on est, vous,

          là, dans votre position, et moi, dans la mienne.

  86  Q.  Madame Mercier   ou quiconque, là, veut bien répondre

            j'ai vu dans votre document, on réfère ici

          évidemment à SCGM-6, document 1, à la page 21, vous

          mentionnez   puis c'est mentionné ailleurs aussi

          qu'il y a des pertes qui sont assez importantes face

          au mazout no 6 et qui occasionnera une réduction de

          livraisons, et vous dites c'est au service

          interruptible surtout que ça se manifeste, et on

          comprend pourquoi évidemment puisque ces gens-là

          peuvent brûler autre chose que du gaz naturel.

          Pourriez-vous nous rappeler à peu près le tarif, ou

          l'ensemble des tarifs par rapport au prix du gaz de

          nos jours pour un client interruptible typique, à peu

          près combien ça représente? C'est peut-être de

          l'ordre de quarante pour cent (40 %), là, j'avance un
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          chiffre, ce n'est pas plus que ça, j'ai l'impression,

          mais je voulais juste confirmer mon impression.

          M. YVES D'AMOUR :

      R.  Dans la documentation, on donne l'écart concurrentiel

          au niveau du mazout par rapport au gaz, ça fait que à

          la page 16 de 35, on peut voir qu'au niveau du

          service interruptible, l'écart défavorable, comme

          vous dites pas mal, quarante pour cent (40 %),

          cinquante pour cent (50 %), c'est le type d'écart

          qu'on retrouve entre le mazout et le gaz naturel.

  87  Q.  Non, le coût réel pour l'industriel, à un moment

          donné, on sait que ça représentait

          cinquante/cinquante (50/50) mais avec les prix

          d'aujourd'hui, les prix de la denrée gaz...

      R.  Tout à fait.

  88  Q.  ... ça représente encore moins que ça?

      R.  Oui, quarante pour cent (40 %), ça a bien du bon

          sens.

  89  Q.  Bon, voilà, oui. Je me rappelle aussi   et vous

          m'excuserez parce qu'il y a un petit bout de temps

          que je n'ai pas discuté de ça avec des gens du

          distributeur   je me rappelle aussi que

          traditionnellement, le tarif interruptible, pour un

          an, sans aucune réduction, était pendant longtemps

          et je demande : est-ce que ça l'est encore?   était

          plus cher même que le Tarif 1, qui est un tarif à

          demande, et un tarif de chauffage, somme toute, en
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          pratique, pour les gens qui n'ont pas... est-ce que

          c'est encore vrai? Je sais que vous êtes en

          approvisionnement, mais c'est encore vrai, ça?

      R.  Je serais tenté de dire oui.

  90  Q.  Oui. À peu de choses près, là...

      R.  Mais sans aucune réduction, ça pourrait être...

  91  Q.  Oui. Présentement dans le marché, des gens   pour qui

          j'ai travaillé dans le passé   me disent que des

          courtiers qui offrent des contrats de cinq ans

          aujourd'hui dans le marché, c'est un peu comme le

          Père Noël, ça, et l'avocat honnête, c'est mythique.

          Il faut toujours bien profiter, n'est-ce pas, de ce

          moment pour nous accrocher. Est-ce que je me trompe,

          effectivement?

          Mme SOPHIE BROCHU :

      R.  Oui, à la première partie de votre question.

  92  Q.  Je vous remercie de votre sollicitude à l'égard de ma

          profession, ça me touche profondément. On sait,

          évidemment, que le tarif interruptible, à toutes fins

          pratiques, n'est abordable pour un industriel qu'à la

          condition qu'il signe cinq ans. Et je me rappelle à

          l'époque où il y avait d'autres Sylvie sur les panels

          de   et je retourne dans le temps   sur le panel de

          réglementation, de tarification, pardon, qu'une

          quantité phénoménale en proportion de gens signaient

          pour cinq ans et qu'en fait, la moyenne était de

          l'ordre   c'est des chiffres comme ça, là   de quatre
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          ans neuf mois en moyenne, des choses comme ça, de

          sorte qu'il y a un ou deux clients qui signent pour

          plus court que ça puis c'est à peu près tout. C'est

          encore vrai, ça?

          Mme LYNE MERCIER :

      R.  Dans le passé, ce que vous dites, c'était vrai. La

          réduction moyenne des contrats était, si je me

          rappelle   parce que j'étais là à ce moment-là...

  93  Q.  Oui, oui.

      R.  ... était environ quarante-huit pour cent (48 %).

          Donc à toutes fins pratiques, tout le monde

          renouvelait cinq ans puis il y en a peut-être un ou

          deux qui ne le faisaient pas. Ce n'est plus le cas

          aujourd'hui, mais je ne suis pas en mesure de vous

          dire c'est quoi la durée moyenne. Monsieur D'Amour

          pourrait le faire.

  94  Q.  Encore une fois, là, je ne suis pas ici pour vous

          tenir à un pourcentage...

          M. YVES D'AMOUR :

      R.  Non, non, non, mais...

  95  Q.  ... quarante-sept point deux (47,2), ça ne

          m'intéresse pas, là, mais...

      R.  Non, mais je peux dire d'ores et déjà, pour les

          grands industriels, on le voit dans le marché qu'il y

          a moins de cinq ans. Dans les petits industriels, où

          l'alternative est du mazout no 2 surtout, là, on
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          retrouve des, du renouvellement de cinq ans.

  96  Q.  La concurrence étant moins vive, évidemment?

      R.  Tout à fait.

  97  Q.  L'impression que j'ai de tout ça, c'est que la

          structure tarifaire   et je sais qu'elle va être

          touchée dans une autre cause par des gens, un panel

          de, une espèce de « work force »   mais j'ai

          l'impression que ce contrat de cinq ans et le tarif

          lui-même finalement est en train de devenir pas mal

          plus ce qu'on appelle une « liability » qu'un actif,

          et que ça désintéresse les gens qui, si la structure

          était autre, pourraient être intéressés à rester.

          Est-ce que mon impression est complètement farfelue?

      R.  Ce qu'on précise ici, c'est quand même aller de

          l'avant, mais on est au niveau d'un panel « Appro »,

          surtout ici, ça fait que de répondre directement

          aujourd'hui précisément à ça, c'est un peu plus

          difficile.

  98  Q.  Je comprends ça.

      R.  De présumer ce que le client va faire, c'est un

          peu... un peu difficile.

  99  Q.  Mais convenez avec moi que quand le gaz était à une

          piastre et cinquante (1,50 $)   c'était avant les

          plus jeunes d'ici   et qu'on prévoyait qu'il

          monterait à une piastre soixante-quinze (1,75 $) dans

          trois ans, c'était plus facile de signer un contrat

          de cinq ans avec un distributeur et une obligation

          minimale que ça le serait aujourd'hui avec un marché
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          de gaz que vous ne contrôlez pas, et le client non

          plus, qui est d'une volatilité extraordinaire, ça va

          de soi, enfin, à mes yeux.

          Mme SOPHIE BROCHU :

      R.  La tendance est bonne.

 100  Q.  Oui. Vous avez parlé tantôt, Madame Mercier   c'est

          vous, je pense, là   vous avez parlé du « short

          haul », est-ce que je crois comprendre de votre

          témoignage que le « short haul » n'est disponible

          pour vous que dans la mesure où vous laissez tomber

          le « long haul », et uniquement dans cette

          proportion-là, vous laissez tomber tant de... tant de

          milliers de mètres cubes par jour, vous pouvez

          l'avoir sur le « short haul » parce que vous avez

          laissé tomber l'ensemble, ou s'il y a vraiment, on a

          fait une scission chez TransCanada en somme entre

          Empress Dawn et Dawn Montréal?

          Mme LYNE MERCIER :

      R.  Alors je vais préciser comment ça fonctionne.

 101  Q.  Oui.

      R.  C'est que présentement, Gaz Métropolitain a cent pour

          cent (100 %), en fait, presque la majorité de ses

          contrats sont du « FT long haul », marché primaire.

          Beaucoup des contrats viennent à renouvellement et le

          droit de renouvellement que nous avons, c'est un

          droit de renouvellement pour le même segment, le « FT
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          long haul ». Donc je ne peux pas en même temps avoir

          du « long haul » puis du « short haul », à moins que

          j'aie à l'avance, que je vais à l'avance contracter

          des contrats sur le marché...

 102  Q.  Secondaire?

      R.  ... secondaire, ou quand TCPL fait un appel d'offres

          et qu'il y en a de disponible, je peux faire un

          « bid ». Mais je ne peux pas, il faudrait tout

          d'abord que je décontracte du « long haul », alors je

          serais à court et il faudrait que j'espère, lors du

          prochain appel d'offres, que je puisse mettre la main

          sur du « short haul ». Donc c'est une situation

          presqu'impossible.

 103  Q.  On comprend ça, c'est correct. Alors, bref, ce que

          vous avez acheté récemment, c'est du marché

          secondaire?

      R.  Non, on a acheté, les transactions qu'on a faites de

          « short haul », il y a une portion qui est marché

          secondaire puis portion marché primaire.

 104  Q.  O.K.

      R.  Alors quand il y a eu des appels d'offres de

          TransCanada, nous y avons participé et nous avons

          gagné. Et nous avons ensuite sondé le marché

          secondaire à plusieurs reprises pour avoir du

          transport « short haul ».

 105  Q.  Bon. Est-ce que ce bout de tuyau, en fait de Parkway

          à Montréal, est-ce qu'il est à sa pleine capacité, et

          à sa pleine capacité de compression aussi dans le
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          moment? Bien, vous allez me répondre manifestement

          non parce que vous avez été capables d'en acquérir un

          peu, alors il y a du « slack » dans la ligne, pour

          parler d'un beau français. Mais globalement, là, est-

          ce qu'il y a encore de la capacité, le tuyau est-il

          capable de prendre plus de compression?

          Mme LYNE MERCIER :

      R.  Donc, pour préciser, ce que nous avons acheté en

          « short haul » commence en deux mille trois (2003),

          donc il devait y avoir des gens, près de notre

          tronçon, qui avaient décontracté pour qu'on puisse

          avoir accès, il y avait un appel d'offres. À ma

          connaissance, présentement, TransCanada n'a aucune

          indication qu'il y ait de la capacité additionnelle

          disponible sur le tronçon qui vient jusqu'à notre

          franchise.

          (14 h )

          Me PIERRE TOURIGNY :

 106  Q.  Partout dans votre témoignage quand vous dites EDA,

          c'est « Eastern Delivery Area », c'est votre

          franchise, ça, évidemment.

          Mme SOPHIE BROCHU :

      R.  Oui, oui.
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          Me PIERRE TOURIGNY :

 107  Q.  Il y a quelques années, car les vieux ont tendance à

          vivre dans le passé, et j'en suis un, vous nous

          aviez, bien vous... Gaz Métro nous avait fourni un

          petit diagramme dont vous vous souvenez peut-être

          avec les différentes capacités, je vais vous le

          montrer, là, pour les plus jeunes qui ne le

          reconnaissent pas.

      R.  Qui sont trop vieux pour voir de loin pareil!

 108  Q.  On remarque là-dessus qu'à une certaine époque,

          évidemment, vous aviez... Bien, je dis évidemment, il

          n'y a rien d'évident là-dedans mais de Dawn vers les

          États-Unis, vous aviez de la capacité C-1 vers deux

          points différents, et je le retrouve, ça, dans une de

          vos pièces qui est la pièce SCGM-6, document 3. Vous

          en aviez une partie vers Michcon puis une partie vers

          le A & R. MichCon, M-I-C-H-C-O-N. Michigan, MichCon.

          Bon. Si vous regardez vers le bas de ce tableau-là,

          c'est marqué : « Sinclair - Dawn », c'est ça, c'est

          une partie de ça, et vous aviez à l'époque aussi, la

          capacité sur MichCon. Si vous regardez, là, et vous

          lisez mes gribouillis, vous voyez que votre capacité

          dépassait la frontière et vous descendiez, en fait,

          jusqu'à... Est-ce que c'est Willowdale qui est là?

          Qu'est-ce que c'est?

      R.  Willowrun.

 109  Q.  Willowrun, excusez-moi. Est-ce que vous avez encore

          ça? Bien, je remarque ici à SCGM-6, document 3, que
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          vous avez du C-1 et il y en a deux sections : un

          contrat qui finissait le trente et un (31) mars deux

          mille deux (2002) et l'autre qui va finir le trente

          et un (31) octobre deux mille cinq (2005). Il y a

          deux quantités différentes, est-ce que ça correspond

          à ces deux points de livraison, c'est-à-dire un vers

          MichCon et l'autre vers A & R?

          M. ÉRIC NADEAU :

      R.  Non. Les deux capacités auxquelles vous faites

          référence étaient sur le segment du haut, entre

          Sinclair et Dawn.

          Me PIERRE TOURIGNY :

 110  Q.  Entre Sinclair seulement.

      R.  Oui.

 111  Q.  Alors vous avez complètement laissé tomber l'autre

          partie du C-1 qui s'en allait vers A & R.

      R.  Oui. Oui, je ne peux pas préciser la durée, moi, je

          suis aux approvisionnements depuis deux ans

          seulement.

 112  Q.  Vous ne vous souvenez pas quand, Madame Mercier, à

          peu près, là? On n'est pas à une date précise.

          Mme LYNE MERCIER :

      R.  Ça fait plus que trois ans.
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          Me PIERRE TOURIGNY :

 113  Q.  Bon. Et le 183 qui est mentionné ici, toujours à

          SCGM-6, document 3, est-ce que ça, vous l'avez laissé

          tomber ou si vous l'avez encore?

          M. ÉRIC NADEAU :

      R.  Non, le 183 a été, n'a pas été renouvelé, a été

          laissé tomber.

          Me PIERRE TOURIGNY :

 114  Q.  N'a pas été renouvelé, bon. Vous mentionnez, ça,

          c'est juste une question de détail, à la page 27,

          vous nous dites qu'il y a trente-sept point cinq pour

          cent (37,5%) des contrats de transport sur TCPL qui

          viennent à échéance en novembre deux mille trois

          (2003). J'ai cru comprendre que c'était l'ensemble de

          tous les contrats de TransCanada et non pas rien que

          les vôtres. Est-ce que je me trompe?

          Mme LYNE MERCIER :

      R.  C'est exact, ce que vous dites. Trente-sept pour cent

          (37%), c'est l'ensemble des contrats sur TransCanada

          et notre part à nous, notre portefeuille à nous c'est

          soixante...

          Me PIERRE TOURIGNY :

 115  Q.  Soixante et quelque, oui, j'ai vu le chiffre, là,

          c'est ça. C'est ce qui m'a fait croire que...
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          Mme SOPHIE BROCHU :

      R.  Maître Tourigny?

          Me PIERRE TOURIGNY :

 116  Q.  Oui?

      R.  Vous me permettrez, juste pour revenir sur la

          question que vous avez posée à mon collègue, quand

          vous dites : vous l'avez laissé tomber, il n'a pas

          été renouvelé; en fait, c'est un contrat sur le

          marché secondaire qui est venu à échéance.

 117  Q.  Ah, O.K.

      R.  Donc il n'y avait pas de droit de renouvellement

          sous-jacent.

 118  Q.  Je vois. Et vous, bien vous n'avez pas essayé non

          plus, mais vous ne le savez pas probablement mais ça

          n'a pas été renouvelé, ou renouvelé est un mauvais

          mot, ça n'a pas été racheté, il n'y a rien qui a été

          fait de ce côté-là.

      R.  Bien, en fait, c'est les actions qu'on a posées sur

          les marchés primaire et secondaire, sur les mêmes

          tronçons. C'est ce qui a été mis en place pour les

          horizons prochains. Alors comme ma collègue le

          disait, ce contrat-là est venu à échéance le trente

          et un (31) mars dernier.

 119  Q.  Bon, ce contrat-là... Oui.

      R.  Le 183 est venu à échéance en mars dernier.

 120  Q.  Oui.

      R.  Alors c'est un contrat sur le marché secondaire. Or,
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          avec le marchés secondaires, il n'y a pas de droit de

          renouvellement sous-jacent.

 121  Q.  Bien sûr que non. Bien sûr que non.

      R.  Alors quand vous avez posé la question : « Est-ce que

          vous ne l'avez pas renouvelé? » Je voulais vous dire

          qu'on n'avait pas le droit de le renouveler, sous-

          jacent.

 122  Q.  Non, non, je comprends ça, là. Ce n'est pas parce que

          vous n'avez pas voulu, mais c'est parce que... Bon,

          puis la capacité sur ces tronçons-là, il n'y en a

          plus, c'est ça que vous me dites, ou est-ce que vous

          les avez essayés?

          M. ÉRIC NADEAU :

          Votre question, parce que vous voulez savoir, le 183,

          le 183 n'a pas été reconduit, c'est un contrat sur le

          marché secondaire et on en avait besoin seulement

          pour un an. L'autre capacité, le 565, vient à

          échéance le trente et un (31) octobre deux mille cinq

          (2005).

          Me PIERRE TOURIGNY :

 123  Q.  Oui. Ça, c'était dans le marché primaire ou c'était

          le secondaire aussi?

      R.  Oui, oui, marché primaire.

 124  Q.  Primaire, ça.

      R.  Oui, oui.

 125  Q.  Sur celui-là, vous allez avoir des droits.
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      R.  Sur le C-1, il faudrait que je vérifie.

 126  Q.  En tout cas, je comprends. Mais oui, si vous pouviez

          tout simplement le confirmer.

      R.  Mais ça doit être dans une pièce où on stipule, on a

          eu une question sur les modalités de renouvellement,

          c'est sûrement dans la pièce en question, là...

 127  Q.  En tout cas, vous pourrez, peut-être à l'ajournement

          tantôt, par votre procureur, répondre à cette

          question-là après avoir vérifié dans vos documents.

      R.  O.K.

 128  Q.  Vous nous dites, à la page 27, à la ligne 24 de SCGM-

          6, document 1, c'est la première ligne du quatrième

          paragraphe.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Le procureur est rapide mais il a de l'aide, il a une

          bonne aide. Page, SCGM-6, document 1.6, page 2 de 2,

          on indique :

                         « Préavis de trois ans pour ne pas

                         renouveler, sinon renouvellement

                         automatique pour cinq ans pour le

                         Sinclair à Dawn. »

          Me PIERRE TOURIGNY :

 129  Q.  C'est bon. Est-il trop tôt pour vous demander, à ce

          moment-là, si vous avez l'intention de renouveler?
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          Mme LYNE MERCIER :

      R.  Je me suis rappelée, c'est des actions qu'on a prises

          ça ne fait pas longtemps, donc à ce stade-ci, on n'a

          pas l'intention de le renouveler parce que ça,

          c'était jumelé à l'échange avec CoEnergy et puis ça

          va... Donc compte tenu que c'était comme main dans la

          main, on a décidé de ne pas renouveler. Et compte

          tenu qu'il y a plusieurs nouveaux pipelines qui

          arrivent à Dawn, c'est moins congestionné qu'avant

          puis on n'est pas inquiet si jamais il y a d'autres

          transactions à faire, qu'on va être capable d'avoir

          la capacité.

 130  Q.  Est-ce que vous parlez de nouveaux pipelines qui

          viennent des États-Unis aussi?

      R.  Oui, et en fait il y a le pipeline Vector qui arrive

          maintenant puis qui apporte de la capacité de plus.

          Ce faisant, Sinclair est moins utilisé donc il y a

          beaucoup de liquidité.

 131  Q.  Ce n'est pas que vous avez fait une croix à un accès

          vers les marchés américains, c'est tout simplement

          que vous dites : j'en n'aurai pas besoin, en tout

          cas, toute chose étant égale   pour employer la

          poubelle de madame l'économiste   toute chose étant

          égale, vous pensez que la nouvelle capacité est

          suffisante pour vous assurer un accès de ce côté-là.

      R.  Oui.

 132  Q.  Alors je reviens à SCGM-6, document 1, page 27. Vous

          parlez de :
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                         « Afin de réduire cette dépendance au

                         pipeline de TransCanada... »

          Cette dépendance dont vous parlez à la première ligne

          de ce quatrième paragraphe, est-ce une dépendance qui

          vous embarrasse à cause de l'aspect physique, c'est-

          à-dire qu'il y a un seul tuyau qui amène du gaz?

          Bien, c'est déjà moins vrai puisqu'il peut en venir

          d'ailleurs, remarquez, ou est-ce parce que vous êtes,

          vous vous sentez un peu esclave du bassin de

          sédimentation de l'Ouest canadien? Ou autre chose, ça

          pourrait être autre chose aussi, mais c'est les deux

          principales raisons que je pourrais voir.

          Mme SOPHIE BROCHU :

      R.  D'abord, physiquement, pour amener du gaz au Québec,

          il faut faire avec TCPL.

          Me PIERRE TOURIGNY :

 133  Q.  Effectivement.

      R.  Il faut passer sur TCPL sur une distance plus ou

          moins longue mais on doit passer par TCPL. Alors

          par définition, on est dépendant de TCPL. On est

          dépendant physiquement et en quelque part, il y a un

          corollaire à cette dépendance physique-là, c'est un

          danger de dépendance économique réel.

          Alors j'ai parlé tout à l'heure des discussions de
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          TCPL avec sa clientèle, TCPL, on le sait est soumis à

          une concurrence importante de la part d'Alliance et

          Vector, son taux d'utilisation aujourd'hui est

          beaucoup plus faible que celui qui prévalait avant la

          mise en service des concurrents et TCPL cherche des

          moyens pour être en mesure de concurrencer là où

          Alliance et Vector lui font mal, c'est-à-dire dans la

          région de Dawn.

          Ce faisant, la tentation est forte pour TCPL de

          proposer des allégements tarifaires pour une

          clientèle qui a des options alors que pour les

          clientèles captives, comme celle de Gaz Métropolitain

          et des clients gaziers québécois, la tentation est

          forte d'accroître le fardeau tarifaire, si vous

          voulez, du Québec. Toute chose étant égale, par

          ailleurs.

          Alors il y a une dépendance physique, avec cette

          dépendance physique-là vient une dépendance

          économique et on est tributaire, dans le fond, de ce

          que TCPL va faire. Nous sommes d'autant plus

          tributaires que TCPL contrôle, entre autres, parce

          qu'elle est propriétaire, puis c'est tout à fait

          normal, la mécanique de transfert entre le « long

          haul » et le « short haul » et cette mécanique-là

          aujourd'hui n'est pas établie. Ce n'est pas parce que

          vous êtes propriétaire d'un contrat « long haul » que
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          vous avez un droit acquis sur du « short haul ».

          Alors toute la mécanique de transfert n'est pas

          encore été établie, c'est débattu présentement, même

          à l'interne chez TCPL, alors on est tributaire du bon

          vouloir du transporteur.

 134  Q.  Avez-vous l'impression, et je demande, impression,

          j'ai choisi mon mot, que le fameux « Market Inventory

          Transfer » il va s'en établir un autour de Dawn -

          Sarnia? Comme il y en a eu un à AECO, par exemple?

      R.  Oui. En fait, vous référez au livre blanc que TCPL a

          déposé...

 135  Q.  Oui, mais je ne parlais pas rien que de celui de

          TCPL, parce qu'il y a peu d'unanimité autour du livre

          blanc de TCPL, mais indépendamment de TCPL, le marché

          lui-même, pensez-vous que le temps est venu et qu'on

          va voir ça dans un avenir rapproché?

      R.  Bien, je ne veux pas deviner votre question dans le

          sens, ou quand vous me dites le marché est là; c'est

          certain qu'à Dawn, on est rendu avec un point de

          liquidité beaucoup plus important qu'auparavant.

 136  Q.  Voilà.

      R.  Ça demeure un point de liquidité, ça demeure que ce

          n'est pas un point de production, mais c'est un

          « hub » avec ses grandeurs et ses misères.

          Maintenant, si vous référez au désir de TCPL de

          ségréguer la zone de l'Est de façon indirecte, est-ce
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          qu'on va en venir là? Je ne sais pas si c'était ça

          votre question? Ce n'était pas ça votre question?

 137  Q.  Allez-y, non...

      R.  Non, non, bien je ne veux pas répondre aux questions

          qui ne me sont pas posées.

 138  Q.  Bien, effectivement, le MIT.

      R.  J'ai assez de répondre à celles qu'il nous pose.

 139  Q.  Mais ça peut être un effet du MIT, effectivement, le

          « Market Inventory Transfer », effectivement.

      R.  Oui, oui.

 140  Q.  On ne peut pas le nier. Mais pensez-vous qu'on

          s'oriente vers ça?

      R.  Mais disons que la...

 141  Q.  Vous êtes un des grands joueurs là-dedans, là, il ne

          faut pas l'oublier.

      R.  Oui, oui.

 142  Q.  Je ne vous demande pas... Écoutez, si vous n'êtes pas

          à l'aise, Madame Mercier, si vous n'êtes pas à l'aise

          avec cette réponse-là, pour ne pas ensuite dévoiler

          votre jeu à TransCanada, n'hésitez pas, là. Je ne

          suis pas ici, moi, là, à la solde de TransCanada ou

          de quiconque pour vous faire avouer des choses qu'on

          va vous mettre sous le nez ou dans la figure plus

          tard, là, comprenons-nous. J'essaie de comprendre.

      R.  Encore une fois, le point, le point de liquidité de

          Dawn, là, il ne fait nulle doute. Ma collègue me

          rappelle à juste titre qu'il y a plus de « trough-

          put » à Dawn qu'il y a de « through-put » à Impress,
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          là. Ça fait que ce n'est pas rien, là. Il y a du jus

          qui transite là.

          Maintenant, avec ça, il y a une réalité économique

          qui presse TCPL, puis il n'y a pas de doute que TCPL

          va chercher des moyens pour concurrencer ses

          concurrents justement à cette interface-là des

          Gazoduc.

 143  Q.  Effectivement. Parlons maintenant de PNGTS qui, me

          rapporte-t-on, se remplit tranquillement pas vite et

          relativement bien, est-ce qu'il existe la possibilité

          de faire ce qu'on appelait anciennement du « back

          haul » par voie d'échange, par PNGTS qui, entre

          parenthèses, vous conviendrez avec moi, est dans le

          même marché que le marché de Maritime North-East?

          Aboutit, bien, pas au même endroit mais a accès au

          même marché.

      R.  Oui. Je conviens avec vous que PNGTS et Maritime &

          North-East aboutissent tous deux au même marché. Il y

          a, quand on parle de « back haul », il y a deux

          façons de le faire : de façon physique et de façon et

          de façon virtuelle.

 144  Q.  Physique.

      R.  Alors de manière physique, PNGTS, jusqu'à tout

          récemment n'était pas équipé au plan physique pour

          faire, pour faire du réversible. PNGTS y songe très

          sérieusement. Maintenant, la distance contemplée par

          PNGTS pour ce renversement-là peut varier,
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          évidemment, en fonction des marchés.

          Il y a la possibilité physique, il y a la réalité

          économique. On a une pièce au dossier qui répond à

          une question : est-ce qu'on ne pourrait pas, pour

          reprendre un terme anglophone, « back haulé » du gaz

          de Sable à partir de Boston puis de « back hauler »

          ça jusqu'au Québec? Et puis dans la réponse que l'on

          fait, on démontre clairement que le coût pour faire

          ça est prohibitif et c'est d'ailleurs pour ça que Gaz

          Métropolitain et d'autres intervenants du marché

          gazier de l'Ontario travaillent à la réalisation du

          projet Cartier. Et non seulement présentement, les

          économiques de PNGTS ne sont-elles pas

          concurrentielles par rapport à Cartier mais c'est

          encore moins cher d'acheter du gaz à Dawn puis de

          l'amener que de le « back hauler » à partir de l'Ile

          de Sable, si vous voulez.

          Donc je ne vous dis pas qu'il n'y a pas des échanges

          virtuels très ponctuels qui se font sur des petits

          volumes présentement, la réponse c'est oui. Mais du

          vrai « back haul » physique sur des grands volumes,

          présentement ce n'est pas accessible.

 145  Q.  Non. Non. La transaction virtuelle demeure possible.

      R.  La transaction virtuelle demeure possible sur de

          petits volumes, parce que, évidemment, pour arrimer

          sur de petits volumes puis pour des...
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          conjoncturalement si vous voulez. Il n'y a pas de, à

          notre connaissance, il n'y a pas d'échanges virtuels

          sur d'importants volumes sur de longues périodes.

 146  Q.  Parce que le prix de descendre, bien ce que vous êtes

          obligés de compenser est trop cher, si je comprends

          bien.

      R.  L'économique n'est pas là.

 147  Q.  Parce que si vous prenez le gaz ici et que vous le

          remplacez aux États-Unis par, je ne sais pas, moi, du

          gaz qui monte par les pipelines du sud, là, vous êtes

          obligés de rembourser également le prix de la

          capacité inutilisée, évidemment, et c'est ça qui

          coûte trop cher.

      R.  Voilà. L'économique n'est pas là.

 148  Q.  C'est ça, Il n'y a pas de limite à cette transaction

          virtuelle-là si jamais ça avait du sens, pour

          employer une expression moderne : Par le temps que

          ça fait du sens. Alors ça pourrait avoir du bon sens

          de le faire un jour si les prix étaient tels que ça

          pourrait avoir du bon sens économique.

      R.  Si économiquement c'était souhaitable, on le ferait.

 149  Q.  C'est ça.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          La pièce à laquelle... Pour que tout le monde ait les

          mêmes données, la pièce à laquelle vous faisiez

          référence, Madame Brochu, c'est bien SCGM-6, document

          1.10.
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          Me PIERRE TOURIGNY :

          C'est un tableau, je présume, cher collègue?

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Non, c'est la réponse.

          Mme SOPHIE BROCHU :

          C'est exact.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Je repasse mes petits papiers collants. Que faisions-

          nous avant leur existence? Bon, c'est tout merci.

          (14 h 20)

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Tourigny. Maître Neuman?

          CONTRE-INTERROGÉ PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Bonjour, Messieurs les régisseurs, Madame la

          régisseure. Bonjour, messieurs, dames. J'ai quelques

          courtes questions de précision sur la pièce SCGM-6,

          document 1. Pour les fins de l'enregistrement, mon

          nom est Dominique Neuman, je représente le groupe

          STOP et Stratégie énergétique.

 150  Q.  D'abord à la page 14 de ce document, au tableau 7, on

          a remarqué que pour la prévision de la demande, les

          prix retenus pour le pétrole sont de vingt-trois

          dollars cinquante (23,50 $) US le baril, vingt-trois
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          dollars dix (23,10 $) US et vingt-deux dollars

          soixante (22,60 $) US le baril. Ne considérez-vous

          pas que ces prix sont peut-être un peu bas compte

          tenu de l'évolution plus récente du marché où on a

          des trente dollars (30 $) US, si mes informations

          sont exactes, ça semble être le prix, le prix actuel.

          Donc pour le scénario de base, vous prenez ces

          chiffres-là et est-ce que vous avez, compte tenu de

          l'évolution récente du prix, est-ce que vous pensez

          que ces chiffres sont encore valables maintenant?

          M. YVES D'AMOUR :

      R.  Lorsqu'on parle de ces prix, c'est sûr qu'on parle

          d'une prévision annuelle, premièrement, il faut

          mettre ça en perspective. Deuxième chose, c'est

          qu'actuellement les prix apparaissent à trente

          dollars (30 $), on sait qu'il y a des événements qui

          provoquent ça, qui peuvent être temporaires, on parle

          de la crise des Américains envers l'Irak, qui fait

          augmenter ces prix-là.

          Mais quand on prend la même source qui est CIBC en

          date... Ce matin, madame Brochu parlait, au vingt-

          sept (27) août, en date du vingt-sept (27) août,

          quels étaient les prix du WTI, je les ai pris en note

          ici. Si on compare en deux mille trois (2003), la

          CIBC, au moment où on a fait la requête, prévoyait
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          vingt-trois et cinquante (23,50 $).

          Quand on prend en date du vingt-sept (27) août, ils

          sont de vingt-cinq et quatre-vingts (25,80 $). Donc

          on ne prévoit pas, à long terme, des montées jusqu'à

          trente dollars (30 $), c'est ce qu'on nous dit là.

          Et quand on va à plus long terme, on parle de vingt-

          quatre zéro trois (24,03 $) pour l'année deux mille

          trois (2003), deux mille quatre (2004) et l'année

          deux mille cinq (2005), de vingt-trois et vingt-neuf

          (23,29 $). Donc un écart d'à peu près cinquante sous

          (0,50 $) à un dollar (1 $) le baril de différentiel

          pour le WTI.

 151  Q.  Pour le scénario favorable, quels sont les prix que

          vous utilisez? Je vous réfère à la page 24, ligne 11,

          vos hypothèses de prix ne sont pas spécifiées pour le

          scénario favorable quant au prix du mazout.

      R.  Ce que vous devez considérer, quand on dit scénario

          favorable, c'est peu importe le prix qui serait prévu

          ou qui arriverait à ce moment-là, le gaz naturel est

          concurrentiel. Donc vous pourriez prendre toutes

          sortes de prix mais d'abord que le gaz, l'écart entre

          les deux c'est que le gaz naturel est concurrentiel.

          C'est comme ça que vous devez considérer qu'on a

          approché le scénario favorable.

 152  Q.  Et donc que vous prenez le marché. Que vous prenez le

          marché interruptible et le client supplémentaire de
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          grandes entreprises qui vous revient.

      R.  Tout à fait. Si on est favorable, les clients

          interruptibles reviennent, tout à fait.

 153  Q.  O.K. Pour quelle raison est-ce que vous n'avez pas

          prévu, à l'inverse, un scénario faible? Il y a

          seulement un scénario moyen et un scénario plus fort,

          est-ce que vous avez eu, est-ce que ce n'est pas la

          pratique d'avoir un scénario moyen, une fourchette de

          scénarios et que vous faites varier vos projections

          de besoins en fonction de cette fourchette-là?

      R.  Compte tenu que le scénario de base, nous n'étions

          pas favorables, le gaz naturel n'était pas favorable

          par rapport au mazout, c'est comme si c'est déjà le

          scénario pessimiste.

          Maintenant, ce qu'on voit dans le marché de la grande

          entreprise, ce qu'on a vécu pendant les dernières

          années puis ce qu'on a observé, c'est qu'ils sont

          très, très sensibles au prix. Donc cette situation-

          là, cet écart favorable par rapport au gaz naturel,

          de la minute que ça passe favorable au gaz naturel,

          une bonne quantité revient.

          Donc de faire un scénario entre les deux, ça peut

          être n'importe où. Mais ce qu'on sait c'est que ça

          varie assez rapidement entre un puis l'autre. Ça fait

          que le fait de faire un scénario de base qu'on

          pourrait considérer pessimiste et le favorable, c'est
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          pas mal ce qu'on pourrait voir comme scénario qui

          pourrait se passer.

 154  Q.  Je vous amènerais à la page 17, s'il vous plaît, aux

          lignes 16 à 18. Dans les chiffres que vous donnez

          quant au rendement des différentes formes d'énergie,

          vous mentionnez quatre-vingt-dix-sept pour cent

          (97 %) comme étant le rendement pour le chauffage des

          locaux résidentiels à l'électricité.

          C'est peut-être un détail mais ça nous surprend, puis

          ce qu'on a vu dans d'autres dossiers qui vont venir

          bientôt devant la Régie en matière d'efficacité

          énergétique d'Hydro-Québec, que le chiffre mentionné

          par Hydro-Québec semble être de cent pour cent

          (100 %). C'est peut-être un écart de trois pour cent

          (3 %) mais est-ce qu'il y a une raison particulière

          pour laquelle on mentionne quatre-vingt-dix-sept

          (97 %) et non pas cent pour cent (100 %)?

      R.  Il y a peut-être de l'électricité qui se perd dans

          l'air. Mais nous, on prend quatre-vingt-dix-sept pour

          cent (97 %) simplement parce que d'après nos

          ingénieurs, il y a quelques ondes qui se perdent en

          chemin avec les fils. Ça fait que quatre-vingt-dix-

          sept pour cent (97 %) c'est quand même considéré dans

          le marché raisonnable.

 155  Q.  O.K. Oui, c'était après les pertes. Les chiffres sont

          après les pertes.

      R.  Tout à fait.
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 156  Q.  Oui. Et vous n'avez pas d'explication particulière

          sur...

      R.  Non, je n'ai pas de précision là-dessus, mais la

          différence entre le quatre-vingt-dix-sept (97 %) puis

          le cent (100) n'affecte pas grandement.

 157  Q.  Est faible, oui, effectivement. Toujours à la page

          18, vous mentionnez, en haut de la page, que

          l'efficacité standard du chauffage des locaux, des

          appareils au gaz naturel est de soixante-quatorze

          pour cent (74 %) alors qu'il serait même supérieur

          pour les appareils au mazout.

          Là, encore, on est surpris du taux élevé d'efficacité

          que vous attribuez aux appareils au Mazout qui semble

          être plutôt de cinquante pour cent (50 %) dans la

          réalité, et est-ce que ça ne vous amène pas à sous-

          évaluer vos prévisions à partir de cette hypothèse?

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Je m'excuse, c'est parce que là mon confrère, en

          posant la question, il fait une affirmation à l'effet

          que ça devrait être cinquante pour cent (50 %) ça

          apparaît être cinquante pour cent (50 %). Peut-être

          demander au témoin des questions sur le chiffre de

          soixante-quinze pour cent (75 %) qui est avancé, mais

          selon la réponse du témoin, à ce que je sache, je

          n'ai pas rien au dossier qui me dit que c'est

          cinquante pour cent (50 %) à moins qu'on m'amène à
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          une pièce dans le dossier qui mentionne le cinquante

          pour cent (50 %) autre que l'affirmation de mon

          confrère lorsqu'il pose sa question.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Je pense que le témoin est capable de dire si le

          cinquante pour cent (50 %) le surprend, il dira que

          ce n'est pas cinquante pour cent (50 %), il dira que

          c'est un autre chiffre.

          M. YVES D'AMOUR :

      R.  À première vue, le cinquante pour cent (50 %), je

          n'ai jamais entendu parler de ça, en tout cas à mon

          niveau. Je ne pourrais pas vous répondre plus en

          détail là-dessus. Au niveau du soixante-quinze pour

          cent (75 %), c'est des hypothèses qu'on prend au

          niveau des appareils.

          Maintenant, l'influence que ça l'a sur la position

          concurrentielle, c'est vraiment, je dirais, ça ne

          changera pas les projections de la demande

          énormément. ça, c'est indéniable.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

 158  Q.  Quelle est votre source pour le soixante-quinze pour

          cent (75 %)?

      R.  Écoutez, je pourrai, à ce moment-là...
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          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Monsieur le président, je m'excuse encore une fois.

          On attire mon attention, dans la pièce SCGM-2,

          document 2, qui fait partie de ce qui a été déposé

          par le groupe de travail, signé par le groupe que

          représente mon confrère, nous avons exactement les

          mêmes pièces, les mêmes chiffres, les mêmes données.

          Alors évidemment, je comprends que mon confrère ne

          veut pas poser de questions sur SCGM-2, document 2,

          mais évidemment il faudrait faire attention où en...

          Quel est le but de ces questions? Où s'en va-t-il?

          Avant de dire qu'il ne peut pas poser cette ligne de

          questions, là, peut-être qu'on pourrait lui faire

          préciser quelle est l'utilité de toute cette ligne de

          questions et à partir de là, on verra s'il y a lieu

          de les permettre, considérant que normalement les

          intervenants qui ont signé l'entente ne devraient pas

          remettre en question les pièces, les documents, ce

          qui a été entendu. D'ailleurs, vous l'avez dit vous-

          même ce matin, alors vous ne vous attendiez pas avoir

          de contre-interrogatoire de la part des intervenants

          signataires de l'entente.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Excusez-moi un instant. De toute façon, notre propos

          n'est absolument pas de remettre en question le

          rapport du groupe de travail, on parle du plan
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          d'approvisionnement, on parle d'hypothèses qui

          servent à établir un scénario de base et un scénario

          plus avantageux, et on essaie d'évaluer les composan-

          tes de ces hypothèses.

          Il se peut, il se peut qu'effectivement que ce

          chiffre-là se retrouve déjà dans un document qui a

          été adopté dans un autre contexte, en tout cas, ça ne

          nous empêche pas de poser la question pour vérifier

          l'à-propos de cette projection qui porte sur le plan

          d'approvisionnement triennal, qui lui n'a pas été

          examiné par le groupe de travail.

          Ça se peut que ce chiffre-là n'avait pas d'impact sur

          la décision que le groupe de travail avait à prendre

          mais il en a un pour le plan d'approvisionnement.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Je n'ai pas entendu la raison pour laquelle cette

          ligne de questions est continuée par mon confrère. Ce

          que je vois, cependant, c'est qu'il faudrait peut-

          être demander à monsieur Vennes, il est signataire de

          ces documents-là.

          J'essaie de voir, parce que là, évidemment, on pose

          des questions sur quelque chose et je ne veux pas

          entendre mon confrère nous dire qu'il ne savait pas

          vraiment que c'était dans ses pièces qu'ils ont
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          supportées. Ça fait partie de la preuve du groupe de

          travail, ce sont des choses qui ont été acceptées,

          notamment par le groupe qu'il représente, par la

          cliente qu'il représente. Quelle est l'utilité de

          cette ligne de questions dans le cadre de l'analyse

          du plan d'approvisionnement? J'en conviens, c'est ce

          qu'on fait ici, mais à quoi ça sert? Où est-ce que ça

          nous mène?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Il semble que l'utilité est la même que celle qui a

          amené SCGM à placer ces informations dans la pièce

          SCGM-6, document 1. C'est qu'il s'agit de données

          pertinentes qui servent à établir des scénarios aux

          fins du plan d'approvisionnement et des deux

          scénarios qu'il contient. C'est tout.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          On peut se servir des documents, là, mais ce n'est

          pas... Le propos, c'est de questionner la source des

          documents. Si c'est bon dans la pièce SCGM-2, c'est

          aussi bon dans la pièce SCGM-6, ce sont des documents

          avec lesquels ils ont convenu, ils ont souscrit à ces

          données, ils ont signé une entente en toute

          connaissance de cause, alors... Bon, maintenant, ces

          hypothèses-là sont faites, d'ailleurs le témoin nous

          a dit qu'il n'était pas celui qui était le plus... le

          meilleur témoin en termes juridiques, pour nous
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          expliquer le calcul du soixante-quinze pour cent

          (75 %), ce sont des hypothèses qui ont été prises et

          qui ont été acquiescées par tous ceux qui ont eu à

          regarder ces pièces-là, que ce soit dans le cadre du

          plan d'approvisionnement ou dans un autre contexte.

          Alors là, c'est difficile maintenant d'arriver puis

          de dire : on va remettre en question des chiffres qui

          ont été soumis et avec lesquels ils ont... auxquels

          ils ont souscrit. Ça m'apparaît étrange. Donc à

          partir de ces hypothèses-là, qu'on continue à

          analyser le plan d'approvisionnement et qu'on pose

          des questions sur le plan d'approvisionnement.

          LE PRÉSIDENT :

          La Régie accepte la question mais en espérant que la

          ligne de questions sur les hypothèses va être de

          courte durée.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          De toute façon, j'ai vingt (20) minutes auxquelles je

          dois ajouter les minutes que mon confrère a prises.

 159  Q.  Donc pour le soixante-quinze pour cent (75 %), est-ce

          qu'il y avait une réponse? Est-ce qu'il y avait une

          source à cette donnée?

          M. YVES D'AMOUR :

      R.  Je ne peux pas vous dire ça pour le moment, c'est
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          quoi les hypothèses en dessous du soixante-quinze

          pour cent (75 %), là, c'est une question

          d'efficacité, je le sais; sous-tendue par quelque

          chose, je pourrais à ce moment-là voir quelles sont

          les hypothèses, mais c'est soixante-quinze pour cent

          (75 %), habituellement, ce qu'on voit dans le marché.

 160  Q.  À la page... En fait, si je compare le bas de la page

          17 et le haut de la page 18, vous avez prévu deux

          marchés résidentiels, un pour les bâtiments répondant

          aux normes d'après mil neuf cent quatre-vingt-trois

          (1983) et un autre pour les normes d'avant mil neuf

          cent soixante-trois (1963), juste une question parce

          que je ne comprends pas : la période intermédiaire,

          est-ce qu'il y a une erreur dans les années de

          référence, mil neuf cent soixante-cinq (1965) et mil

          neuf cent quatre-vingt-trois (1983)?

      R.  À quelle page êtes-vous? Excusez-moi.

 161  Q.  Le bas de la page 17 et le haut de la page 18.

          (14 h 35)

      R.  Voulez-vous répéter la question, s'il vous plaît?

 162  Q.  Est-ce qu'il y a une erreur dans les années de

          référence mil neuf cent soixante-cinq (1965) et mil

          neuf cent quatre-vingt-trois (1983) puisqu'il y a...

          il y a le marché de la construction de mil neuf cent

          soixante-cinq (1965) à mil neuf cent quatre-vingt-

          trois (1983) qui ne semble pas couvert?

      R.  Je ne croirais pas à première vue.

 163  Q.  Le marché intermédiaire, il est dans laquelle des

                               - 152 -

          R-3484-2002                            PANEL 4 - SCGM

          28 août 2002                    Contre-interrogatoire

          Volume 3                           Me Pierre Tourigny

          deux catégories? Le marché de soixante-cinq (65) à

          quatre-vingt-trois (83)? Des constructions qui

          répondent aux normes de ces années-là?

      R.  Je pourrais vérifier...

 164  Q.  Oui.

      R.  ... pendant...

 165  Q.  Si c'est possible pendant la pause peut-être, est-ce

          que vous pourriez vérifier?

      R.  Oui, tout à fait.

 166  Q.  O.K. Je vous remercie. Je vous amènerais maintenant

          aux pages 27 et 28 concernant le projet Cartier, donc

          au bas de la page 27 jusqu'au haut de la page 28.

          Est-ce qu'il vous serait possible d'expliquer les

          nouvelles informations dont il est fait référence au

          bas de la page 27. Vous dites que certaines nouvelles

          informations sur l'ampleur des réserves ont amené le

          retrait de la demande relative au projet Cartier qui

          avait été déposée à l'ONE.

          Mme SOPHIE BROCHU :

      R.  Certainement, en fait Cartier avait initié ses

          procédures devant l'Office national de l'énergie pour

          se voir reconnaître dans un premier temps le fait que

          les installations que doit construire Maritimes &

          Northeast pour venir s'interconnecter avec Cartier à

          la frontière du Québec et du Nouveau-Brunswick ne

          constitue pas une latérale du système de Maritimes &

          Northeast mais bien une expansion du système
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          principal. Alors, ce n'est pas par sémantique qu'on

          voulait faire ça, c'était parce que Maritimes &

          Northeast se cachait, si vous voulez, derrière cette

          distinction-là pour traiter l'amortissement de ses

          installations de manière différente lorsque c'était

          pour amener le gaz sur le marché canadien ou amener

          le gaz sur le marché américain.

          Subséquemment à ça, notre prétention était à l'effet

          que comme les installations faisaient partie d'un

          « main line extension » parce que l'ONE a validé

          notre interprétation, que nous devions pouvoir se

          prévaloir du tarif timbre-poste qui prévaut sur

          Maritimes & Northeast. Maritimes & Northeast, elles,

          prétendaient que non, il pouvait y avoir une

          méthodologie tarifaire différente même si c'était un

          « main line extension » pour ce qui venait au Canada

          et en fait, débattaient de l'opportun d'un timbre-

          poste.

          Ces initiatives-là devant l'Office national de

          l'énergie ont été entreprises au moment où l'entente

          d'approvisionnement qu'avaient signée, conditionnel-

          le, qu'avaient signée Gaz Métropolitain et Enbridge

          Consumer Gas avec le producteur Mobil devenait

          caduque par l'insuccès de Mobil d'effectuer de

          nouvelles découvertes. Alors, les producteurs de

          l'Île de Sable ont fait des forages additionnels
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          autour de leur champ de production actuel et jusqu'à

          ce jour les producteurs de l'Île de Sable n'ont pas

          réussi à matérialiser de découvertes additionnelles.

          Au même moment par ailleurs, une autre entreprise

          Pan-Canadian à l'époque devenue Encana depuis avait,

          elle, identifié des réserves, avait et a toujours

          l'intention de mettre en production un champ

          additionnel.

          Tout ce débat-là est arrivé à l'Office national de

          l'énergie quand on s'est rendus compte dans notre

          discussion avec Pan-Canadian pour attirer les volumes

          de Pan-Canadian en partie chez nous que Maritimes &

          Northeast traitait différemment ses investissements

          comme je l'expliquais tout à l'heure.

          La deuxième requête de Cartier devant l'ONE, s'est

          fait dans un climat difficile. Dans un climat

          difficile au point de vue, je dirais, socio-politique

          de l'industrie gazière canadienne et s'est fait dans

          le climat aussi où justement les producteurs

          n'arrivaient pas à trouver de nouvelles découvertes.

          Et on s'est rendus compte peu de temps après le dépôt

          de la deuxième requête que le niveau, je dirais,

          d'acrimonie des producteurs canadiens à l'égard de la

          requête de Cartier, non pas sur le fond de la requête

          mais sur les précédents que la requête pouvaient
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          créer, que ça créait un degré d'inconfort extrême et

          comme il n'y avait pas de nouvelles découvertes qui

          se faisaient par les autres producteurs de l'île de

          Sable et que la possibilité d'ancrer le projet

          Cartier sur la stricte production de Pan-Canadian

          serait difficile, Cartier a jugé à propos de retirer

          sa requête pour enlever de la pression un petit peu

          dans le système là puis quitte à mieux revenir au

          moment où il y aura davantage de production sur la

          table, si vous voulez, que l'on puisse négocier.

          Alors, les informations additionnelles, c'est quoi?

          C'est que les producteurs de l'Île de Sable n'ont

          pas... les producteurs actuels, Mobil, Shell et les

          autres n'ont pas réussi à trouver des réserves

          additionnelles.  Pan-Canadian a trouvé son gaz

          naturel, visait à le mettre en service en deux mille

          quatre (2004), parle aujourd'hui de deux mille cinq

          (2005), il ne serait pas étonnant que la production

          soit mise en service en deux mille six (2006), a

          déposé ses requêtes à cet effet-là; Marathon, il y a

          quelques temps en fait la semaine dernière a annoncé

          une découverte d'un gisement mais ne sera pas capable

          d'en identifier l'ampleur ni la portée dans le temps

          avant quelque part, je pense, en deux mille trois

          (2003).

          Alors dans ce climat d'incertitude-là, plutôt que de
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          débattre de ceci à ce moment-ci parce qu'il faut dire

          aussi qu'il y a des détracteurs de cette démarche-là,

          en fait il y a des producteurs canadiens qui en

          avaient sur le fait que l'on fasse un débat sur un

          projet que eux qualifiaient d'hypothétique. Alors, le

          projet est-il hypothétique ou n'était-il pas

          hypothétique?

          Alors comme il devenait plus hypothétique dans un

          cadre où les réserves n'étaient pas là, on a choisi

          de reculer d'un pas pour mieux avancer plus tard.

          Alors c'est ça, les nouvelles informations.

 167  Q.  Donc, si je comprends bien, est-ce que vous prévoyez

          via Cartier renouveler votre démarche en deux mille

          trois (2003), par exemple, lorsque Marathon sera en

          service ou est-ce que vous attendez qu'il y ait

          vraiment des quantités plus substantielles de gaz qui

          soient disponibles de ce gisement?

      R.  Gaz Métropolitain a des discussions continues avec

          les producteurs de l'Île de Sable au moment où on se

          parle, avec Encana en fait avec tous les producteurs

          et il y a des discussions, je dirais, plus

          informelles avec Marathon compte tenu de l'état

          d'avancement. Il n'y a pas de doute que nous, on

          croit qu'un raccordement au bassin de la côte

          atlantique, c'est un passage obligé justement pour se

          prémunir là, des dangers de la dépendance que nous

          avons à l'égard de TCPL.
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          Alors, ce serait difficile pour moi de vous dire est-

          ce qu'on sera là en deux mille trois (2003)? En deux

          mille quatre (2004)? En deux mille cinq (2005)? Mais

          ce que je peux vous dire c'est qu'on y travaille et

          dès qu'il y aura de la production additionnelle qui

          sera disponible, on compte bien tout faire pour

          l'amener chez nous dans des conditions économiques

          évidement.

 168  Q.  O.K. Donc, il n'est pas exclu que dans l'horizon du

          plan d'approvisionnement qui est devant nous que les

          choses changent et que le raccordement se concrétise

          dans cette période de trois ans qui est prévue au

          plan?

      R.  Je ne dirais pas que le raccordement pourrait se

          concrétiser parce qu'il faut quand même pour

          raccorder, il faut construire, il faut faire le

          « permitting » environnemental, vous conviendrez avec

          moi que ce sont des étapes qui sont longues, donc

          pour une mise en service, je ne vois pas une mise en

          service avant deux mille six (2006), deux mille sept

          (2007) présentement. Mais est-ce que les choses

          peuvent s'activer sur l'horizon du plan actuel? La

          réponse, c'est oui, au plan de la négociation et de

          la signature de contrat d'approvisionnement.

 169  Q.  Est-ce qu'il y a des choses que vous devez prévoir

          dans vos négociations relatives à l'approvisionnement

          à Dawn ou de longue distance ou de « long haul »,

          est-ce qu'il y a des choses que vous êtes en train de
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          mettre en place ou que vous devriez mettre en place

          pour prévoir la possibilité d'avoir cet

          approvisionnement supplémentaire en provenance de

          l'Est?

      R.  La pratique d'affaire de Gaz Métropolitain puis ce

          n'est pas parce que la pratique en tant que telle a

          nécessairement changé mais les opportunités

          contractuelles ont changé. On est dans un univers

          aujourd'hui où, par exemple, sur nos contrats de

          transport long terme, on arrive à l'échéance de nos

          grands contrats de transport, on a l'opportunité de

          les renouveler de manière annuelle. C'est la même

          chose pour le stockage, au cours... il y a deux ans

          quand on a renouvelé le stockage chez Union, on s'est

          donnés la possibilité, on a... j'allais dire

          « slicé », on a saucissonné notre stockage pour être

          en mesure de le renégocier sur des bases régulières.

          Quant à la molécule, on n'a pas besoin de s'engager à

          long terme pour de la molécule à Dawn parce que le

          marché est tellement liquide qu'on n'est pas obligé

          de s'engager à long terme pour l'acquisition de

          molécules. Donc, se faisant on est en mesure

          d'optimiser la réalité actuelle sans se fermer des

          portes fondamentales sur les possibilités futures.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Je vous remercie bien.

          (14 h 45)
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          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me YANIK SÉVIGNY :

          Bonjour, Monsieur le Président, Madame, Monsieur le

          régisseur. Yanik Sévigny, pour l'Union des

          consommateurs. Bonjour aux membres du panel. J'ai

          quelques questions, ça ne sera pas très long.

 170  Q.  Je vais tout d'abord vous référer au SCGM-6, document

          1, à la page 4. À partir de la ligne 6, on a un

          tableau qui nous donne les détails des approvision-

          nements gaziers qui sont requis et on a deux

          catégories : « Ventes Grandes Entreprises » et

          « Petit et moyen débits ». Pouvez-vous nous dire si

          cette classification qu'on retrouve dans le tableau

          correspond à ce qu'on connaît habituellement sous les

          grandes obligations minimales, les petites

          obligations minimales, est-ce qu'il y a un lien à

          faire avec ça?

          M. YVES D'AMOUR :

      R.  Pas du tout.

 171  Q.  Pas du tout?

      R.  Pas du tout, il n'y a pas de... la grande entreprise,

          bien chacun de ces tarifs-là, à l'intérieur, ils ont

          des obligations minimales, dans certains tarifs.

 172  Q.  Hum-hum.

      R.  Mais c'est distinct.

 173  Q.  Est-ce que ces données-là existent? Je ne vous

          demanderai pas aujourd'hui de vous engager à nous les

          présenter ou à les déposer, mais est-ce que ces
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          données-là existent dans, d'après ce que vous savez

          est-ce que les approvisionnements qui sont requis

          peuvent être divisés entre les grandes obligations

          minimales et les plus petites obligations minimales,

          est-ce que...

      R.  Du tout.

 174  Q.  Non, o.k.

      R.  Du tout.

 175  Q.  Toujours à la page 4, aux lignes 19 à 22, on dit

          que :

                         SCGM devra [...] contracter les outils

                         d'approvisionnement nécessaires afin

                         de rencontrer la demande en journée de

                         pointe des clients en service continu,

                         la demande annuelle des clients en

                         service continu et dans la mesure du

                         possible, celle des clients en service

                         interruptible.

          Pouvez-vous nous dire, pour vous, quand on parle

          « dans la mesure du possible », à quoi vous faites

          référence?

          M. ÉRIC NADEAU :

      R.  O.K., « dans la mesure du possible », ici, il faut

          voir que quand on a une demande prévue pour une

          structure donnée d'outils d'approvisionnement, les

          interruptions sont la résultante entre les outils
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          qu'on possède et la demande, le niveau de demande

          interruptible qui était prévu pour cette année-là.

          Dans le cas où on avait une demande favorable qui se

          répercuterait par une hausse notable des

          consommations au service interruptible, il faudrait

          quand même fournir un niveau de service acceptable à

          notre clientèle.

          Et à ce moment-là, étant donné que les clients au

          service interruptible paient le... il ne suffirait

          que d'aller chercher du transport à ce moment-là pour

          donner un niveau de service acceptable à cette

          catégorie de clients. Et à ce moment-là, les clients

          interruptibles paient le tarif de transport, le même

          que tout le monde. Alors il n'y a pas de problème de

          rentabilité avec cette action.

 176  Q.  Toujours dans la même page et au même endroit, quand

          on parle de la demande, d'être possible de rencontrer

          la demande des clients en service interruptible, est-

          ce qu'on fait référence à une demande, j'appellerais

          ça la « demande ferme » de ces clients-là, ou c'est

          sur le total qu'ils pourraient... qu'ils pourraient

          avoir besoin. Comprenez-vous ma question?

      R.  Non.

 177  Q.  Ce que j'essaie de dire, c'est que d'après ce que je

          comprends, il y a, pour un client interruptible, un

          minimum qu'ils vont acheter quand même, en dessous

          duquel on ne les interrompra pas, est-ce que je
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          comprends bien?

          Mme LYNE MERCIER :

      R.  Non. Je vais préciser. Pour les interruptibles, il y

          a comme deux barèmes, il y a, les clients s'engagent

          pour un volume annuel minimum.

 178  Q.  Hum-hum.

      R.  C'est un engagement annuel. Mais compte tenu que

          c'est un service interruptible, en journées de

          pointe, on interrompt la totalité du volume qui est

          interruptible. Donc c'est vraiment la différence. Le

          volume, l'obligation minimale annuelle est ajustée en

          fonction du nombre de jours d'interruption

          évidemment, pour ne pas que le client soit pénalisé.

 179  Q.  O.K. Merci. Toujours dans le document 1 de la pièce

          6, je vous référerais à la page 6 maintenant, si vous

          le voulez. Un petit détail que je voudrais clarifier,

          puis ça va être au bénéfice de toutes les autres

          personnes qui sont ici, je crois. Dans la section où

          on a un lexique des termes techniques, on parle de

          degrés-jours, et dans la définition, on nous dit :

                         Les degrés-jours servent à déterminer

                         les volumes de chauffage par rapport à

                         la température extérieure. On définit

                         un degré-jour comme étant la

                         différence entre le seuil de 18ºC et

                         la température moyenne...
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          Je comprends qu'un degré-jour, c'est chaque degré de

          différence et non pas le total de la différence, est-

          ce que j'ai bien compris? Parce qu'on dit, dans votre

          définition :

                         On définit un degré-jour comme étant

                         la différence entre le seuil de

                         18ºC...

          Supposons que la température est vingt-trois (23º),

          un degré-jour, ça ne sera pas cinq Celsius (5º), il

          va y avoir cinq degrés-jours, c'est ça que je

          comprends? Oui?, o.k.

          Mme LYNE MERCIER :

      R.  Et ça sera cinq degrés de climatisation dans ce cas-

          là.

 180  Q.  Oui. Oui, en effet, ça serait plus de la climatisa-

          tion que du chauffage. Toujours dans le document 1,

          on va passer maintenant à la page 9. Vous avez un

          tableau, le Tableau 1, sur les « Hypothèses

          économiques », je vais vous référer en dessous du

          tableau, où on fait état des sources des prévisions.

          Pour ce qui est du PIB et Inflation Québec, vous nous

          soulignez que vous faites :

                         ... l'hypothèse que les taux de

                         croissance du PIB et d'inflation au

                         Québec sont équivalents aux taux

                         canadiens.
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          Est-ce qu'il y a une raison particulière pourquoi

          vous n'avez pas utilisé des données québécoises, est-

          ce que c'est parce qu'elles ne sont pas disponibles?

          M. YVES D'AMOUR :

      R.  Les observations qu'on a faites par rapport aux taux

          canadiens et aux taux québécois sont assez près.

          C'est pour ça qu'on a pris cette hypothèse-là, de

          prendre les taux canadiens. Mais il n'y a pas grand

          différence entre un puis l'autre.

 181  Q.  Merci. On continue toujours dans le même document, à

          la page 28. À la ligne 16, vous dites :

                         Cette situation fait en sorte que le

                         distributeur s'est retrouvé et se

                         retrouvera encore pour la première

                         année du plan avec des capacités

                         annuelles de transport non utilisées

                         importantes...

          Est-ce que cette capacité excédentaire sera conservée

          pour les années suivantes, parce que dans votre, dans

          le texte, on parle de la première année du plan?

          M. ÉRIC NADEAU :

      R.  La phrase explique ici, la phrase explique pourquoi

          on se retrouve avec des capacités excédentaires en

          deux mille trois (2003). Maintenant, les capacités
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          excédentaires qu'on retrouve en deux mille quatre

          (2004) et en deux mille cinq (2005) ne sont pas le

          reflet de la même cause que les capacités

          excédentaires qui se retrouvent en deux mille trois

          (2003). Et donc ce ne sont pas les capacités

          excédentaires de deux mille trois (2003) qui se

          retrouvent dans l'année deux mille quatre (2004) et

          deux mille cinq (2005).

 182  Q.  Oui. D'accord. Une autre question, toujours sur cet

          extrait : est-ce que vous considérez que cette

          capacité excédentaire peut constituer un outil

          d'équilibrage jusqu'à un certain point?

      R.  Les capacités, le coût des capacités de transport non

          utilisées sont effectivement fonctionnalisées au

          service d'équilibrage.

 183  Q.  Hum-hum.

      R.  Mais, on peut le voir comme un outil mais

          effectivement, c'est fonctionnalisé pour, au service

          d'équilibrage.

 184  Q.  D'accord. On va reculer quelques pages en arrière, la

          page 25 si vous le permettez. Un détail aussi, en bas

          complètement de la page, on dit :

                         Les impacts de ces variations sur le

                         plan d'approvisionnement sont exposés

                         dans la section 2.2.4

          Et malgré ma recherche dans les documents, je n'ai
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          pas trouvé la section 2.2.4, alors je ne sais pas si

          c'est une erreur ou s'il me manque des documents, je

          ne le pense pas.

          M. ÉRIC NADEAU :

      R.  Oui, je crois que c'est, en fait, c'est une erreur de

          notre part. Ce qui arrive, c'est que les sections du

          document ont changé...

 185  Q.  Ah! O.K.

      R.  ... au cours de la réalisation du document, et cette

          phrase aurait dû être enlevée.

 186  Q.  O.K. Ça clarifie ma...

      R.  Non, il n'y a pas de document qui manque.

 187  Q.  D'accord. Maintenant on va se déplacer vers la page

          33, toujours dans le même document. À la ligne 19 :

                         La pièce SCGM-6, document 6 présente

                         les impacts de la température pour une

                         structure donnée d'approvisionnements.

          Pouvez-vous nous expliquer comment vous en êtes venus

          à prendre cette structure donnée en particulier

          comparé à d'autres choix que vous auriez pu faire?

          M. ÉRIC NADEAU :

      R.  Il y avait, c'était peut-être la facilité, c'était la

          plus facile à utiliser. Non, il n'y avait pas

          vraiment, j'aurais pu utiliser, on aurait pu utiliser
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          n'importe quelle structure sous-jacente; le but,

          c'était de démontrer les impacts de la température

          sur, par exemple, le transport non utilisé ou les

          achats à Dawn, le cas échéant. C'était seulement

          vraiment pour illustrer, la structure d'approvision-

          nement sous-jacente n'était pas vraiment importante à

          la démonstration de l'impact, en tout cas de la

          direction des impacts.

 188  Q.  D'accord. Toujours sur le même sujet, dans le bas de

          la page, on dit que :

                         L'utilisation d'une autre structure

                         sous-jacente des outils d'approvision-

                         nement aurait produit des résultats

                         numériquement différents mais

                         directionnellement semblables.

          Quand vous parlez de résultats numériquement

          différents, quelle ampleur de différence on parle,

          est-ce que c'est quelque chose de considérable?

      R.  Non, certainement pas très différent, parce que peu

          importe le scénario sous-jacent d'approvisionnement

          que vous prenez pour approvisionner une demande, le

          nombre de jours d'interruption va rester sensiblement

          le même, dû aux capacités de pointe choisies qui

          seraient sensiblement les mêmes. Maintenant l'écart

          de température sera le même, peu importe les

          capacités de pointe que vous possédez, et alors ça
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          peut faire varier un petit peu les interruptions,

          peut-être un Bcf ou dans les unités qu'on a en mètres

          cubes, là, je ne peux pas vous dire exactement. Mais

          ça ne serait pas largement significatif. Mais

          effectivement, ce serait numériquement différent.

 189  Q.  Oui. D'accord. On va passer, si vous voulez, au

          document 1.7, toujours dans la pièce 6, qui est une

          réponse à une question qui a été posée par mes

          collègues de la FCEI. Au point 2.c), vous nous dites

          que :

                         Les fluctuations entre les prix à

                         Empress et les prix à Dawn seraient

                         reflétées dans le tarif de transport.

                         Il ne semble pas requis à SCGM de

                         faire une distinction dans le prix de

                         la molécule.

          J'aimerais que vous nous expliquiez un peu, d'un

          point de vue très pratique, comment ça va se passer.

          Je comprends qu'il y a une différence dans les prix

          entre les deux, vous parliez du Basis tantôt si je me

          souviens bien, et que ce prix-là va être plutôt

          reflété dans le coût du transport, mais pouvez-vous

          expliciter là-dessus d'un point de vue plus pratique?

          Mme LYNE MERCIER :

      R.  Alors comme nous étions pour acheter des volumes à
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          Dawn, la question s'est posée à savoir, compte tenu

          que le prix est différent, qu'est-ce qu'on va faire,

          est-ce qu'on va avoir WACOG, excusez-moi, deux prix

          du gaz différents, comment est-ce qu'on va le

          traiter. Donc on a réfléchi et compte tenu que la

          différence de prix entre les deux points, entre Dawn

          et Empress, qui est un Basis, est une économie de

          transport, on s'est dit : si c'est une économie de

          transport que d'acheter du gaz à Dawn, vaut mieux

          mettre l'économie de transport dans le tarif de

          transport. On garde ainsi le prix de référence de la

          molécule intact, il n'y a pas besoin de changer les

          mécanismes, et ce faisant, tous les clients de Gaz

          Métropolitain bénéficient des économies qui sont

          réalisées en achetant du gaz à Dawn.

          Donc le coût de la molécule pour nos clients gaz de

          réseau est un prix unique, les clients qui sont en

          achat direct, ils ont leur propre molécule,

          bénéficient, comme les clients en gaz de réseau, du

          coût de transport qui est diminué du fait qu'on

          achète des volumes à Dawn. Donc notre logique est

          assez simple, parce que dans l'industrie puis dans

          toute la littérature, on voit qu'un Basis, c'est

          vraiment un différentiel de transport. La logique,

          c'est que les prix sont partout les mêmes en Amérique

          du Nord et que la différence entre différents points,

          c'est vraiment les différentiels de transport, qui
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          peuvent être différents dans des journées données

          pour refléter des embouteillages, ou des bouchons; de

          façon générale, ce sont les différentiels de

          transport. Alors de là notre logique de garder le

          même prix de référence et de mettre les économies

          dans le transport.

 190  Q.  Maintenant, on va passer au document 5.1, si vous le

          permettez, qui est une réponse à une question de la

          Régie. Dans le bas de la page, vous nous dites que,

          je cite :

                         Ce scénario est optimal étant donné

                         les contraintes à la fois

                         opérationnelles et de marché

                         auxquelles le distributeur fait face.

          Pouvez-vous nous expliquer, pour vous, c'est quoi les

          critères sur lesquels on peut se baser pour dire

          qu'il s'agit d'un scénario qui est optimal, qu'est-ce

          qui vous a fait venir à dire que, oui, on est en

          présence d'un scénario optimal?

          M. ÉRIC NADEAU :

      R.  Lorsqu'on fait les, lorsqu'on élabore les différents

          scénarios, les réponses qu'on obtient, c'est le coût

          total minimum d'approvisionner la demande pour une

          structure d'approvisionnement donnée. Et donc la

          structure, à un moment donné, il faut limiter les
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          capacités dues aux contraintes qu'on vous a

          expliquées tantôt, qu'on a couvertes, sur la

          disponibilité du « short haul » versus le « long

          haul ». Donc en quelque part, si on ne limitait

          jamais les capacités disponibles de « short haul »,

          la minimisation du coût donnerait d'aller totalement

          en capacité « short haul ». En quelque part, il faut

          arrêter.

          Et puis dans le cas de la question, ce qui se

          passait, c'est qu'on avait atteint cette limite-là et

          donc la seule autre solution était de contracter

          « long haul ». Et donc évidemment, c'était un coût

          minimum d'approvisionner cette demande-là qui était

          supérieure à la situation où du « short haul » aurait

          été disponible. Mais c'était le minimum, le coût

          minimum d'approvisionner cette demande-là, étant

          donné la disponibilité du transport « short haul ».

 191  Q.  Et je terminerais avec une dernière question au

          document 7.1, une question assez large, je vais vous

          permettre de m'expliquer un peu qu'est-ce que vous

          entendez quand vous dites que :

                         ... selon ce que SCGM jugera

                         confortable d'avoir comme marge de

                         manoeuvre.

          Alors de quelle façon vous décidez ce qui est
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          confortable et ce qui ne l'est pas? Je comprends que,

          tu sais, souvent, on pourrait exiger le confort

          total, on pourrait s'acheter la voiture la plus

          chère, alors c'est quoi pour vous une marge de

          manoeuvre confortable?

          Mme LYNE MERCIER :

      R.  Alors comme je suis responsable de l'opération des

          Approvisionnements, ça me fait bien plaisir de

          répondre. Alors c'est sûr que dans plusieurs

          questions qui ont été posées, on a répondu qu'on ne

          contracte pas d'outils additionnels non nécessaires

          parce que c'est très dispendieux. Alors c'est quoi

          avoir une marge de manoeuvre, on se fait beaucoup

          d'exemples à l'interne et on parle souvent de

          l'exemple de l'avion.

          Donc on prend tous l'avion un jour ou l'autre; quand

          on prend un avion, nous, on est assis, on attend

          l'hôtesse de l'air, mais il y a quelqu'un qui est

          affairé à mettre de l'essence dans l'avion, puis il y

          a quelqu'un qui calcule le volume d'essence

          nécessaire pour se rendre à destination. Donc si on

          va à Calgary, il y a un volume d'essence qui est mis

          pour minimiser l'utilisation du carburant puis

          optimiser le taux. Mais c'est sûr que les gens qui

          font ces calculs-là se mettent une marge de manoeuvre

          pour tenir compte s'il vente plus, s'il faut faire un

                               - 173 -

          R-3484-2002                            PANEL 4 - SCGM

          28 août 2002                    Contre-interrogatoire

          Volume 3                             Me Yanik Sévigny

          détour à Edmonton, et cetera.

          Donc pour nous, la marge de manoeuvre confortable, je

          dirais que c'est alentour de cinq à sept pour cent

          (5 % - 7 %), c'est un minimum requis, parce que comme

          on a répondu, nous, dans la journée de pointe, avec

          tous les clients, il faut que tous les clients

          interruptibles soient nécessairement interrompus puis

          il faut aussi que les prévisions de température que

          nous avions la veille se réalisent correctement. Donc

          c'est illusoire de penser qu'on va se mettre juste,

          juste, juste et qu'on n'aura pas de problèmes

          opérationnels. Donc c'est un minimum requis, non pas

          pour être confortable mais pour vraiment assurer la

          sécurité d'approvisionnement de la franchise.

          Me YANIK SÉVIGNY :

          D'accord. Merci, c'est tout en ce qui nous concerne.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Sévigny. Je pense qu'on a passé les

          trois intervenants qui avaient manifesté, qui

          s'étaient manifestés sur ce panel. Maître Garant?

          Me PHILIPPE GARANT :

          C'est possible de faire la pause à ce moment-ci?

          LE PRÉSIDENT :

          C'est difficile de refuser une demande de la Régie.
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          De retour à quinze heures vingt (15 h 20).

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          La prochaine fois, je vais lui demander de le

          demander pour moi.

          PAUSE

          (15 h 25)

          INTERROGÉS PAR Me PHILIPPE GARANT :

 192  Q.  Alors bonjour. Ma première question va porter sur la

          journée pointe qu'on a effleurée tout-à-l'heure,

          c'est la question de la marge de manoeuvre. C'est

          madame Mercier, vous avez parlé qu'il y avait une

          marge de manoeuvre de cinq à sept pour cent (5-7 %).

          La question, c'est, est-ce que la journée pointe en

          elle-même, étant donné que c'est basé sur... en fait

          que la journée pointe, c'est une donnée théorique,

          est-ce qu'il n'y a pas en soi, par rapport à la

          réalité, là, une marge de manoeuvre juste sur cette

          simple journée?

          Mme LYNE MERCIER :

      R.  Je vous répondrais, techniquement, à votre question,

          c'est oui, parce que la journée de pointe, c'est avec

          une température de quarante-quatre (44) degrés-jour

          puis ça n'arrive pas quarante-deux (42) jours

          d'affilée. Mais dans la pratique, dans la pratique

          opérationnelle, on a vu que quand on était vraiment
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          sans marge de manoeuvre, c'était vraiment difficile

          d'arriver parce qu'on vit avec une projection de la

          demande. Donc, la projection peut être différente.

          Il peut y avoir par le temps qu'on contracte des

          outils et qu'on a une cause tarifaire jusqu'au temps

          où l'hiver arrive, il peut y avoir des ajouts de

          clients qui sont plus grands que qu'est-ce qu'on

          pense. Et puis je vous dirais que quand on regarde

          les données des clients un à un, il y a beaucoup de

          variabilité dans la consommation des clients

          industriels qui causent des variations assez

          importantes par rapport à une projection.

          Ensuite, je dirais même, quand les gens des ventes,

          ils font leurs projections, ce n'est pas des gens qui

          sont aux « Appro », puis ils ne s'assoient pas avec

          un crayon pour faire trois cent soixante-cinq (365)

          projections individuelles jour à jour, on se

          comprend. Donc, c'est pour ça que, dans la pratique,

          pas avoir de marge de manoeuvre du tout, c'est

          vraiment trop serré et non sécuritaire.

 193  Q.  Maintenant, on va aller plus précisément, toujours

          sur le même sujet, là, je vous réfère à la SCGM-3

          document 1.1 qui est une réponse d'une question de la

          Régie. Bon. Alors, donc vous mentionnez que des

          éléments additionnels doivent s'ajouter à la

          prévision de la journée de pointe à quarante-quatre

                               - 176 -

          R-3484-2002                            PANEL 4 - SCGM

          28 août 2002                           Interrogatoire

          Volume 3                           Me Philippe Garant

          (44) degrés-jour pour déterminer une provision de

          pointe. Parmi ces éléments, vous mentionnez le

          revirement soudain des prévisions de température; le

          repoussement du niveau de la demande à partir duquel

          l'utilisation des inventaires de pointe est requise

          et ainsi éviter le retrait prématuré du niveau des

          inventaires de pointe; encore, l'approvisionnement

          des clients en service interruptible entre les envois

          des avis d'interruption et la diminution des retraits

          des clients interruptibles; et enfin, la défaillance

          des outils de pointe.

          Pour les deux premiers éléments, là, le revirement de

          la température et le repoussement du niveau de la

          demande, là, est-ce que ça serait possible de gérer à

          l'aide des clients en service interruptible?

      R.  En journées de pointe, c'est déjà ça qu'on fait,

          hein.

 194  Q.  Oui.

      R.  Alors, on coupe les clients interruptibles. Mais il y

          a toujours la problématique des délais. Alors, même

          si on peut interrompre à l'intérieur d'une plage de

          deux heures, on appelle et, en dedans de deux heures,

          un client doit, s'interrompt, il faut voir qu'il peut

          y avoir toutes sortes de raisons qui font que, même

          si le client s'interrompt, il peut peut-être ne pas

          s'interrompre immédiatement au bout de deux heures,

          mais prendre quelques heures de plus parce que... À
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          titre d'exemple, en novembre quatre-vingt-dix-neuf

          (99), je me rappelle, je pense que c'était le vingt-

          cinq (25) novembre, on a eu une journée de pointe le

          vingt-cinq (25) novembre. Quand on a appelé, là, on

          se posait la question, quand on voulait appeler des

          clients pour les interrompre, il y a beaucoup de gens

          qui ne s'attendaient à avoir à répondre si tôt dans

          la saison à une interruption, par exemple. Donc

          plusieurs sont prêts, mais il y en a qui sont pris de

          court, nous demandent un délai. C'est un exemple des

          délais qu'il peut y arriver.

 195  Q.  Est-ce la raison pour laquelle à cet égard-là vous

          avez besoin de cette provision de pointe

          additionnelle?

      R.  Oui, parce que, même si les clients sont

          interruptibles, moi, je dois assurer la sécurité du

          réseau. Et puis s'il y a quelqu'un qui ne

          s'interrompt pas, bien, je suis pris de court.

 196  Q.  D'accord. Est-ce qu'on peut regarder... Oui.

          M. ÉRIC NADEAU :

      R.  Oui, je voudrais juste apporter une précision. Parce

          que quand on a répondu à votre question, là, à la

          question 7.1, SCGM-6 document 7.1, en fait, lors de

          la lecture de la question, personnellement, j'ai mal

          situé votre question parce que, personnellement, on

          ne travaille pas souvent en mètre cube, donc la marge

          qu'on voit là de deux mille trois cent vingt-trois
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          (2323) et deux mille cent trente-huit (2138) est

          anormalement élevée, parce que, ça, c'est la marge

          qu'on obtient quand on approvisionne le scénario

          favorable.

          Et comme j'ai dit tantôt, face à un scénario

          favorable où la demande interruptible est élevée,

          dans le but de donner un service potable, un service

          acceptable pour nos clients, à ce moment-là, ce qu'on

          fait, c'est, on va chercher du transport. Et en

          allant chercher ce transport additionnel pour donner

          le niveau acceptable, ça vient gonfler la provision

          de pointe. Parce que le calcul de la provision de

          pointe, à ce moment-là, demeure le même. On prend

          quand même la demande continue et on fait la

          différence.

          Et donc, l'action de donner un niveau de service

          acceptable pour une demande plus forte à la catégorie

          de client interruptible fait en sorte qu'on augmente

          la provision de pointe. Par contre, si on

          n'augmentait pas cette provision de pointe, le niveau

          de l'interruption serait peut-être de vingt, vingt-

          cinq Bcf. Ce qu'on considère un niveau de service qui

          n'est pas acceptable.

          Donc, la provision de pointe à laquelle il faut se

          référer, la provision de pointe normale ou celle
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          que... en fait, je ne voudrais pas utiliser le mot

          « normal », il n'y a pas de provision de pointe

          normale ou déterminée ou prédéterminée. On estime ce

          qu'on désire avoir année après année comme provision

          de pointe étant donné les fluctuations auxquelles on

          s'attend et qu'on a. Parfois, on observe. Mais il

          faut venir au mille sept cent quatre-vingt-douze

          (1792) de la pièce, de la correction qu'on a apportée

          à la pièce.

          En fait, si j'avais répondu correctement à la

          question, je me serais aperçu que le deux mille trois

          cent vingt-trois (2323) faisait référence au scénario

          favorable. Ce que, je m'excuse, je n'ai pas réalisé

          au moment de votre question. Et donc, en fait,

          effectivement, la provision de pointe se retrouve

          dans la borne supérieure selon ce qu'on juge

          confortable d'avoir, mais pas le deux mille trois

          cent vingt-trois (2323) plus le mille sept cent

          quatre-vingt-douze (1792).

          Le deux mille trois cent vingt-trois (232) est issu

          du désir de SCGM de donner un niveau de service

          acceptable à sa clientèle interruptible. Et ses

          clients paient le tarif de transport plein prix.

          Donc, ce n'est pas outrageux à ce moment-là d'avoir

          une capacité de pointe supérieure à ce qu'elle aurait

          été si nous n'avions pas fait face au scénario
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          favorable. Ça, c'est une précision que je voulais

          dire, là, parce que, vraiment, cette provision de

          pointe-là à laquelle on fait référence dans la

          question est plus élevée que ce qu'on jugerait... que

          ce qu'on déciderait. Je ne pense pas qu'on se

          rendrait là comme marge de manoeuvre acceptable, là,

          en scénario de base.

 197  Q.  D'accord. Merci. Maintenant, je vais pour poursuivre

          dans la ligne de questions, les outils pour

          approvisionner cet... bien, les outils

          supplémentaires, là, pour approvisionner la pointe,

          là, je pense que c'était... on avait l'usine de gaz

          liquéfié et... Alors, c'est quoi les probabilités de

          défaillance de ces outils-là que vous suggérez?

          Mme LYNE MERCIER :

      R.  Alors, comme maître Tourigny nous a fait remarquer,

          je n'ai pas des cheveux blancs pour rien, ça fait

          longtemps que je suis Gaz Métro. Donc, les

          probabilités de défaillance, en fait, c'est que Gaz

          Métro fait tout en son pouvoir pour qu'il n'y ait pas

          de défaillance. On se comprend. On a des programmes

          d'entretien; on s'assure que nos... le GNL est empli

          à capacité, et caetera.

          Mais il y a eu au cours des années des cas où l'usine

          LSR, il y a eu deux années où l'usine LSR n'était pas

          disponible totalement, et il n'y avait qu'une des
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          deux, pas cannettes, là, mais un des deux

          réservoirs... ça pourrait être un nouveau commercial

          pour le lait, la cannette est blanche. Alors, un des

          deux réservoirs qui n'a pas été disponible. Une fois,

          c'était dû à un craquement. Et une autre fois,

          c'était dû à un des compresseurs qui ne fonctionnait

          pas.

          Donc, dans ces années-là, j'étais chez Gaz

          Métropolitain. On a mis en place des alternatives.

          Mais, ça, ça va bien quand les défaillances ou les

          problèmes arrivent d'avance, mais ça pourrait arriver

          à la dernière minute.

          Ensuite, nous avons Pointe-du-Lac qui est un outil

          cyclable. Donc, Pointe-du-Lac a une capacité de

          quarante-cinq mille gigagjoule-jour (45 000 GJ).

          Donc, la journée 1, on a quarante-cinq mille

          gigajoule-jour. Mais s'il y a plusieurs journées

          consécutives de froid, la capacité de retrait est

          moindre. Donc, ça gruge dans la capacité de pointe

          entre autres. Donc il y a ça.

 198  Q.  C'est parce que c'est marqué, les outils de pointe

          tels...

      R.  Le GNL.

 199  Q.  ... l'usine de gaz liquéfié et la Pointe-du-Lac. Est-

          ce qu'il y en a d'autres, d'autres outils?

      R.  Des outils de pointe. Il n'y en a pas d'autres. Les
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          autres, ce sont vraiment nos contrats de transport

          qui arrivent en franchise. Il y a le stockage à

          Saint-Flavien, mais c'est un stockage qui est retiré

          de façon saisonnière tout au cours de l'hiver. Donc,

          il n'est pas pour les dix journées de pointe telles

          quelles.

 200  Q.  D'accord.

      R.  De plus, je rajouterais une chose, quand on a deux

          outils de pointe, comme le GNL et Pointe-du-Lac, il y

          a des calculs qui doivent être faits pour de marges

          sécuritaires. Donc, s'il advient qu'il fait très

          froid en début de saison, on devance l'utilisation de

          ces outils et on peut se retrouver en février, s'il y

          a plusieurs jours de froid consécutifs, à être un peu

          plus nerveux si les outils ont été épuisés trop

          d'avance, par exemple.

          Donc, la différence entre du transport qui est

          constant tous les jours et des outils comme le

          stockage en franchise, c'est qu'ils sont limités dans

          le temps, ils s'épuisent très vite, et puis ils ne

          sont pas remplaçables.

 201  Q.  D'accord. Dans les cas de défaillance, est-ce qu'il y

          en a d'autres qui sont survenus que ceux que vous

          avez mentionnés, dans ce que vous venez de

          mentionner, de mémoire?

      R.  Bien, de mémoire, moi, ce sont les deux grandes, en

          fait, deux grandes défaillances dont je me rappelle.
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          On avait même, je crois, recouru à racheter, demander

          à des clients dans le service continue de

          s'interrompre pour être capable de suffire à la

          demande.

 202  Q.  D'accord. Merci. Maintenant, une question sur le

          tarif de transport. Je réfère à la pièce SCGM-3

          document 5, page 1.

          M. YVES D'AMOUR :

      R.  Quelle pièce?

 203  Q.  SCGM-3 document 5 page 1. C'est tarif de transport

          TPCL. Juste pour... Et c'est pour le comparer. Dans

          le tarif qui est le tarif, c'est SCGM-15 document 1

          page 17. Donc, je m'excuse.

          Mme LYNE MERCIER :

      R.  O.K., oui, je l'ai.

 204  Q.  Une réponse à la question.

      R.  J'attends votre question.

 205  Q.  O.K. Bon. Donc, c'est parce que je complétais en

          disant que c'est le tarif de transport TCPL pour la

          zone est. Et on a un tarif de quarante-deux virgule

          quatre-vingt-dix et quarante-huit dollars (42,90 $ /

          48 $) du D10, M3, soit quatre virgule deux sous du

          mètre cube (4,2 ¢/m2) à cent pour cent du coefficient

          d'utilisation dans le tarif. On a un tarif de

          transport offert aux clients qui utilisent le service

          de transport dans la zone sud de quatre virgule deux
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          zéro sept sous du mètre cube (4,207 ¢/m2). Donc,

          pourquoi le transport de TCPL est-il différent de

          celui de SCGM?

      R.  Il faudrait que je vous réfère à la SCGM-14 document

          4 page 1 de 1.

 206  Q.  Oui.

      R.  Bon. Alors, à ce tableau, si on regarde à la ligne 5,

          le coût de TCPL, EDA, c'est quatre virgule deux neuf

          zéro (4,290), qui est semblable à SCGM-3 document 5.

 207  Q.  Oui.

      R.  Par contre, si vous allez à la ligne 9, il y a

          « autres coûts », qui est un moins zéro virgule huit

          trois (-0,83). Alors, peut-être que les gens de la

          Réglementation pourraient répondre. Mais ce que, moi,

          je pourrais rajouter aussi, c'est que, à travers nos

          contrats, nous avons un petit contrat de transport du

          marché secondaire qui est un prix inférieur au prix

          de TransCanada. Donc, ça expliquerait. Mon contrat

          sur le marché secondaire a été contracté à un prix

          inférieur au tarif réglementé de TransCanada. Ce qui

          contribue à faire baisser le taux moyen.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Monsieur le Président, avec votre permission, là, on

          attire mon attention également, les gens de la

          Réglementation, à la pièce SCGM-9 document 13, je ne

          sais pas si ça peut aider mon confrère pour compléter

          les informations requises pour la question des coûts.
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          Me PHILIPPE GARANT :

          C'est encore la même chose, c'est le « autres

          coûts », c'est ça, véritablement, c'est quoi le

          « autres coûts », c'est un contrat sur les marchés

          secondaires, est-ce que c'est bien ce que vous dites

          ou, peut-être les gens de la Réglementation

          peuvent...

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Bon. Alors, c'est, il y a trop d'éléments de réponse

          pour mes capacités. Alors, je vais demander à madame

          Bessette, sous le même serment, je considère que ce

          sont des pièces qui faisaient partie du rapport du

          groupe de travail, avec votre permission, peut-être

          qu'elle peut se joindre au panel pour expliciter les

          éléments de réponse aux pièces SCGM-14 et SCGM-9.

          Mme NICOLE BESSETTE :

      R.  Je n'ai peut-être pas entièrement toutes les

          réponses, mais je vais essayer, en tout cas. Dans un

          premier temps, on établit quel est le coût total qui

          est encouru par, qui sera encouru par SCGM durant

          l'année deux mille trois (2003), et c'est là qu'on

          totalise à la pièce SCGM-9 document 13 page 1 toutes

          les composantes que nous allons avoir à encourir au

          niveau du tarif de transport, et qui totalise deux

          cent vingt-trois millions quatre cent quarante-neuf

          (223 449 000).
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          Donc, lorsqu'on repart l'aspect tarification, donc on

          repart avec les mêmes coûts totaux de transport, on

          voit qu'on va récupérer des OMA de la part des

          clients, donc afin de respecter des OMA, on va

          récupérer certains coûts sur cette base-là. Donc, on

          a à charger le deux cent seize millions (216 M). En

          fait, par la suite, où c'est là que je vais peut-être

          être moins utile pour vous, c'est la ventilation

          entre les différentes zones. Donc, on saucissonne

          pour utiliser un terme que ma consoeur utilise. Donc,

          on répartit les différents éléments en zones.

          Et donc il y a, pour vous dire précisément quels sont

          les autres coûts, en fait, tous les coûts

          apparaissent à la pièce SCGM-9 document 13. Là, je ne

          pourrais pas vous dire spécifiquement qu'est-ce qu'il

          y a dans le total, là. Il faudrait peut-être que

          j'aille aux pièces supports pour pouvoir vous

          éclairer là-dessus. Mais soyez assurés que la

          génération des revenus qui est occasionnée par

          l'application de cette grille-là nous permet de

          générer le deux cent seize millions (216 M).

          (15 h 45)

          Me PHILIPPE GARANT :

 208  Q.  Est-ce qu'il y aurait moyen de le préciser quitte à

          ce que ce soit par engagement la...

      R.  Je peux m'informer puis vous documenter l'information

          tout à fait là.
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 209  Q.  Hum, hum.

      R.  Il n'y a pas de problèmes. Mais l'ensemble des coûts

          en fait, c'est une répartition, l'ensemble des coûts

          là, que... qui sont ventilés là, sont pris à partir

          de la pièce SCGM-9 donc, c'est simplement...

 210  Q.  Oui, oui, oui.

      R.  ... un regroupement là, qu'on a...

 211  Q.  Exactement.

      R.  O.K.

 212  Q.  Parfait.

      R.  Mais je peux effectivement là, fournir le détail à

          cet élément-là. Donc, ce que vous voulez savoir,

          c'est qu'est-ce qui compose le crédit de quatre

          millions deux cent soixante et onze (4,271 M), c'est

          bien ça?

 213  Q.  Oui, effectivement, c'est ça.

      R.  Merci.

 214  Q.  Question suivante. C'est une question sur

          l'équilibrage. SCGM-3, document 1, page 8. Alors, la

          question, c'est... bon, ça réfère là, au second

          paragraphe, je vais lire là, il est écrit :

                   Les taux concernant la partie du service

                   d'entreposage de Union Gas négociés au prix

                   du marché demeure confidentiel. Ces derniers

                   n'ont pas changé puisqu'ils s'appliquent sur

                   la durée totale de l'entente. Les taux

                   s'appliquant à la partie contractée sous le

                   régime de coût de service n'ont pas changé
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                   par rapport à l'an dernier.

          Une question puis je réfère là, à une... la pièce au

          début, au tout début, il est dit dans les faits

          saillants du dossier...

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Quelle page?

          Me PHILIPPE GARANT :

          Ah, SCGM-1, document 1, page 1, première page.

 215  Q.  Qu'il y a une augmentation du coût d'équilibrage de

          dix millions (10 M $), dix millions neuf cent

          soixante-cinq mille dollars (10,965 M $) pour l'année

          tarifaire. La question c'est, est-ce que vous pouvez

          détailler cette hausse de dix millions neuf cent

          soixante-cinq mille dollars (10,965 M$) des coûts

          d'équilibrage qui est demandé dans la présente cause?

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Dix millions neuf cent quatre-vingt-quinze

          (10,995 M $)?

          Me PHILIPPE GARANT :

          J'ai neuf cent soixante-cinq, c'est ça. Ah, j'ai

          peut-être... j'ai peut-être pas fait mes mises à

          jour.

          Mme NICOLE BESSETTE :
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      R.  C'est effectivement une pièce qui a été mise à jour.

          Me PHILIPPE GARANT.

 216  Q.  O.K. Oui, la question vaut toujours et... dix

          millions neuf cent quatre-vingt-quinze mille

          (10,995 M$).

          Mme LYNE MERCIER :

      R.  En fait, quand les coûts d'équilibrage augmentent,

          alors par rapport au dossier précédent, compte tenu

          que les taux de Union et coûts de service et négociés

          n'ont pas changé, ce n'est pas cet élément qui fait

          monter les coûts d'équilibrage. O.K. Dans la

          fonctionnalisation des coûts d'équilibrage est inclus

          le transport non utilisé, diminué des revenus de

          cession. Donc, plus que le... donc une variation dans

          le transport non utilisé augmente les frais

          d'équilibrage, O.K. Ensuite...

          Me NICOLE BESSETTE :

      R.  En fait, peut-être ce que je pourrais faire, c'est

          vous amener à la pièce SCGM-9, document 13, page 2 où

          vous avez présenté les différents outils  qui sont...

          qui ont été contractés donc qui sont considérés pour

          le tarif d'équilibrage.

 217  Q.  Oui.

      R.  Alors, donc à cette pièce-là, vous avez les frais

          fixes et variables et vous avez donc principalement
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          le gaz d'entreposage souterrain donc chez Union et

          vous avez une pièce support qui est à la pièce SCGM-

          9, document 14 là, qui donne un petit plus de

          ventilation quant aux différents éléments composant

          le vingt millions zéro trente (20,030 m $). Ensuite,

          vous avez l'usine LSR, vous avez les gaz

          d'entreposage souterrain, Co-Energy, ensuite vous

          avez les services de transport là, dont on parlait le

          STS pour pouvoir assurer le service d'entreposage,

          donc libérer les volumes et ensuite vous avez des

          outils d'optimisation dont, je pense, Lyne là,

          faisait référence, vous avez les revenus d'échange,

          les frais d'échange et les frais fixe qui sont

          transférés du transport. Alors, c'est l'ensemble de

          ces éléments-là qui composent donc les coûts

          d'équilibrage et qui sont ensuite ventilés entre une

          composante pointe et une composante espace et ça,

          c'est en fonction de l'utilisation des outils et vous

          avez la ventilation aux lignes 22 et 23 et c'est à

          l'aide de ces deux composantes-là qu'on établit les

          deux composantes applicables du tarif là, qui est

          appliqué au client donc la composante pointe et la

          composante espace.

          Et encore là, c'est à la pièce SCGM... je pense que

          je l'ai remis à maître Allard, la SCGM-14 auquel je

          référais tantôt pour... et le lien donc, et le

          lien... la pièce SCGM-14, document 4 reprend les
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          différentes composantes du prix d'équilibrage et donc

          explique là, la méthodologie suivie pour établir le

          tarif, le prix de pointe et le prix espace.

 218  Q.  Ce qu'on me dit, c'est que ça... ça n'explique pas le

          total, en fait...

      R.  Oui, je pense... je pense que je comprends pourquoi.

          O.K.

 219  Q.  Ça n'explique pas le chiffre?

      R.  Alors... c'est parce qu'il faut faire... il y a

          plusieurs liens à faire...

 220  Q.  Bien en fait, moi, ce que je veux savoir c'est la

          raison de l'augmentation?

      R.  Ah! Bon. Donc, c'est plus Lyne qui va répondre à ces

          éléments-là.

 221  Q.  O.K.

          Mme LYNE MERCIER :

      R.  Alors, entre deux cause tarifaires... oui...

 222  Q.  On a affaire à des buts de réponses?

      R.  Entre les deux dossiers tarifaires, de mémoire, ce

          qui est arrivé, c'est que un, pour les coûts de

          Union, il y a rien qui a changé, nous étions déjà

          passé au prix de marché, donc ça, c'est idem. Nous

          avons, entre les deux dossiers tarifaires, les deux

          derniers, contracté quarante-cinq mille gigajoules

          (45 000 GJ) de plus de STS, alors ça, ça va

          directement dans le coût d'équilibrage. La prochaine

          différence après ça, c'est le volume de transport non
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          utilisé en été moins les revenus de cession qui est

          différent d'une année à l'autre et ça, ça dépend du

          niveau de désengagement des clients interruptibles.

          Donc, au niveau du service d'équilibrage, plus que

          les clients interruptibles quittent, plus qu'ils

          laissent au tarif d'équilibrage des frais de

          transports non utilisés. Quand ils reviennent, c'est

          le contraire qui se produit.

          Ensuite, il y a le tarif d'Intragaz qui était

          d'environ neuf point six million (9,6 m $) qui a été

          réduit de l'ordre de trente-cinq pour cent (35 %) qui

          vient mitiger les autres augmentations.

          Ensuite, dans le tarif d'équilibrage, il y a les

          frais d'opération de Gaz Métropolitain au niveau de

          l'usine LSR, alors ça, sans avoir le détail, ça avait

          dû augmenter un petit peu du niveau de l'inflation

          mais en gros, c'est les éléments qui changent d'une

          année à une autre. Mais le plus gros élément, c'est

          vraiment le fait qui.. les clients interruptibles ne

          prennent plus la capacité en été qui demeure

          inutilisée, c'est le facteur principal de

          l'augmentation des coûts d'équilibrage. Et ça, le

          distributeur au niveau des approvisionnements

          gaziers, il ne peut pas baisser les coûts.

 223  Q.  Merci. Question suivante.

      R.  Je voudrais juste rajouter aussi...
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 224  Q.  Oui.

      R.  ... que si on n'avait pas acheter du STS pour

          quarante-cinq mille gigajoules (45 000 GJ), il aurait

          fallu acheter un autre outil qui aurait été du « long

          haul » à trois fois plus cher donc, en fait si on

          fait une analyse exhaustive il faut regarder chacun

          des éléments, donc on tente en réoptimisant et en

          ajustant nos outils à tous les ans de minimiser le

          plus possible les coûts.

 225  Q.  Bon. Je continue encore dans l'entreposage. Cette

          fois-ci, en première pièce, SCGM-3, document 3, page

          1. Bon. Je... et là, j'attire... bon, c'est la pièce,

          c'est l'entreposage à injection et retrait, encore à

          Union Gas, ligne 1, on a un retrait de « 7185 10(3)m3

          par jour » et maintenant je compare ça à la pièce

          SCGM-3, document 1, page 9, à journée de pointe...

          oui, donc alors, je continue pour cette pièce SCGM-3,

          document 1, page 9 à STS, on a « 5178 10(3)m3 par

          jour » alors, moi, j'aimerais que vous m'expliquiez

          la différence entre la capacité de retrait de

          l'entreposage chez Union Gas et la capacité de

          retrait de l'entreposage chez Union? Je reprends la

          question. La capacité de retrait de l'entreposage

          chez Union qui était de 71851 10(3)m3 par jour alors

          qu'à la référence, à l'autre référence la capacité de

          retrait de l'entreposage chez Union est 5178 10(3)m3

          par jour, pouvez-vous m'expliquer cet écart?

      R.  Oui. Alors... ce qu'on peut retirer à partir de Dawn,
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          c'est la somme. Si on va à la SCGM-3, document 1,

          c'est la somme du STS plus du « FT short haul » parce

          que la « FT short haul » la source, c'est Dawn. Donc,

          si on additionne cinq un sept huit (5178) plus sept

          quatre sept (747), ça donne cinq neuf deux cinq

          (5925). Alors, ça, c'est la capacité à l'entrée des

          transports???. La capacité de retrait chez Union

          c'est sept un huit cinq (7185) mais faut déduire de

          cette capacité de retrait le gaz de compression

          nécessaire pour retirer le gaz du stockage, le

          transporter sur le M-12 et le transporter sur le STS

          et si on fait ce calcul-là, il va encore y avoir un

          écart parce que il y a un peu plus de capacité de

          retrait chez Union qu'il n'y a de capacité de

          transport pour retirer et amener en franchise. C'est

          pas rigoureusement exact.

 226  Q.  Merci. Alors, on continue, toujours dans le même

          domaine. Cette fois-ci, SCGM-3, document 1 page 7.

          Bon, je rajoute à ça SCGM-3, document 4. Donc, je

          m'excuse... c'est à la pièce SCGM-3, document 1, on

          indique une capacité contractuelle d'entreposage à

          Union de « 597 625 10(3)m3 » et de l'autre côté à

          SCGM-3, document 4, on indique « retiré

          434 000 10(3)m3 durant l'hiver et injecté

          343 000 10(3)m3 durant l'été ». Ma question c'est,

          est-ce que on doit conclure que vous n'utilisez pas

          toute la capacité contractuelle de Union?
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          M. ÉRIC NADEAU :

      R.  Pouvez-vous juste répéter votre question, s'il vous

          plaît, je pense que je l'ai bien compris là, mais

          j'aimerais juste... la réentendre correctement?

 227  Q.  D'un côté, on a la capacité d'entreposage à Union et

          puis on avait le chiffre à « 597 000 10(3)m3 » et

          après ça, vous avez un retrait de « 434 000 10(3)m3 »

          en hiver et une injection de « 343 000 » en été,

          c'est pour savoir si vous utilisez toute la capacité

          contractuelle d'entreposage.

      R.  O.K. Pour déterminer si on utilise complètement la

          capacité contractuelle, les chiffres auxquels vous

          référez se rapportent au volume total d'entreposage

          et effectivement quand on regarde ça, ce qu'on se

          rend compte, c'est que le volume total disponible

          d'entreposage n'a pas été complètement utilisé ou

          n'est pas complètement utilisé dans ce plan et c'est

          conjoncturel dû au profil de la demande. Par contre,

          le débit... le débit qui est aussi un caractéristique

          de l'entreposage et utilisé en fonction de votre

          question précédente là, qui portait sur la capacité

          de retrait. Alors celle-là en journée de pointe va

          être pleinement utilisée mais il y a une différence

          entre la capacité de retrait du site d'entreposage et

          le volume physiquement entreposé. Et donc, ce qu'on

          voit, c'est que dans ce plan-là effectivement le

          volume disponible sous terre n'a pas été complètement

          cyclé entre l'automne et l'été mais par contre la

                               - 196 -

          R-3484-2002                            PANEL 4 - SCGM

          28 août 2002                           Interrogatoire

          Volume 3                           Me Philippe Garant

          « deliverability » en anglais là, ce qu'on dit la

          capacité de retrait et d'injection, ces capacités-là

          sont pleinement utilisées ou selon la restriction là

          qui est le transport.

 228  Q.  Quand vous parlez d'une situation conjoncturelle,

          qu'est-ce que vous parlez précisément?

      R.  Bien, si le profil de la demande avait demandé, si le

          profil de la demande avait été tel qu'il aurait fallu

          effectivement retirer tous les volumes...

 229  Q.  Hum, hum.

      R.  ... disponibles, à ce moment-là ça aurait été fait.

          C'est vraiment la demande, le profil de la demande

          qui se modifie pendant la durée d'un contrat, d'un

          outil d'entreposage.

          Mme LYNE MERCIER :

      R.  J'aimerais rajouter quelque chose. Il faut aussi voir

          que quand on regarde le stockage, il y a toujours

          deux éléments. Il y a l'espace et la... l'espace,

          comment est-ce qu'on a de gaz en stock et la capacité

          de retrait. Chez Union, il y a pas... on ne peut pas

          dissocier les deux, on ne peut juste acheter la

          capacité de retrait puis prendre moins d'espace. En

          fait, c'est que plus un distributeur a un profil

          chauffage, plus grande est sa capacité de retrait. On

          se comprend, alors plus que le profil est chauffage,

          plus qu'on a besoin d'une grande capacité de retrait

          et quand tu contractes, la capacité de retrait vient
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          avec l'espace selon le calcul de Union. Donc, le

          profil de la demande est très important et moins

          qu'on a de clients interruptibles qui consomment,

          bien plus qu'on a du risque d'avoir le stockage

          global saisonnier non utilisé mais d'avoir quand même

          de besoin de la  « developability » qu'on appelle en

          journée de pointe.

 230  Q.  Merci. Maintenant, ma question fait référence à SCGM-

          6, document 1.12 à la page 2. Bon. Alors, donc il est

          écrit à cette pièce :

                   La fonctionnalisation des coûts de transport

                   non utilisés dépendent de la période où ce

                   transport est inutilisé s'il survient durant

                   la période de pointe, ces coûts sont imputés

                   au service de transport, s'il survient en

                   période hors pointe, le coût net est alors

                   transféré au service d'équilibrage.

          Question. Est-ce que vous pouvez nommer les

          différentes situations pouvant générer la capacité

          excédentaire de transport?

          (16 h 10)

          Mme LYNE MERCIER :

      R.  On va commencer par quand est-ce qu'il y a du

          transport excédentaire. Donc il y a toujours deux

          notions : il y a la notion annuelle et la notion de

          journée de pointe. Donc en journée de pointe, comme

          on l'a expliqué, on n'a pas d'excédents. Alors quand

          on a un profil chauffage, pour accommoder la demande
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          des clients en hiver, on a besoin d'une panoplie

          d'outils, dont du transport et du stockage.

          Donc en journée de pointe, on n'a pas d'excédents de

          pointe. Ensuite, en hiver, on va toujours, en premier

          lieu, remplir notre transport depuis l'Alberta; on a

          des frais fixes, c'est toujours plein, et ensuite on

          utilise nos autres outils. Donc on n'aura pas de

          transport non utilisé en hiver.

          Alors les capacités de transport non utilisées, c'est

          en été, quand, en fonction du profil de la demande.

          Alors le profil de la demande, c'est que s'il y a

          moins de demande en été, une fois qu'on a pris les

          besoins pour approvisionner la franchise, et une fois

          qu'on a injecté, chez Union, le volume pour remplir

          l'entreposage, ce qui reste, à moins que les clients

          interruptibles se remettent à consommer, devient du

          transport non utilisé sur la saison estivale. Est-ce

          que ça répond à votre question?

 231  Q.  Pour moi, oui. Je contre-vérifie, mais maintenant, la

          question, c'est, compte tenu de ce que vous venez de

          dire, c'est, la fonctionnalisation de cette capacité,

          de quoi dépend-elle?

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Encore une fois, avec votre permission, la fonction-

          nalisation, c'est une question de tarification. Je
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          demanderais à madame Bessette de retourner dans le

          panel.

          Mme NICOLE BESSETTE :

      R.  En fait, la question qu'on se pose, c'est l'outil de

          transport, est-ce qu'on en a besoin pour satisfaire

          le besoin de la pointe. Lorsqu'on en a besoin pour

          satisfaire le besoin de la pointe, il y a comme

          résultante qu'il y a de l'espace inutilisé en période

          de hors-pointe. Alors si, dans le fond, ça sert à

          approvisionner les clients en période naturellement

          de pointe alors c'est un outil qui a été contracté

          pour pouvoir donc assurer l'équilibrage des charges

          pour pouvoir satisfaire la pointe demandée par les

          clients en continu. Donc c'est la raison pour

          laquelle lorsqu'il n'y a pas d'excédent de pointe,

          tous les outils sont utilisés pour satisfaire le

          besoin de pointe, que par résultante l'excédent est

          transféré au service d'équilibrage parce qu'il a

          servi donc à satisfaire le besoin de la demande qui

          est particulière durant la période d'hiver.

          Me PHILIPPE GARANT :

          D'accord. Merci.

 232  Q.  Maintenant je poursuis à SCGM-6, document 1.3, encore

          une question de la Régie. Bon, la question, c'est la

          capacité de transport FTSH est utilisée principale-

          ment en hiver et peu en été, est-ce que c'est vrai
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          comme prémisse de départ?

      R.  Oui.

 233  Q.  Merci. Alors, donc est-ce qu'on doit comprendre que

          dans les premières années de l'utilisation du FTSH,

          c'est un outil d'équilibrage plutôt qu'un outil de

          transport?

          Mme LYNE MERCIER :

      R.  C'est toujours un outil d'équilibrage. Parce que les

          volumes que j'ai achetés à Dawn, quand on va faire...

          les volumes que je vais acheter à Dawn, directement,

          il y a déjà une composante transport dedans, ça va

          être dans le coût de transport. Donc une fois que

          c'est à Dawn, il faut qu'on l'amène à Montréal, le

          « FT short haul », c'est pour équilibrer la

          franchise.

 234  Q.  O.K. Bon alors dans ce cas-là, pourquoi l'écart dans

          le coût de la marchandise entre Empress et Dawn

          devrait-il être transféré dans le transport plutôt

          que dans l'entreposage?

      R.  Parce que si on ne l'avait pas acheté à Dawn, il

          aurait fallu l'acheter à Empress et le transporter,

          c'est aussi simple que ça. Ce n'est pas un bassin de

          production, alors comme j'ai dit, c'est ça. Alors le

          gaz à Dawn s'est nécessairement rendu à Dawn via un

          transport. Parce que ce n'est pas une zone de

          production. Donc il y a intrinsèquement, une valeur

          de transport dans la molécule à Dawn.
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 235  Q.  D'accord. Bon, alors si je poursuis, donc est-ce

          qu'on doit comprendre que dépendamment des options

          choisies par SCGM, la capacité de transport FTSH

          pourrait devenir une capacité de transport utilisée à

          l'année pour devenir un substitut parfait à la

          capacité de transport de TCPL? De Empress?

          M. ÉRIC NADEAU :

      R.  O.K., même dans la situation où on baissait le

          contrat de « FT long haul » suffisamment de façon à

          ce que maintenant, ou à ce que à ce moment-là, les

          capacités « FT short haul » deviendraient pleines à

          l'année, il aurait quand même fallu que nous

          transportions la molécule à Dawn afin de la mettre à

          l'input de ce tuyau-là. Et donc ce segment-là sera

          toujours de l'équilibrage, puisqu'il faut

          nécessairement transporter, il faut, soit quelqu'un

          d'autre ou SCGM va devoir transporter la molécule à

          Dawn et la mettre à l'entrée du tuyau. Et donc qu'il

          soit utilisé à un CU de cent pour cent (100 %) ou de

          quarante pour cent (40 %), le segment entre Dawn et

          Montréal sera toujours de l'équilibrage, mais d'une

          utilisation plus intensive.

 236  Q.  D'accord. Bon je poursuis encore dans la même veine.

          Toujours dans la même, est-ce que c'est la même

          réponse, c'est réponse 21.3, il est dit :

                         Il faut également garder en mémoire
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                         que ces contrats de transport FTSH

                         servent à transporter la totalité du

                         gaz naturel qui provient de Dawn, y

                         compris le gaz retiré de l'entrepo-

                         sage.

          La question : pourquoi le transport FTSH servirait-il

          à transporter du gaz de l'entreposage en provenance

          de l'Union Gas, le contrat de transport STS de TCPL

          n'est-il pas suffisant?

          M. ÉRIC NADEAU :

      R.  C'est impossible de déterminer, parce qu'étant donné

          que c'est un « hob » et que vous faites un retrait et

          que vous mettez le gaz simultanément à l'intérieur du

          tuyau, c'est impossible de déterminer quelle molécule

          est dans quel tuyau.

 237  Q.  Hum-hum.

      R.  Et donc, puis même, à la limite, il est possible que

          du transport STS soit substitué à du transport

          « short haul »; si vous regardez sur la carte, vous

          voyez que le « FT short haul », effectivement, fait

          la même « job », si vous permettez, entre parenthè-

          ses, que le M12 et le STS.

 238  Q.  Hum-hum.

      R.  Et donc, par contre, le service STS, lui, n'est

          disponible que du premier (1er) novembre au seize

          (16) avril et donc ça représente un outil de moins
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          bonne qualité, en termes d'utilisation, qu'un « FT

          short haul ». Et nous, dans le futur, quand nous

          allons diminuer de plus en plus le transport « long

          haul », nécessairement les mois d'épaulement, il va

          falloir avoir de la capacité sur plus, sur une

          période plus longue que la période, par exemple, de

          novembre à avril; ça peut arriver que la période de

          retrait, ou de transport à partir de Dawn, s'étende

          d'octobre à mai au lieu de novembre à avril, comme il

          était auparavant. Et alors, à ce moment-là, il est

          quand même possible que du gaz retiré de l'entrepo-

          sage de Dawn se retrouve à l'intérieur du « FT short

          haul ». Il n'y aura pas possibilité de déterminer

          quelle molécule est dans quel tuyau, est-ce que c'est

          une molécule qui est achetée ou une molécule qui est

          retirée.

 239  Q.  Merci. Donc je poursuis à SCGM-6, document 1.6. On

          est aux modalités de renouvellement de contrats, plus

          précisément les contrats de Union. C'est dans le

          tableau. Donc ma première question, c'est que les

          deux contrats de Union M12, d'un débit de « 1 681

          10(3)m3/j » et « 1 160 10(3)m3/j », qui viennent à

          échéance le trente et un (31) mars deux mille trois

          (2003), est-ce que ces contrats ont été renouvelés?

          Mme LYNE MERCIER :

      R.  Bon, alors on a la réponse. Ce contrat-là n'a pas été

          renouvelé à ce moment-ci parce qu'il est directement
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          lié à notre contrat de stockage, qui doit être

          renouvelé avant le premier (1er) avril de cette

          année. Union, pour avoir, o.k., pour être en mesure

          de renouveler mon contrat de Union, en n'allant pas

          dans un système de « bids » avec tout le monde, de

          négocier de bonne foi comme ça, je dois nécessai-

          rement avoir un contrat de M12 qui « match » mon

          contrat de stockage.

          Le but, c'est de s'assurer que le contrat va être

          utilisé pour desservir des besoins de chauffage et

          non comme outil pour juste spéculer sur le gaz, par

          exemple, parce qu'il y a des courtiers aujourd'hui

          qui achètent deux, trois Bcf de stockage, le but

          c'est d'avoir du gaz en stock, de le cycler et juste

          de répondre aux demandes ponctuelles du « hob ». Donc

          quand on signifiera que nous allons, si on signifie à

          Union qu'on renouvelle le contrat de stockage, on va

          en même temps renouveler le contrat de M12, en

          transport. Parce qu'ils les mettent ensemble pour

          l'utilisation que le distributeur veut en faire.

 240  Q.  Pour...

      R.  Donc il n'a pas été renouvelé mais on va le

          renouveler si je renouvelle le stockage. En fait...

 241  Q.  O.K., c'est ouvert, c'est parce que là, il y a un

          pré-avis pour non-renouvellement mais le renou-

          vellement est ouvert, il y a encore des possibilités

          de renouvellement?

                               - 205 -

          R-3484-2002                            PANEL 4 - SCGM

          28 août 2002                           Interrogatoire

          Volume 3                           Me Philippe Garant

      R.  En fait, c'est une accommodement parce que c'est...

          c'est un accommodement qu'ils vont faire avec Gaz

          Métropolitain parce qu'on est distributeur puis on a

          un gros contrat de stockage, donc le fait qu'on n'ait

          pas donné un pré-avis ne portera pas préjudice parce

          qu'ils veulent absolument nous vendre le M12. Quand

          je vous le dis, « absolument », ils veulent nous

          vendre le transport M12, donc ce n'est pas un

          problème.

          Et il n'y aurait pas été sage de le renouveler sans

          savoir si je renouvelais mon stockage. Donc c'est des

          décisions qui devaient être prises ensemble, et comme

          ils ne m'ont pas imposé de renouveler le stockage

          deux ans à l'avance, bien ces deux décisions-là,

          elles seront prises en même temps et ils m'accommode-

          ront.

 242  Q.  Mais c'est pour les deux contrats?

      R.  C'est?

 243  Q.  C'est pour les deux contrats?

      R.  Ah, o.k., non, non... Les contrats de transport de

          M12 ont deux, ont toujours deux aspects, alors

          l'aspect injection et retrait. Donc le plus gros

          chiffre, « 1 681 », ça, c'est pour le retrait, qui se

          fait sur cent cinquante et un (151) jours; et le

          chiffre « 1 160 », c'est pour l'injection. Donc ce

          sont des contrats de transport avec des données

          contractuelles d'injection et de retrait qui sont
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          différentes.

 244  Q.  D'accord. Merci. Bon, maintenant je continue à SCGM-

          6, document 1.11, à la page 2. Nous sommes dans les

          capacités actuellement sous contrat chez Union Gas.

          La question - j'essaie de repérer mes contrats -

          c'est : quelles sont les hypothèses retenues

          concernant les prix et les volumes contractuelles

          dans la présente cause tarifaire pour les contrats

          venant à échéance le trente et un (31) mars deux

          mille trois (2003)?

          (16 h 30)

          Mme LYNE MERCIER :

          Pour le dossier tarifaire, on a fait l'hypothèse que

          nous renouvelions l'entreposage en totalité. Par

          contre, pour ce qui est au niveau du prix, au moment

          de rédiger le document, nous sommes allés sur le

          marché, nous avons regardé, je ne dévoilerai pas le

          prix mais je vais vous dire la méthodologie, nous

          avons regardé quel prix nous aurait chargé un

          intervenant du marché pour un échange été-hiver pour

          le volume de renouvellement de Union. Alors c'est les

          hypothèses qu'on a mises pour la construction du

          dossier tarifaire.

          Me PHILIPPE GARANT :

 245  Q.  Merci. Bon, je m'excuse. La référence, c'est SCGM-6,

          pour la question suivante, SCGM-6, document 1.1, page

          1. Et l'autre pièce étant SCGM-6, document 1, page
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          25.  Bon. Alors une des hypothèses utilisées au

          document 1.1 :

                         « Dans l'élaboration du scénario

                         favorable, c'est le retour à la

                         consommation du gaz naturel pour les

                         clients en service interruptible sans

                         contrat et actuellement au mazout

                         depuis quatre-vingt-dix-neuf (99),

                         deux mille (2000).

                         Ainsi, en deux mille cinq (2005), on

                         constate un volume chez les clients

                         interruptibles   c'est à l'autre pièce

                           de neuf cent soixante-deux mille

                         sept cent dix... Je m'excuse. Neuf

                         cent soixante-deux virgule sept dix

                         (962,7) 10(6)m3 de plus que le

                         scénario régulier. »

          En supposant la réalisation du scénario favorable,

          est-ce que SCGM aura besoin d'outils de transport et

          d'entreposage additionnels pour desservir ses clients

          en service interruptible?

          Mme LYNE MERCIER :

      R.  Dans le cas où nous aurions un scénario favorable,

          alors ce qu'il faudrait faire, première des choses,

          c'est qu'en ayant une demande annuelle moyenne de
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          plus, il faudrait, compte tenu que dans le scénario

          on avait, on a fixé a priori les achats à Dawn, il

          faudra augmenter le transport « long haul » parce que

          la disponibilité est ralentie, nous aurions, on

          aurait du transport de plus, nous aurions des

          interruptions de plus, nous aurions des interruptions

          de plus en hiver, mais nous n'irions pas acquérir des

          outils additionnels d'entreposage.

          Me PHILIPPE GARANT :

 246  Q.  O.K. C'est-à-dire vous avez dit plus d'interruptions,

          c'est-à-dire plus de journées d'interruption?

      R.  Oui, plus de journées d'interruption et plus de

          volume d'interruption.

 247  Q.  D'accord. Merci. Maintenant, une question sur la

          stratégie d'approvisionnement, à SCGM-6, document

          1.4. Bon, le principe étant que pour l'acquisition du

          gaz de réseau, SCGM veut diversifier le nombre de

          fournisseurs. Question : c'est la stratégie de

          diversification du bloc de soixante et onze virgule

          trois pour cent (71,3%) qui vient à échéance en

          octobre deux mille trois (2003), quelle est cette

          stratégie de diversification?

          Mme SOPHIE BROCHU :

      R.  Alors la stratégie de Gaz Métropolitain, ça va être

          de faire appel au plus grand nombre de fournisseurs

          possibles. Évidemment, la conjoncture actuelle pose
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          problème parce qu'il y a moins de fournisseurs

          aujourd'hui qu'il y en avait il y a un mois, puis il

          y en a moins qu'il y a deux mois.

          Alors on va travailler avec le plus grand nombre de

          fournisseurs possible qui vont rencontrer les

          standards de qualité de crédit, entre autres, de Gaz

          Métropolitain.

          Me PHILIPPE GARANT :

 248  Q.  Merci. Bon, maintenant je vous amène à SCGM-6,

          document 1.12. Essentiellement, à la page 2, vous

          dites qu'il est plus économique d'acheter à Dawn et

          vous donnez un exemple où l'économie serait de

          quatorze virgule quarante dollars (14,40 $) du

          10(3)m3. La question c'est : est-ce que vous incluez,

          dans votre analyse, le coût de transport entre Dawn

          et Montréal?

          M. ÉRIC NADEAU :

      R.  Non, parce que le coût de transport entre Dawn et

          Montréal est essentiellement de l'équilibrage. Parce

          qu'il faut toujours garder en mémoire que pour

          acheter de la molécule à Dawn, il doit avoir

          quelqu'un qui l'a transportée là. Si vous éliminiez

          complètement cette option-là de votre porte-folio,

          vous seriez nécessairement obligé de la transporter

          vous-même, cette molécule. Et donc vous auriez un
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          coût de transport.

          Et comme on explique dans le document, après maintes

          et maintes réflexions, ce qu'on constate et c'est

          l'acceptation générale du marché, d'ailleurs, que le

          basis représente le coût de transport pour un moment

          donné entre deux points.

          Et donc quand on va faire des achats à Dawn, il va

          avoir, l'achat va être fait à un indice AECO plus un

          chiffre déterminé. Ce chiffre-là va représenter le

          coût de transport que SCGM va allouer dans son tarif

          de transport. Et donc essentiellement, le transport

          entre Dawn et Montréal demeure de l'équilibrage.

          Me PHILIPPE GARANT :

 249  Q.  C'est beau, merci. Bon, maintenant, la question à

          SCGM-6, document 1.3, page 2. La question c'est sur

          la coïncidence du désengagement à Empress et

          l'engagement à Dawn. Bon. Il est dit, à la page 2,

          réponse 21.4 :

                         « Bien que non envisagé à ce stade-ci,

                         le désengagement total par SCGM du

                         tronçon Empress - Montréal ne pourrait

                         se faire que si la capacité

                         équivalente de transport détenue par

                         SCGM sur ce tronçon devenait
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                         disponible à partir de Dawn. »

          La question c'est : abstraction faite des questions

          d'ordre contractuel, est-il possible aujourd'hui

          d'acheter et d'acheminer physiquement tout le gaz

          consommé dans la franchise de SCGM à partir de Dawn

          plutôt que de Empress, sans pour autant augmenter la

          capacité du réseau de transport entre Dawn et

          Montréal?

          M. ÉRIC NADEAU :

          Pouvez-vous juste terminer la conclusion de votre

          question s'il vous plaît?

          Me PHILIPPE GARANT :

 250  Q.  Oui, c'est... Non, je vais la reprendre au complet.

          Abstraction faite des questions d'ordre contractuel,

          est-ce qu'il est possible d'acheter et d'acheminer

          physiquement tout le gaz consommé dans la franchise à

          partir de Dawn plutôt que de Empress sans pour autant

          augmenter la capacité de réseau de transport entre

          Dawn et Montréal?

          Mme LYNE MERCIER :

      R.  En fait, j'aimerais ça qu'on aurait quelqu'un de

          TransCanada, des opérations, mais vu que je leur ai

          parlé souvent, je vais me substituer. Donc si on

          regarde la carte qui est ici, physiquement, Gaz
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          Métropolitain, alors physiquement le gaz est toujours

          acheminé via, ce qu'on appelle, la patte nord du

          système.

          Alors notre gaz transite toujours par, il y a un

          triangle ici où est-ce que TransCanada, il y a du

          volume qui va jusqu'à Dawn, il y a du volume qui

          vient jusqu'à Montréal, il y a des volumes qui

          passent par le système de Great Lakes qui vient

          rejoint Dawn.

          Mais physiquement, Gaz Métropolitain est toujours

          approvisionné via ce tronçon. Même si j'ai du gaz,

          même si j'ai des contrats de STS, ou même si j'ai des

          contrats FTSH, physiquement c'est toujours de ce

          côté.

          Donc quand TCPL a fait son « white paper » et qu'il y

          avait un MIT où est-ce que nous aurions pu tout

          acheter à Dawn, c'est que c'est par déplacement que

          le gaz serait arrivé chez nous, ce serait du gaz qui

          aurait transité par le nord et qui serait... Donc si

          mon volume est le même qu'aujourd'hui, TransCanada va

          m'approvisionner et je vais recevoir les molécules

          qui viennent physiquement de Empress via ici,

          nonobstant les arrangements contractuels.

          Mme SOPHIE BROCHU :

                               - 213 -

          R-3484-2002                            PANEL 4 - SCGM

          28 août 2002                           Interrogatoire

          Volume 3                           Me Philippe Garant

      R.  Pour faire ça clair, là, ce n'est pas Gaz

          Métropolitain qui « call » la « shot » de dire : « Le

          gaz, il coule sur quel tronçon de TCPL. » C'est TCPL

          qui optimise son système pour desservir les marchés

          qu'elle dessert. Alors moi, je ne peux pas forcer

          TCPL à s'en venir sur un tronçon spécifique.

          Me PHILIPPE GARANT :

 251  Q.  Le sens de ma question c'est quelle partie, quelle

          proportion de « long haul » pourrait-on transférer en

          « short haul »?

          M. ÉRIC NADEAU :

      R.  O.K, à votre question, par rapport à quelle est la

          portion que l'on désirerait ou quelle portion serait

          nécessaire, si j'ai bien compris votre question, là,

          c'était quelle portion serait-il nécessaire de

          transférer afin de pouvoir amener la totalité des

          volumes à partir de Dawn?

          Me PHILIPPE GARANT :

 252  Q.  C'est quoi, le maximum qui serait physiquement

          possible de transférer en « short haul »?

      R.  Le maximum qui serait physiquement possible de

          transférer. Ça, c'est TransCanada qui pourrait... Il

          y a seulement TransCanada qui pourrait répondre à

          cette question-là.
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          Nous, ce qu'on dit par rapport à ça, c'est que le

          mécanisme de transfert entre le « long haul » et le «

          short haul » n'est pas défini présentement. On n'a

          pas de réponse de TransCanada, par exemple, on ne

          décontractera pas du « long haul » sans avoir une

          assurance qu'on va avoir la capacité équivalente du

          « short haul ». Ce serait imprudent de faire ça. Donc

          tant que le mécanisme n'est pas défini, SCGM n'entend

          pas faire cette manoeuvre-là.

          Maintenant, à votre question précédente à savoir est-

          ce qu'il serait possible d'apporter la totalité des

          volumes à partir de Dawn? Contractuellement, non.

          Maintenant, si vous vouliez réaliser une opération de

          ce genre, il faudrait faire un échange avec

          quelqu'un. Ça impliquerait des coûts supérieurs avec

          une tierce partie. Par exemple, on donnerait le gaz,

          quelqu'un nous donnerait le gaz à Dawn et on le

          redonnerait, on le recevrait EDA, on le redonnerait à

          quelqu'un à Dawn, on le recevrait EDA mais

          simultanément, il faudrait le mettre à Empress. Il y

          aurait un échange qui devrait se faire. Et ça ne

          serait pas économique, ce ne serait pas une solution

          économique à transférer les coûts.

          Ce qui est économique, c'est d'acheter le gaz à Dawn

          et de profiter des capacités excédentaires, entre

          guillemets, du marché et de payer moins cher pour le
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          transport. C'est ce qui est désirable de faire.

          Maintenant, quand la mécanique sera définie, à ce

          moment-là, on prendra des capacités qui vont

          respecter aussi notre désir de diversification tout

          en gardant en mémoire que SCGM ne s'engage pas à

          signer des contrats d'achat de molécules pour des

          clients qui sont en service de livraison.

 253  Q.  D'accord. Donc je comprends que c'est une incertitude

          dans votre stratégie de diversification.

      R.  Oui. D'ailleurs, ça se reflète dans les plages...

          Mme SOPHIE BROCHU :

          Puis vous nous voyez troublés de répondre à votre

          question parce que vous dites : « Nonobstant les

          contraintes contractuelles... »

          Me PHILIPPE GARANT :

 254  Q.  Bien, c'était surtout les contraintes contractuelles,

          là, c'est la question du...

      R.  Et votre question est tout à fait légitime, là, mais

          il faut se rappeler que physiquement, physiquement,

          notre jeu, il va toujours venir de la patte nord, là.

 255  Q.  D'accord. C'est ça. Puis la préoccupation en est une

          de coût, là.

      R.  La préoccupation en est une de coût, oui.

 256  Q.  Ma préoccupation, mais sans doute la vôtre aussi, là,

          mais...

      R.  Celle de tous, là.
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 257  Q.  C'est le sens de la question. Merci. Maintenant, et

          ce sera la dernière question...

          (16 h 45)

      R.  Comprenez-moi bien, quand je parle de la patte nord,

          je ne parle pas d'Empress; quand je parle de la patte

          nord, je parle de la patte nord du système d'Empress.

 258  Q.  Oui, oui, c'est vrai, là, on parle...

      R.  On s'entend, o.k.? Alors au plan des coûts comme

          tels...

 259  Q.  Oui.

      R.  ... si je contracte du « short haul », je vais payer

          le coût du « short haul ». Maintenant comment TCPL...

 260  Q.  Mais qui peut passer physiquement par...

      R.  Absolument, c'est ça, o.k.

 261  Q.  J'ai compris. Mais vous pouvez toujours acheter à

          Dawn?

      R.  Oui. On peut acheter à Dawn. Si on est capables de

          l'amener, on est capables d'acheter à Dawn.

 262  Q.  Jusqu'à toute la capacité, là, de...

      R.  Pardon?

 263  Q.  Jusqu'à toute la capacité, là...

      R.  Contractuelle.

 264  Q.  Contractuelle. Maintenant, question SCGM-6, document

          1, page 28. Bon ce que vous dites là, c'est que vous

          attendrez de connaître plus à fond l'intérêt des

          clients pour la détention de leur propre transport

          ainsi que l'évolution de l'environnement réglemen-

          taire de TCPL avant d'arrêter votre stratégie. Ma
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          question, c'est comment et dans quel lapse de temps

          comptez-vous établir l'intérêt de la clientèle...

          M. ÉRIC NADEAU :

      R.  Excusez, pourriez-vous dire quelle ligne, s'il vous

          plaît?

 265  Q.  Ah, je n'ai pas de référence. Ah, ligne 31, je

          m'excuse. Je m'excuse, ce n'est pas, précisément,

          c'est 14 et 15, page 29 :

                         En attendant de connaître plus à fond

                         l'intérêt des clients pour la

                         détention de leur propre transport et

                         les résultats des négociations entou-

                         rant l'environnement réglementaire de

                         TransCanada, lequel pourrait modifier

                         la dynamique du marché, SCGM utilisera

                         la flexibilité découlant des droits de

                         renouvellement annuels de ses contrats

                         de transport.

          C'était ça, la citation. Et la question, c'était : le

          temps nécessaire pour établir l'intérêt de la

          clientèle, en rapport avec la détention de leur

          propre capacité de transport.

          Mme LYNE MERCIER :

      R.  Donc contractuellement, Gaz Métropolitain doit aviser
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          TransCanada... bon, le premier (1er) mai, bon, le

          trente (30) avril de son intention de renouveler oui

          ou non ses capacités de transport. Nous sommes

          actuellement à développer, avec le groupe des Ventes

          Grandes Entreprises, l'échéancier qui sera mis de

          l'avant pour informer les clients de l'opportunité

          qu'ils ont de nous signifier le fait s'ils veulent

          demeurer avec Gaz Métropolitain comme fournisseur de

          transport ou que l'on ne renouvelle pas le transport

          en leur nom pour qu'ils le fassent eux-mêmes.

          Alors ces démarches-là sont en train d'être faites,

          et je crois qu'elles seront présentées, il y a une

          réunion privée avec nos clientèles Grandes

          Entreprises à tous les automnes et nous leur ferons

          part, grosso modo, de ce qui s'en vient, et de

          l'échéancier pour qu'ils se préparent et qu'ils

          soient avertis que lorsqu'ils auront les lettres,

          l'information, d'y prêter une grande attention. Donc

          cet échéancier se prépare et ça sera au cours de

          l'hiver, qui s'en vient, qu'ils seront...

 266  Q.  Quelque part entre...

      R.  Entre novembre et février.

          Me PHILIPPE GARANT :

          Entre novembre et février, d'accord. Pour l'échéance

          du trente (30) avril. Merci, je n'ai pas d'autres

          questions.
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          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Garant. Pour planifier l'avant-midi de

          demain, parce que je pense qu'il est possible

          évidemment de faire les argumentations et la réplique

          en avant-midi, compte tenu du déroulement des

          audiences, est-ce qu'il est possible pour les

          procureurs de préciser un peu plus la durée des

          argumentations   Maître Allard, vous aviez annoncé

          soixante (60) minutes?

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Je m'excuse, Monsieur le Président, on vérifiait pour

          l'engagement de madame Bessette, quand est-ce qu'on

          pouvait s'organiser pour y répondre à la question de

          maître Garant. Alors je présume vous m'avez demandé

          combien de temps pour la plaidoirie? On ne peut rien

          vous cacher. Il a été annoncé une heure mais

          évidemment, je ne vous cacherai pas que, je pourrais

          mieux vous répondre sachant ce que mes confrères

          auront à dire.

          LE PRÉSIDENT :

          Vous êtes le premier à parler.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Évidemment, alors je prévois quinze, vingt minutes,

          là, en plaidoirie principale. Ça aiderait,

          évidemment, si je savais, s'il y a des surprises de
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          la part de mes confrères, considérant qu'on n'a pas

          de documents de la part des intervenants sur aucun

          des trois sujets, alors même ma réplique, la

          plaidoirie principale et la réplique totaliseront

          peut-être bien moins d'une heure, mais selon ce que

          les intervenants diront, j'aurais peut-être moi aussi

          des surprises en réplique.

          LE PRÉSIDENT :

          Ça va. Maître Sarault?

          Me GUY SARAULT :

          Je dirais de vingt minutes à une demi-heure, maximum.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Davis?

          Me MICHEL DAVIS :

          Quelques représentations, tout au plus deux, trois

          minutes.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Bellemare?

          Me MARIE-CLAUDE BELLEMARE :

          Une quinzaine de minutes.
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          LE PRÉSIDENT :

          Maître Tourigny?

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Maximum quinze.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Couture?

          Me ÉRIC COUTURE :

          Environ une minute.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Fecteau?

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          À moins de surprises, même chose.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Neuman?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Quinze, vingt minutes.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Sévigny?
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          Me YANIK SÉVIGNY :

          Environ cinq minutes, pas plus.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître David?

          Me ÉRIC McDEVITT DAVID :

          Cinq minutes, pas plus.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est beau. Ajournement, reprise demain matin, neuf

          heures trente (9 h 30).

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Les témoins sont libérés.

          AJOURNEMENT

                       _________________
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                   Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et JEAN

          LAROSE, sténographes officiels dûment autorisés à

          pratiquer la sténographie officielle, certifions sous

          notre serment d'office que les pages ci-dessus sont

          et contiennent la transcription exacte et fidèle de

          la preuve en cette cause, le tout conformément à la

          Loi;

          Et nous avons signé :

 -

 -

 -

          ____________________          _______________________

          ODETTE GAGNON                             JEAN LAROSE
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